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La ca aci   de r silience de la  orê  d’arganier (Argania s inosa), ou « arganeraie », à absorber les impacts 

dus aux activités humaines, à la sécheresse et aux changements climatiques est tributaire de son mode de 

gou ernance.  e  e  orê , qui s’  ale sur environ 829 087 ha relevant des territoires régionaux de Souss-

Massa et Marrakech-Sa i, s’es  ada   e au cli a  se i-aride à aride. Elle procure des biens et des services 

à 3  illions d’ha i an s, don  2/3 de ruraux en o  ran   lus de 20  illions de journées de travail 

annuelle en  don  8  illions  our les  e  es rurales.  es dernières s’au o-emploient au sein de 299 

coo  ra i es s  cialis es dans l’ex rac ion de l’huile d’argane. Leur re enu  oyen  arie en re 10 000 à 

15 000 MAD (1340 à 2000  AD)  ar   nage et par an. Grâce à son sys è e racinaire, l’arganier ser  de 

 ouclier ar or  con re la d ser i ica ion qui gue  e la zone  ar le ren orce en  des sols  ace à l’ rosion 

hydrique et éolienne. Soumise à de sérieuses contraintes de sécheresse récurrente et à de très fortes 

 ressions an hro iques ce dernier quar  de siècle, l’arganeraie accuse une  or e r gression  an  en 

su er icie qu’en densi  . Un  el cons a  es  d’au an   lus inqui  an  que sa gou ernance  r sen e des 

dysfonctionnements de par la dispersion d’ac ions sec orielles ainsi que des  ex es juridiques e  

règlementaires majoritairement dépassés. 

L’o jec i  du  r sen  essai es  de d gager des  is es de  ises en co  un des ini ia i es de  ou es les 

parties prenantes à travers une gouvernance polycen rique  as e sur la synergie des  oyens  is en œu re 

a in d’in erser la  endance de d grada ion de l’arganeraie, d’a   nuer sa  uln ra ili   e  de ren orcer sa 

ca aci   de r silience. Le  odèle  ro os  s’es   as  sur les di   ren s conce  s de gou ernance des 

sys è es socio cono iques,  rai  s dans la li   ra ure,  an  du  oin  de  ue  h orique qu’o  ra ionnel, 

principalement les huit principes développés par Ostrom. Il est ensuite étayé par des études de cas de 

systèmes socioécologiques sélectionnés en tenant compte des conditions biophysiques et des modes de 

ges ion. Les conclusions de l’  ude d  on ren  que la d grada ion de l’arganier es  une r ali   sans 

 qui oque.  e  ode de gou ernance es   ro os  a in d’ins aurer des in erac ions à di   ren es  chelles, 

depuis la base, entre les processus écologiques, sociaux et économiques dans la durabilité du système 

socio cono ique e  d’accro  re sa r silience. Le recen rage du  ode de gou ernance ac uel au our de ce  

o jec i  e  l’engage en  des  rois ins i u ions « pôles »; l’Agence na ionale  our le d  elo  e en  des 

zones oasiennes e  de l’arganier, la   d ra ion na ionale des usagers ayan  droi  de l’arganeraie e  la 

  d ra ion in er ro essionnelle  arocaine de l’arganier, re r sen en  une  ission di  icile,  ais 

in luc a le  our   renniser ce sys è e socio cono ique e  le rendre r silien . Sa  ise en œu re n cessi e 

concertation, rigueur et travaux intenses de longue haleine. 
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LEXIQUE 

Afyach Frui s secs d’argane. 

Agdal Pratique de gestion communautaire basée sur une mise en défens saisonnière ou 

 er anen e re osan  sur la  ro ec ion de ressources s  ci iques au sein d’un 

territoire délimité (melk ou appartenant au domaine forestier). Elle consiste à 

in erdire l’accès à cour   er e de l’arganeraie,  endan  la   riode de 

fructification, ou à moyen terme pour des raisons de régénération. Ces pratiques 

coutumières ancestrales sont adoptées, appliquées et respectées par les ayants 

droit. Les textes de loi marocains reconnaissent le droit de jouissance pastoral, 

forestière, fruitière, agricole ou fourragère au sein du domaine forestier. 

Amlou  on i ure d’a andes d’argane. 

Azaghar Plateau forestier. 

Azerg Proc d  de  a rica ion ar isanale de l’huile d’argane en langue locale. 

Bour Culture non irriguée. 

Dahir Selon la  ons i u ion  arocaine de 2011, c’es  un ac e royal à carac ère 

décisoire en vertu des pouvoirs qui lui sont expressément dévolus par la 

présente Constitution (article 42, 3
e
 alinéa). 

Jmaâ Assemblée coutumière villageoise constituée de tous les chefs de famille et 

ayant capacité à prendre des décisions concernant la gestion des ressources 

naturelles et des espaces. 

MAD Dirham, monnaie marocaine (1CAD = 7,5 MAD en moyenne, selon le taux de 

change du mois de décembre 2016). 

Melk Propriété foncière privée. 

Mouchaâ/Azroug Pra ique de ges ion co  unau aire à  i re collec i  re osan  sur l’usage de 

ressources s  ci iques au sein d’un territoire délimité appartenant au domaine 

forestier. Ces pratiques coutumières ancestrales sont adoptées, appliquées et 

respectées par les ayants droit. Les textes de loi marocains reconnaissent le droit 

de jouissance pastoral, forestière ou fruitière. 

Souk Lieu où se tient le marché en zone rurale. 
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INTRODUCTION 

La  orê  d’argane, a  el e arganeraie, es  un  cosys è e cons i u  de  lusieurs cen aines d’es èces e  de 

 ari   s   g  ales, don  l’arganier [Argania spinosa (L) Skeels]. Cet arbre endémique du sud-ouest 

 arocain a  u r sis er de uis des  ill naires aux di   ren s change en s cli a iques qu’a connus la 

région. Les biens et services nutritionnels, esthétiques, diététiques, pharmaceutiques, culturels et cultuels 

rendus  ar l’arganier sou iennen  e  s den arisen  la  o ula ion rurale.  lass e r ser e de  ios hère  ar 

l’UN S O de uis 1998, l’arganeraie cons i ue un  or  re  ar  con re la d ser i ica ion.  e endan , ce 

 ouclier na urel s’es  d grad  à la  in du siècle dernier en raison du d  ici  hydrique, de l’agricul ure 

co  erciale, du  â urage in ensi  e  de l’ex loi a ion incon rôl e  ar la  o ula ion rurale. Face à ce 

cons a  inqui  an , une  rise de conscience collec i e s’es   ani es  e chez les femmes rurales qui 

exerçaien  des ac i i  s de  roduc ion ar isanale d’huile d’argane. Aussi, la conjugaison des e  or s des 

parties prenantes a permis la création des premières coopératives féminines à la fin des années 90. En 

effet, de cette restructuration a émergé une économie sociale et solidaire dont les avantages sont 

ind nia les. Bien  lus, elle se  ase sur des  rinci es qui s’inscri en   leine en  dans l’o  ique du 

d  elo  e en  dura le.  onco i a  en , d’au res ac ions son   gale en   en es  ant au niveau local 

qu’à l’ chelle in erna ionale.  n 2009, un la el  iologique a     a  ri u   ar l’Union euro  enne à l’huile 

d’argane e , en 2014, l’arganeraie a     inscri e sur la « Liste représentative du patrimoine culturel 

i  a  riel de l’hu ani   » de l’UN S O. Quan  à l’ chelon na ional, il y a lieu de souligner la 

promulgation de la loi 25-06, rela i e aux signes dis inc i s d’origine e  de quali  , de ra  er e  re la 

reconnaissance de s  ci ici  s dues à l’origine g ogra hique de l’argane, aux conditions de son obtention 

et à sa transformation (Renversade, 2013). 

 e  essai s’in  resse à d  er iner les  ac eurs-cl s li s au ren orce en  de la r silience de l’arganier a in 

d’assurer sa   renni   dans un con ex e de change en s cli a iques. Pour a  eindre cet objectif, un 

 arcours his orique des enjeux socio cono iques e  en ironne en aux li s à l’arganier sera  r sen   ainsi 

que les cadres institutionnels, juridiques et de gouvernance associés à sa préservation, son utilisation 

durable et au partage de ses   n  ices. Un  odèle conce  uel de la d grada ion de l’arganier ainsi que sa 

ca aci   de r silience seron  u ilis s a in d’iden i ier de  ossi les  rajec oires du sys è e socio cologique 

de l’arganier.  e  e analyse sera illus r e à  ra ers des   udes de cas d’arganeraies, g r es  ar des 

coopératives de femmes, sélectionnées en tenant compte des conditions biophysiques et des modes de leur 

gestion. Finalement, des recommandations seront faites, à partir des expériences capitalisées, pour 

identifier des le iers  o en iels qui  uissen  accroi re la r silience de l’arganier e  des co  unau  s qui en 

dépendent. Compte tenu de la richesse et de la diversification de la littérature se rapportant au sujet de 

l’essai, l’a  roche    hodologique  oursui ie  our r aliser ce  ra ail consis e à recou er l’in or a ion 
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colligée des sources primaires et secondaires ainsi que des visites de terrains. En outre, des articles 

scientifiques, des ouvrages universitaires et des rapports institutionnels ont été également consultés. 

L’ac uali   ainsi que l’arsenal juridique, en lien a ec l’essai, on   gale en  ser i à enrichir l’in or a ion. 

Des in er en ions  r sen  es dans les di   ren es rencon res à l’occasion de colloques, de sy  osiu s ou 

de journ es d’  ude on      d’un grand apport pour ce travail. Enfin, avec leur simplicité et humilité, 

certaines femmes rencontrées ont consolidé le tout grâce au gisement inestimable de connaissances, 

d’ex  riences e  de sa oir- aire qu’elles d  iennen . 

En effet, le premier chapitre traite des caractéristiques du système socioécologique et de son rôle 

indéniable dans la préservation de la biodiversité et la lutte contre la vulnérabilité de populations locales, 

principalement les femmes, et les effets des changements climatiques. Ensuite, il expose les différentes 

formes de dégradation anthropiques en lien avec les dysfonctionnements et la désarticulation de visions 

des parties prenantes, véritables menaces écologiques. Enfin, il esquisse une évaluation de sa vulnérabilité 

face auxdites  orces de d grada ion e  souligne le  esoin urgen  d’ la orer e  d’  aluer de sc narios  our 

 ieux conce oir une s ra  gie d’ada  a ion aux change en s cli a iques  our l’arganeraie. Le deuxiè e 

chapitre se concentre sur la législation spéciale de la forêt d’arganier en lien a ec sa  ro ec ion, sa 

délimitation, les droits de jouissance reconnus aux populations la concernant ainsi que les pratiques 

agrosylvopastorales permises en son sein. Ensuite, il présente les principales parties prenantes impliquées 

dans sa gou ernance,  an  sur le  lan na ional qu’au ni eau in erna ional ainsi que leurs rôles res ec i s. 

 n in, il  r sen e les  ossi ili  s d’ac ions acco  odes en re rises  our all ger la  ression exerc e sur la 

ressource et espérer un renversement de la  endance d’usages inco  a i les. Le  roisiè e cha i re ex ose 

les différents concepts de gouvernance des systèmes socioécologiques, traités dans la littérature, tant du 

 oin  de  ue  h orique qu’o  ra ionnelle.  nsui e, il  ai  une analyse des  rinci ales approches de leur 

gestion en lien avec les modèles de dégradation et la théorie de leur résilience. Enfin, ce chapitre donne un 

a erçu sur cer ains  l  en s d’  alua ion de la r silience de an  ser ir de  onda ion à l’ la ora ion d’un 

cadre conceptuel applicable aux études de cas qui sont présentées au quatrième chapitre. Quant à ce 

dernier, il  ai  l’o je  d’  udes de cas d’arganeraies en  r sen an  une analyse co  ara i e des sys è es 

socioécologiques au regard de leur mode de gouvernance, des conditions de leur fonctionnement et de 

dis ri u ion des gains ainsi que des condi ions d’ex loi a ion de la ressource.  n in, dans le cinquiè e 

cha i re, des reco  anda ions son   ro os es en  ue d’accroi re l’e  icaci   de la gou ernance dans 

l’o  ique d’une r silience du sys è e socio cologique de l’arganeraie. Se r   ran  aux enseigne en s  ir s 

des au res cha i res, il es  sugg r  un sys è e de gou ernance  ri olaire au o  d r  regrou an  l’agence 

na ionale  our le d  elo  e en  des zones oasiennes e  de l’arganier (ANDZOA), la fédération nationale 

des usagers ayan  droi  de l’arganeraie (FNADUA) e  la   d ra ion in er ro essionnelle  arocaine de 

l’arganier (FIMARGAN ). 



 3 

1. L’ARGANERAIE : UNE FORÊT PAYSAGE UNIQUE EN ZONE ARIDE 

Le chapitre premier couvre les caractéris iques  io hysiques de l’arganeraie, les  orces  o rices de sa 

d grada ion ainsi que les d  is li s à l’ quili re socio cologique, à la  r ser a ion de la  iodi ersi   e  à la 

lutte contre les effets des changements climatiques. Il expose aussi les rôles environnementaux, sociaux et 

 cono iques que joue l’arganeraie  our  ain enir la coh sion sociale locale.  n in, il  e  l’accen  sur les 

impacts dus aux changements climatiques dans un contexte de désertification. 

1.1. Caractéristiques du système socioécologique de l’arganeraie 

L’arganeraie es  un sys è e socio cologique organis  en di erses uni  s socio erri oriales  ul iusages. 

 ’es  un es ace agrosyl o as oral où coexis en  di erses ac i i  s don  les  rinci ales son  l’agricul ure, 

l’ le age e  l’ar oricul ure. Du point de vue de sa gestion, elle est à la fois simple et complexe. Sa 

co  lexi   r side dans les  odes d’organisa ion s a iale e   e  orelle de ces  erres don  l’usage d  end 

du régime foncier (privé, collectif ou forestier), le chevauchement des activités menées dans ces espaces et 

la di ersi   des  ar ies  renan es qui s’y in er èren  ( ha i i, Ara a e   asa ianca, 2013). Quan  à sa 

si  lici  , elle r side dans le  ai  que l’u ilisa ion de ce  as e  erri oire, jadis  as oral, es   as e sur des 

pratiques paysannes coutumières de droits de jouissance. Depuis des millénaires, les éleveurs de caprins, 

d’o ins e  de ca elins, s’organisen  dans le cadre de co  unau  s ri eraines (ou J aâ) e  sui en  les 

lignes de conduite convenues par les Jmaâ elles-mêmes. Ces lignes de conduite établissent les limites des 

espaces concernés, les règles de leur gestion, leurs contraintes, les seuils de leur exploitation et les parties 

 renan es qui s’y in eragissen .  e qui d  on re le rôle qu’a jou  l’arganeraie, dans l’ conomie 

agropastorale des tribus autochtones autrefois nomades qui se sont regroupées et sédentarisées à cette 

époque (N. Bouderka, rencontres, 23 et 28 juin 2016).  

1.1.1. Aire de distribution géographique de l’arganeraie 

L’arganeraie, en  an  que sys è e  cologique, occu e une su er icie de 5 038 400 ha e  s’  ale sur les 

 erri oires de  rois r gions ad inis ra i es. Il s’agi  des r gions de Marrakech-Safi, Souss-Massa et 

Guelmim-Oued Noun. Elles englobent 479 municipalités/communes réparties sur trois préfectures et 

quinze provinces (Agence na ionale  our le d  elo  e en  des zones oasiennes e  de l’arganier 

(ANDZOA, 2016)). La  rinci ale es èce de  lan es associ e à l’ cosys è e de l’arganeraie de eure 

l’arganier qui  r sen e des in  rê s d’une grande i  ortance pour les communautés féminines locales 

(Ra li, Mokh ari e  Benis ail, 2013) e  un rôle crucial dans l’ cono ie agrosyl o as orale r gionale (Le 

Bouler, 2013). For e en  e  l  a ique de ces r gions, l’arganier es   rès ancienne en  connu e  u ilis  

 ar l’ho  e  uisque les Ph niciens, au X
e
 siècle, auraien  u ilis  l’huile qu’il  rodui  dans leurs co   oirs 

ins all s le long de la cô e a lan ique  arocaine. Il es  assez di  icile, dans l’  a  ac uel des connaissances 
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his oriques, de recons i uer l’origine rela i e en  exac e des  re iers usages de l’arganier. Tou e ois, 

d’a rès Al Bakri (g ogra he e  his orien andalou du XI
e
 siècle), l’ex loi a ion de l’ar re re on e au  oins 

au XI
e
 siècle. Par ailleurs, des indices archéologiques relevés dans le site   di  al d’Iguiliz (r gion de 

Taroudan ) r  èlen  l’usage de l’ar re e  de ses  rui s de uis le XII
e
 siècle. Au XIII

e
 siècle, Ibn Al Baythar 

(Botaniste, pharmacien et médecin andalou (1197–1248)), d cri  l’ar re e  la  echnique d’ex rac ion de 

l’huile. Hor is son origine, l’arganier a  arqu , duran  des siècles, les  odes de  ie des  o ula ions 

locales au travers des techniques de son exploitation, des ustensiles utilisés pour extraire ses huiles et de la 

vie agropastorale ancestrale en général (Ruas, Ros, Terral et Fili, 2015).  

1.1.2. Caractéristiques biophysiques de l’arganeraie 

L’arganier es  le seul re r sen an  de la  a ille des Sa o ac es en A rique du Nord.  ’es  un ar re 

ol oagrosyl o as oral do   d’une grande  aria ili   g n  ique qui lui con ère la ca acité de résister aux 

al as cli a iques e  an hro iques.  es carac  ris iques  io hysiques lui donnen  l’a  i ude de r sis er aux 

di   ren s i  ac s dus à la sècheresse, à la salini   du sol, à l’ rosion  olienne, à l’aridi  , la 

surexploitation, au surpâturage, e c. (Ra li e  al., 2013). Du  oin  de  ue cli a ique, l’arganeraie 

cons i ue un  cosys è e unique dans son genre. De  ar sa si ua ion, en re l’an icyclone des Açores à 

l’oues  (li  oral) e  la d  ression saharienne au sud-est, elle subit les retombées d’une grande  aria ili   

spatiotemporelle du climat qui impacte considérablement le couvert végétal, la production agricole et les 

ressources en eau.  es  aria ions son  occasionn es  ar l’in erac ion de deux r gions  iocli a iques qui se 

caractérisent par la faiblesse des pluies, associées à une humidité relative, de faibles amplitudes 

thermiques et une quasi-permanence du vent.  

Depuis ces deux dernières décennies, ce climat contribue à une diminution de la vigueur des arganiers qui 

se manifeste par une mortalité sur pied accrue, une baisse de la densité par hectare et la faiblesse des 

chances de germination des très rares graines saines subsistant au sol. Somme toute, en raison de cette 

aridi   occasionn e  ar une  or e irr gulari   des  luies, l’arganier est en régression continue (Maroc, 

2016). Ajou er à cela, le sur â urage e  l’ex loi a ion excessi e du  ois dans les zones  on agneuses,  ais 

aussi  ar la  aisse de la na  e  hr a ique due à l’ex ension des sur aces agricoles irrigu es e  l’agricul ure 

in ensi e au ni eau des  laines.  es cul ures in ensi es se son    endues au d  ri en  de l’arganier don  la 

superficie et les structures ont fortement régressé (Agence allemande de Coopération internationale (GIZ), 

2013).  

Les processus régressifs de la qualité du sol, résultant principalement des conditions climatiques 

d  a ora les e  des ac i i  s hu aines, son   ien re r sen  s dans l’aire de dis ri u ion de l’arganier. À 

l’exce  ion des  ersan s nord rela i e en  hu ides e  au ni eau des al i udes, 9 800 ha sont effectivement 
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a  ec  s  ar la salini   dans l’arganeraie (Maroc, 2014). Les o ser a ions r alis es  ar le cen re royal de 

  l d  ec ion s a iale ( RTS) dans le cadre du sui i de la hau eur dyna ique de l’oc an ( o ogra hie de 

la surface de la mer) démontrent d’une re on  e i  or an e des eaux  arines.  e cons a  a     con ir   

 ar le Fonds  our l’en ironne en   ondial (FEM) lors de la 50
e
 réunion de son Conseil. Il souligne la 

surex loi a ion des na  es  hr a iques e  l’aug en a ion de la salini   des na  es cô ières due à l’in asion 

des eaux de mer au Maroc (Fonds  our l’en ironne en   ondial (FEM), 2016). Un constat similaire est 

fait par l’ins i u  na ional de la recherche halieu ique (INRH) à  ra ers des  esures  hysiques e  

 iologiques lors des ca  agnes d’  alua ion des s ocks de  oisson dans le li  oral a lan ique. (Maroc, 

2016). 

1.1.3. Biodiversité, désertification et rôle écologique 

Outre le rôle en ironne en al e  socio cono ique qu’il joue, l’ cosys è e de l’arganeraie  or e une 

 arrière na urelle con re la d ser i ica ion e  le  ain ien de la  iodi ersi  . D’une long  i    ou an  

atteindre 300 ans, cet arbre a pu résister depuis des millénaires aux différents changements climatiques 

qu’a connus la r gion.  n ou re, l’arganeraie es  un  cosys è e qui a ri e  lus de 1200 au res es èces 

végétales et animales (Travis et Aboudrare, 2011). Cette grande richesse en plantes et associations 

endémiques ou rares garantit la préservation de la biodiversité et ses habitats. En plus de cette diversité 

 cosys   ique, le d  elo  e en  racinaire de l’arganier,  ou an  a  eindre 30  è res de  ro ondeur, lui 

permet davantage de résistance aux stress hydriques et thermiques, aux pâturages, aux incendies, aux 

tempêtes et à tout autre facteur de dégradation (Benabid et Melhaoui, 2011). 

1.1.4. Population rurale, démographie, niveau de vie et inégalités 

Le  rocessus de change en  de l’ cosys è e de l’arganeraie es  in imement lié aux approches de gestion 

coutumière et aux mutations démographiques, sociales et économiques dans la zone. Selon le recensement 

g n ral de la  o ula ion e  de l’ha i a  (RGPH) de 2014, le carac ère rural de eure do inan  dans l’aire 

de distribution de l’arganier (52 %  ar ra  or  à 40 % au ni eau na ional) (Hau  co  issaria  au  lan 

(H P), 2014). Au regard de l’indice Gini, ce dernier est de 0,525 mettant le Maroc au rang 117 sur 188 au 

ni eau  ondial.  oncernan  l’indice d’in gali   de genre (IIG), le Maroc se classe au 126
e
 rang mondial 

sur 188, à cause des différentes inégalités socioéconomiques. Cela est dû aux discriminations et aux 

in gali  s en re les  e  es e  les ho  es qui  rou en  d’a ord leur origine dans l’accès (i) à l’ duca ion 

(près de 70 % des femmes sont analphabètes en milieu rural), (ii) à l’en re reneuria  (seule en  4 % des 

 e  es issues du  ilieu  au re son  à la  ê e d’une en re rise) (PNUD, 2015) e  (iii) au foncier. En outre, 

seuls 7 % des femmes ont accès à la propriété immobilière dont seulement 1 % en milieu rural, soit 

unique en  2,5 % de la sur ace agricole u ile.  oncernan  l’accès au  oncier  ar  oie successorale, les 
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 e  es n’h ri en  que d’une quo e ar   ixe de la succession e  non de sa  o ali   à l’ins ar des ho  es ou 

de la moitié de la part qui revient à leurs  rères quand elles en  ossèden  un. D’au re  ar , les di  icul  s de 

leur accès au foncier, par le biais de contrats passés entre vifs, résident dans leur capacité de financement 

e  les condi ions i  os es  ar les  anques  our l’oc roi de cr di s. Ajoutée à ceci, la problématique de la 

 alorisa ion  on  aire des  ra aux   nagers e  de l’in er r  a ion  ar les juges du code de la  a ille quan  

au  ar age des  iens acquis à l’occasion d’un di orce ( onseil  cono ique, social e  en ironne en al 

(CESE), 2014).  

 e endan , dans les r gions de l’arganeraie, ces indices se son  rela i e en  a  lior s co  ara i e en  à 

la situation des femmes au niveau national (Mengad, 2015). Car, ces dernières ainsi que leurs enfants 

  n  icien  de l’encadre en  des ins ances internationales, des revenus assurés par leur coopérative et des 

dynamiques interactives entre les milieux naturel et socioéconomique dans elles évoluent. La diminution 

de la di ersi    iologique risque d’a  ec er n ga i e en  leurs  oyens de su sis ance e  d’accen uer le 

phénomène de leur pauvreté. Paradoxalement, la pauvreté et la précarité sont aussi une cause de 

d grada ion des ressources na urelles.  ’es  une ques ion d’au an   lus i  or an e au regard d’un  quili re 

socioécologique pour que ces popula ions con inuen  à assurer leurs  rinci aux re enus de l’arganeraie 

qui, elle aussi,   ri e d’ê re conser  e.  n ou re, le diagnos ic s ra  gique r alis   ar l’ANDZOA au 

ni eau des zones oasiennes e  de l’arganeraie a r   l  que les indica eurs de d  elo pement humain sont 

alarmants. En effet, le taux de pauvreté dans ces régions, de 14,1 %, est nettement supérieur à la moyenne 

na ionale qui es  de 9,5 %. Quan  aux  aux d’anal ha   is e e  de  or ali   in an ile, ils son  

respectivement de 49 % et 49,1 % contre 42 % et 42,8 % au niveau national (ANDZOA, 2016).  

1.1.5. Système agrosylvopastoral et économie locale 

Les ressources  iologiques u ilis es dans l’ cosys è e d’arganier con ri uen  à une  ar  i  or an e dans 

di   ren s sec eurs de l’ cono ie r gionale. La  iodi ersi   de l’arganeraie con ri ue au  ienê re  a  riel 

des populations locales à travers les activités agrosylvopastorales, la filière des plantes aromatiques et 

  dicinales (PAM), le  ouris e de  on agne e  les loisirs.  es ac i i  s con èren  à l’arganeraie une place 

s ra  gique sur les  lans  cono ique, social e  en ironne en al. De ce  ai , l’arganeraie   n  icie d’un 

grand in  rê  des  ou oirs  u lics  our la richesse des  o en iali  s qu’il recèle ( lkandoussi e  O ari, 

2011). Aussi, dans l’o jec i  de  ro ou oir son d  elo  e en  e  d’assurer sa r silience, le Hau  

Commissariat aux eaux et forêts et à la lutte contre la désertification (HCEFLCD) a institué, par décret, 

une compensation des populations concernées par les mises en défens forestières. Une telle mesure devra 

 er e  re de s den ariser les  o ula ions e   i iger l’ex ension de la d ser i ica ion (GIZ, 2013).  
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Les efforts déployés par le HCEFLCD sont corroborés par le plan Maroc vert (PMV) initié par le 

 inis ère de l’Agricul ure e  des Pêches maritimes (MAPM). Dans sa partie II, le PMV a donné la priorité 

au d  elo  e en  de ces r gions  ar le  iais d’ac i i  s li es à l’agricul ure  araichère des in e à 

l’ex or a ion,  rinci ale en  dans les  laines. Aussi, il  ise un d  elo  e en  dura le  as  sur l’ quili re 

en re l’u ilisa ion e  la r g n ra ion des ressources na urelles.  

1.1.6. Commercialisation de l’huile d’argan vers le marché international 

Depuis les années 1990, la  alorisa ion de l’huile d’argane e  son  osi ionne en  sur les  arch s 

in erna ionaux son  de enus l’usage  ri il gi  sur  ous les usages  radi ionnels associ s à l’arganeraie. La 

promotion de ses qualités diététiques et surtout cosmétiques fait partie de la politique du gouvernement. 

 ’es  ainsi que l’organisa ion de la  ilière de l’argane a eu un sou ien de la  ar  des ins ances  u liques. 

 e  e  ilière encadre l’ense  le du cycle de  ie du produit, depuis la collecte de la matière première 

jusqu’à la co  ercialisa ion des huiles e  des essences d ri  es. Dans ce  e  ers ec i e e  a ec l’a  ui 

des organisations internationales, de nombreuses coopératives ont vu le jour pour mettre en avant le 

savoir- aire local e  assurer l’au ono isa ion des  e  es en  ilieu rural. Il s’es  a  ri u  le la el  io de 

l’Union euro  enne en 2009, une mise sur la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de 

l’hu ani   de l’UN S O en 2014 e  le la el « Indication géographique protégée Argane » (IGP) suite à la 

promulgation de la loi marocaine n°25-06 rela i e aux signes dis inc i s d’origine et de qualité (Taous et 

al., 2013). 

1.2. Forces motrices de la dégradation de l’arganeraie 

La su er icie de l’arganeraie a  or e en  r gress   ace aux  ressions an hro iques,  io iques e  a io iques. 

 lle es   ass e de 1 500 000 ha au d  u  du siècle dernier à 829 087 ha en 2016 et et compte à peine 20 

millions de pieds environ. Le tableau 1.1 donne la répartition d’arganier  ar  ro ince/ r  ecture ainsi que 

la  ar  qu’il re r sen e par rapport aux superficies forestières totales (G. Amesmoud, conversation, 23 juin 

2016). Les menaces climatiques et les pressions anthropiques sont en augmentation continue malgré la 

 ise en œu re de no  reuses ac ions  our in erser ce  e  endance.  n e  e , les causes de d grada ion de 

cette forêt sont dues particulièrement à la multiplication des acteurs, la fragmentation du milieu, la perte 

d’ha i a s, la  ollu ion, la rar  ac ion de l’eau, le  â urage excessi , la surex loi a ion de  ois e  les 

changements climatiques (Cordier et Genin, 2008).  
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Tableau 1.1 : R  ar i ion des  orê s d’arganier  ar  ro ince (G. A es oud, con ersa ion, 23 juin 2016) 

Province ou 

Préfecture  

Surface 

totale (Km
2
) 

Superficie des 

forêts 

domaniales (ha) 

Taux de 

boisement 

(%) 

Superficies 

des forêts 

d’arganier 

(ha) 

% de la 

superficie 

d’arganier 

Essaouira  6 335,00 241 384,00 38 % 119 543,00 14 % 

Agadir-Ida-

Ou-Tanane  
2 297,00 186 378,00 81 % 64 515,00 8 % 

Inezgane Ait 

Melloul  
293,00 14 282,00 49 % 10 219,00 1 % 

Taroudant  16 500,00 531 033,00 32 % 283 250,00 34 % 

Chtouka Ait 

Baha 
3 523,00 102 818,00 29 % 83 806,00 10 % 

Tiznit  5 062,00 147 216,00 29 % 142 448,00 17 % 

Sidi Ifni  3 190,00 118 559,00 37 % 97 966,00 12 % 

Guelmim  10 346,00 32 040,00 3 % 27 340,00 3 % 

Totaux  47 546,00 1 373 710,00 29 % 829 087,00 100 % 

 

1.2.1. Force de dégradation 1 : le surpâturage 

La ges ion  aysanne  radi ionnelle des  arcours de l’arganeraie a  er is leur conser a ion jusqu’au 19
e
 

siècle. Depuis, des signes de sa dégradation se sont manifestés à deux vitesses distinctes : une dynamique 

r gressi e  or e au ni eau des  laines où l’arganier a  erdu de son i  or ance au  ro i  de l’agricul ure e  

l’ar oricul ure (a andier, oli ier, carou ier, e c.). Quan  à la r gression  ai le, elle es  cons a  e au ni eau 

des montagnes où la ges ion de l’arganeraie de eure assur e selon le  ode  radi ionnel (Sa ir, Qarro, 

Ponette, Lahlal et Benomar, 2013).  e endan , la  la   e des  rix de l’huile d’argane e  de ses  rodui s 

dérivés a engendré de multiples conséquences sur la vie socioéconomique et culturelle des populations 

locales. La  rinci ale cons quence es  l’enrichisse en  qui s’es   radui   ar une aug en a ion de che  el 

et, par ricochet, un pâturage excessif (2 à 5 fois les possibilités) surtout dans les zones de libre-accès, 

appelées communément « mouchaâ » où les  arcours son  ou er s  ou e l’ann e aux co  unau  s 

riveraines. De ce fait, les capacités productives de l’arganeraie se trouvent largement dépassées (3 fois la 

charge d’ quili re),  algr  l’importante réserve fourragère qu’elle recèle. Les  esoins du che  el  â uran  

dans l’arganeraie son    alu s à 450  illions d’uni  s  ourragères (UF), co  ar es à la  roduc ion 

 as orale es i  e, dans les condi ions o  i ales, à 166  illions d’UF (Qarro, Ponette, Marouch, Aamou et 

El Maadoudi, 2013).  
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1.2.2. Force de dégradation 2 : la production de charbon 

L’ cosys è e de l’arganeraie es   enac   ar l’ex loi a ion hu aine excessi e li e à la  roduc ion de 

char on de  ois. Il es  es i   que la cou er ure glo ale des  orê s d’arganiers a     r dui e d’en iron 50 % 

au cours des 100 dernières ann es, e  qu’en  oyenne 600 ha con inuen  à ê re  erdus chaque ann e. La 

 roduc ion annuelle a a  ein  400 000 s ères de  ois (un s ère de  ois sec  èse 80 kg), soi  0,5 s ère  ar 

hectare et par an (PNUD, 2015). Les prélèvements en bois dépassent de trois fois les capacités de 

production (Qarro et al.; Chatibi et al., 2013). Ces prélèvements sont souvent effectués en désaccord avec 

les droits de jouissance attribués aux populations locales par le texte de loi « Dahir » de 1954. Ce dernier 

permet, dans des proportions raisonnables, le ramassage du bois mort, la coupe de bois de chauffage, de 

charbonnage et la coupe de branchages pour clôtures.  

1.2.3. Force de dégradation 3 : les cultures maraichères  

Les textes de lois marocaines, notamment le Dahir de 1954, donnent aux populations locales les droits de 

jouissance comprennent, le labour sous arganiers et la cueillette des fruits. Actuellement, on constate, 

cependant, que l’arganeraie es  sou ise à une ac i i   hu aine li e à l’ex ension des cul ures maraichères 

dans les plaines, voire les plateaux. Les surfaces  ises en cul ure ne cessen  d’aug en er e  con inuen  de 

 enacer ce   cosys è e à cause de l’u ilisa ion non raisonn e de l’eau. Sa surexploitation agricole, 

l’ rosion des sols, l’a anc e du d ser , le d  riche en  des ar res e  leur su s i u ion  ar des cul ures 

in ensi es son  au an  d’agressions de ce  a ri oine unique. Entre 1967 et 2004 les surfaces des cultures 

 araichères son   ass es de 3 000 à 21 117 ha. L’arganeraie a r gress  non seule en  en  er es de 

superficies, mais surtout en densité. Au cours du dernier siècle, la densité moyenne, du peuplement dans 

les zones forestières traditionnellement exploitées, a fortement chuté passant ainsi de 100 à 30 

arganiers/ha (Alifriqui, 2004). À  i re d’exe  le, dans la  laine d’Oued Souss, l’in ensi ica ion des 

cultures maraichères et la mécanisation des travaux agricoles ont aggravé le processus de défrichement 

(Maroc, 2016).  

1.2.4. Force de dégradation 4 : la production d’huile d’argane 

Tradi ionnelle en , les  e  es rurales  roduisen  l’huile d’argane à do icile, en r alisan  chacune les 

di   ren es   a es de la  roduc ion de uis la cueille  e jusqu’à la  en e au « souk » hebdomadaire ou la 

conservation pour usage domestique. Les tâches intermédiaires englobent le séchage de la pulpe, le 

d  ul age des noix, l’ex rac ion des a andons  ar concassage, la  orr  ac ion des a andons à l’aide d’un 

 la eau d’argile, le  oulinage  uis  ressage à la  ain de la  â e o  enue  our en ex raire l’huile et le 

 our eau, e c. (Du eu , Laco  e e   ha i i, 2013). La cr a ion de coo  ra i es, qui  roduisen  de l’huile 

d’argane selon un  rocessus ar isanal, a engendr  des re o   es  osi i es  our les  e  es rurales e  
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a  or   une r  onse à l’exode rural, en  a orisan  le  ain ien d’un  issu socio cono ique  ar i ces 

 o ula ions  au  ris es (Maroc, 2016). Le  ra ail grou  , au sein des coo  ra i es d’inser ion 

socioéconomique, a changé ce mode de fonctionnement. Il permet de réunir des quantités suffisantes de 

production, afin de devenir de véritables interlocuteurs commerciaux auprès des acheteurs nationaux et 

in erna ionaux.  e endan , co  e le  rix de l’huile d’argane a aug en   de 2,50 € à 25 €  ar li re en 

l’es ace de dix ans; l’in ensi ica ion de la cueille  e des  rui s d’arganier  e  en   ril la r g n ra ion 

naturelle des forêts. 

1.2.5. Force de dégradation 5 : les incendies 

Les incendies constituent un des facteurs de dégradation ayant des effets néfastes sur les écosystèmes 

forestiers. Ils sont variables et se manifestent selon les conditions climatiques en particulier les 

températures et les forces des vents, sans toutefois négliger les précipitations qui favorisent le 

développement du couvert végétal, matière de propagation des feux. En effet, le thuya (Thuja), 

communément appelé thuya de Berbérie, qui se trouve en abondance dans ces forêts, contient beaucoup de 

résine, ce qui le rend très inflammable. Des étincelles de feu sont ainsi projetées à plus de 10 à 15 mètres 

con ri uan  à la  ro aga ion ra ide de l’incendie favorisée par la dynamique du vent (Chatibi et al., 2013). 

De  ê e, la na ure acciden  e du relie  re r sen e une con rain e  ajeure à l’in er en ion ra ide des 

sapeurs pompiers. La combinaison de ces facteurs favorise la probabilité et la gravité d’incendies 

 rinci ale en  dans les zones   riur aines. Leur sur eillance n’es   as d  elo   e dans les  ro inces du 

sud et les oasis au regard des autres r gions  arocaines.  n e  e ,  lus de 1 218 ha son   ar is en  u  e 

entre 2010 et 2013. Dans la seule  orê  d’A skroud  rès de la  ille d’Agadir, 960 ha se son  consu  s à 

la sui e d’un incendie sur enu en aou  2013 (Nakhli, 2013, 13 aou ).  onscien  des d gâ s que  eu  causer 

un incendie, le H  FL D d  loie d’ nor es e  or s  our  ener des co  agnes de sensibilisation auprès 

de ses  ar enaires  our ado  er une a  roche  r  en i e e  un co  or e en  ci oyen a in d’  i er le 

déclenchement de feux de forêt. 

1.3. Changements climatiques 

De  ar son aridi  , l’aire de r  ar i ion d’arganier se trouve dans les ambiances climatiques très sensibles à 

l’ rosion  olienne e  hydrique ainsi que le  â urage in ensi . Les change en s cli a iques r els e  

 o en iels  enacen  d’accen uer la  uln ra ili   de ce  ar re. L’ada  a ion à un s ress hydrique  lus 

 arqu , dû à la  aisse des  r ci i a ions e  à l’aug en a ion de l’  a o rans ira ion li e à la hausse des 

températures, est un facteur particulièrement important pour cet écosystème et pour les populations qui en 

dépendent. Son impact, sur la structure e  la densi   de l’arganeraie,  arie en  onc ion de l’  a  du cou er  

  g  al e  de l’al i ude de sa si ua ion (GIZ, 2103). L'  alua ion des e  e s des change en s cli a iques 
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sur l’arganeraie est contrainte par de nombreuses incertitudes liées à la complexité de sa régénération 

naturelle, à la multiplicité des mécanismes en jeu, à sa localisation géographique, aux propriétés des sols, 

à la topographie du site et à son accessibilité. Cette quantification vise à encourager la sauvegarde et la 

restauration des écosystèmes qui contribuent à atténuer les effets de ces changements climatiques et à 

lutter contre la désertification. Dans les scénarios prévus pour les changements climatiques, cinq facteurs 

d  er inan s s’ajou eron  aux  orces de d grada ions d jà exis an es  our l’arganeraie e  qui auron  un 

i  ac  sur l’aire de dis ri u ion ac uel de ce   cosys è e  ores ier.  es  ac eurs son  la r duc ion des 

 r ci i a ions, l’aug en a ion de la  e   ra ure, le s ress hydrique, l’ rosion  olienne e  hydrique ainsi 

que l’ex ansion de la d ser i ica ion. 

1.3.1. Réduction des précipitations 

Se référant aux données climatiques du 5
e
 rapport du grou e in ergou erne en al d’ex er s sur l’  olu ion 

du climat (GIEC), le Maroc est situé dans une région qui connait et connaitra une forte vulnérabilité aux 

change en s cli a iques. À l’horizon 2020, cette vulnérabilité se manifeste par (i) une réduction moyenne 

du  olu e annuel des  r ci i a ions de l’ordre de 4 % et (ii) une augmentation de la fréquence et de 

l’in ensi   des   ène en s cli a iques ex rê es;  agues de chaleur e  sècheresses. Il en r sul e une  aisse 

 oyenne des ressources en eau de l’ordre de 10 à 15 %. L’ cosys è e de l’arganeraie se si ue dans l’une 

de ses zones ex os es da an age à d’ex rê es  ragili  s cli a iques. Une si  le lec ure des donn es 

statistiques disponibles à la station météorologique du barrage Youssef ben Tachefine à Tiznit (figure 1.2) 

 er e  de conclure que la zone de l’arganeraie est sujette à une menace hydrique structurelle pesant sur 

son équilibre écologique. En outre, à part trois années pluvieuses qui se sont arrivées de manière cyclique 

(pendant une période de quarante-trois ans), les précipitations annuelles oscillent autour de 200 mm.  

 

Figure  1.1 : Précipitations annuelles totales (1968-2011) à la station de Youssef ben Tachefine 
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 es insu  isances hydriques  ragilisen  ce   cosys è e e  i  ac en  n ga i e en  l’ quili re 

socio cono ique d jà ins a le. D’au re  ar , ce    a  de  ai  es  d’au an   lus  r occu an  que si l’on y 

ajoute les conséquences de la concurrence entre les différen s  y es de conso  a eurs d’eau ( r lè e en  

pour les activités agricoles et à usage urbain), les gestionnaires à intérêts parfois contradictoires, les 

pollueurs et le déficit hydrique officiellement reconnu au niveau des bassins versants de Souss, Massa et 

Tensift.  

1.3.2. Augmentation de la température  

Le 5
e
 rapport du GIEC indique également une tendance nette à une augmentation de la température 

moyenne annuelle comprise entre 0,6 et 1,1 degré Celsius (°C) à l’horizon 2020. L’arganeraie n’ cha  era 

pas à ce cons a  e  endurera les e  e s d’une aug en a ion de  e   ra ure. Le  a leau 1.2 montre que le 

sud du Maroc subit une hausse de température de 1,6 °C en 2015 par comparaison à 2013. Le changement 

climatique participe également à la dégradation de la biodiversité, accentue son empreinte écologique et 

réduit leur productivité (GIZ, 2013). 

Tableau 1.2 : Prévision climatique au Maroc (GIZ, 2013) 

 

1.3.3. Stress hydrique 

Les  aria les cli a iques su ies  ar l’arganeraie,  elles que l’aug en a ion de la  e   ra ure, la  aisse 

des précipitations et le pompage intensif, influencent grandement le cycle hydrologique. Les impacts 

associ s à ces  aria les  odi ien  les r gi es de ruissèle en , d’in il ra ion e  d’  a o rans ira ion ainsi 

que la quan i   d’eau e  agasin e dans les aqui ères (ra a  e en  de la na  e de Souss de 24   en 34 

ans) (Maroc, s.d.). Or, l’arganier, une es èce  her o hile ada   e à des condi ions en ironne en ales 

extrêmes, a pu surmonter plusieurs cycles de stress hydriques qu’a connus la r gion  endan  des  illiaires 

(Nouaï , 2005).  e  ar re, d’a  ini    ro icale, re on e aux  al ocli a s an e-pliocènes, précédant 

l’ins alla ion du sahara arabo-a ricain. Grâce à ses carac  ris iques, l’arganeraie assure un des  oucliers 

biotiques les plus efficients contre la désertification (Echairi, Nouaim et Chaussod, 2008). En effet, 

l’arganier es  la seule es èce ar oricole de l’  age  iocli a ique aride qui arri e à  or er une  orê  

ca a le d’assurer la su sidence de la  o ula ion riveraine (GIZ, 2013).  
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1.3.4. Érosion hydrique et éolienne  

L’i  ac  du changement climatique sur l’arganeraie se manifesterait par une baisse de la productivité 

  g  ale. L’aridi   aug en e  rogressi e en  en raison de la di inu ion de la  lu io   rie e  de 

l’aug en a ion de la  e   ra ure. Les sols  erdraien  de leur  er ili   à cause de la  aisse de leur  eneur en 

 a ière organique e  sous l’e  e  de l’ rosion hydrique et éolienne. La dégradation annuelle moyenne des 

 erres au ni eau de l’arganeraie est de l’ordre de 500  onnes/k 
2
. Au-delà des diminutions de la densité du 

cou er   ores ier  ro oqu es  ar l’u ilisa ion des  erres, la surex loi a ion des arganeraies  ar les 

 rou eaux en raine da an age d’ rosion  olienne e  la  er e de  er ili   des sols (Alifriqui, 2004; Nouaim, 

2005). 

1.3.5. Désertification 

La désertification est une conséquence directe des sècheresses qui peuvent être de trois types : la 

sècheresse météorologique; la sècheresse des sols; et la sècheresse hydrologique. Cela se traduit par un 

stress hydrique dans un bioclimat semi-aride à aride, et favorise une perte continue de la végétation. La 

dynamique de désertification s’accen ue sous les e  e s conjugu s des (i)   nuries d’eau qui r sul en  d’un 

d s quili re en re les  r ci i a ions e  l’aug entation des besoins, (ii) des épisodes de sècheresse et la 

surexploitation des nappes phréatiques par pompage autour des anciennes khaterats et (iii) la lenteur de 

recons i u ion des sols dans des  ilieux carac  ris s  ar l’aridi   (Maroc, 2016).  

1.3.6. Scénarios, vulnérabilité et adaptation 

La s ra  gie d’ada  a ion aux change en s cli a iques de l’arganeraie es   ri u aire d’une connaissance de 

sa di ersi    iologique e  des ser ices  cologiques qu’elle  rocure (El Bahloul, Benaziz, Elguennouni et 

Gaboun, 2013). Mê e si de no  reuses   udes on  concern  l’arganeraie, les sc narios d’ac ion doi en  

impérativement être basés sur (i) la mise en valeur des connaissances, du savoir-être et du savoir-faire des 

populations locales (ii) la capitalisation des études e   ra aux de recherches s’y ra  or an  e                             

(iii) l’iden i ica ion des insu  isances e  des dys onc ionne en s rela i s à leur ex loi a ion e  à leur 

gouvernance (GIZ, 2103). De telles connaissances historiques, statistiques, sociales, économiques, 

scien i iques e   oli iques à l’ gard de l’ cosys è e de l’arganeraie, de sa di ersi    iologique e  des 

pratiques traditionnelles le concernant devront être mises à la disposition de toutes les parties prenantes 

(Bellefontaine, Ferradous, Alifriqui et Monteuuis, 2010). L'accès à cette banque de données permettra 

l’ la ora ion d’une   alua ion r elle de la  uln ra ili   du sys è e socio cologique de l’arganeraie  ace 

au niveau de risques et de la capacité de son adaptation. De même, elle devra être une condition préalable 

à une prise de décision éclairée.  lle  er e  ra aussi l’  a lisse en  des  r  isions s ra  giques e  d’un 

 lan d’ac ion, à  oyen e  long  er e,  as  sur une  cono ie qui u ilise de  açon dura le la  iodi ersi   e  
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les services écosystémiques. Cette démarche est la seule garantie du renforcement de la résilience de ce 

réservoir de carbone, vital pour la région, qui contribue à remédier aux effets du changement climatique.  
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2. CADRE INSTITUTIONNEL, JURIDIQUE ET DE GOUVERNANCE 

Le deuxiè e cha i re se concen re sur le  ode de gou ernance de la  orê  d’arganier ainsi que les cadres 

institutionnels et juridiques qui sont associés à son utilisation à sa préservation et au partage des biens et 

ser ices qu’elle  rocure. Ensuite, ce chapitre présente les principales parties prenantes impliquées dans la 

ges ion de ce  a ri oine  ores ier,  an  sur le  lan na ional qu’au ni eau in erna ional, ainsi que leurs rôles 

respectifs. 

2.1. Au niveau national  

La ges ion de l’arganeraie est assurée vraisemblablement par le département chargé des forêts, sans pour 

au an  e  êcher di   ren s ac eurs d’in er enir sur le  errain.  e    a  de  ai  engendre une res onsa ili   

partagée par une multitude de parties prenantes, horizontalement et verticalement à trois niveaux (local, 

régional et national). Au niveau local, on compte les coopératives et associations, les agents administratifs 

provinciaux et les collectivités locales et élues. Le niveau régional, quant à lui, est géré par le réseau des 

associations de la réserve de biosphère arganeraie (RARBA), les agents administratifs régionaux et les 

collectivités régionales et élues. Quant au niveau national, son administration est assurée par quatre 

 inis ères (le H  FL D, le MAPM, l’In  rieur e  l’ n ironne en ) e  l’ANDZOA. Les  isions de ces 

ac eurs di  èren  eu  gard à la ges ion de l’arganeraie, cr an  ainsi un  anque de con iance en re eux, e  

peuvent devenir aussi une source de conflits. Ces visions différentes constituent une contrainte à une 

ges ion concer  e de l’arganeraie e  à sa res aura ion (Z. A haouch, con ersa ion, 30 juin 2016). 

S’agissan  de la gou ernance, une  ano lie d’ac eurs gra i e au our de l’arganeraie,  ais le degr  

d’i  lica ion de chacun di  ère en  onc ion des enjeux politiques, économiques, sociaux et 

environnementaux. Pour anticiper les conflits réels et potentiels conséquents, plusieurs textes de loi sont 

 is en  lace.  e  e a  roche a d  u   en 1916, e  de uis, ce  encadre en  juridique e  règle en aire s’es  

fait étoffer continuellement en fonction des besoins et des circonstances sans aucune vision globale.               

Le HCEFLCD, principal acteur du secteur, est représenté par la direction régionale des eaux et forêts 

(DREF). Quant au MAPM, outre ses directions régionales et provinciales, il a créé deux agences 

nationales : l’Agence  our le d  elo  e en  agricole (ADA) est charg e de la  ise en œu re du 

 rogra  e d’in  gra ion des  esures d’ada  a ion au change en  cli a ique inscri  dans le  ilier II du 

PMV; l’ANDZOA qui a  our  issions de  ar ici er à la  ise en œu re de la s ra  gie ado   e  ar le 

gou erne en  en  a ière de d  elo  e en  des zones oasiennes e  d’arganier. Le d  ar e en  charg  de 

l’eau e  de l’en ironne en , quan  à lui, es  re r sen   no a  ent par les agences de bassins hydrauliques 

e  les o ser a oires r gionaux de l’en ironne en .  n in, la re r sen a ion du  inis ère de l’In  rieur es  

assur e  ar l’ad inis ra ion  erri oriale e  les collec i i  s locales. Puis, les o  ra ionnels se son  organisés 
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au sein de la FIMARGANE. Enfin, la population locale est représentée par la fédération nationale des 

usagers ayan  droi  de l’arganeraie (FNADUA). Rela i e en  à la coo  ra ion in erna ionale, des aides 

techniques et financières sont octroyées par différentes institutions dans le cadre de projets de partenariats 

bilatéraux ou multilatéraux. La figure 2.1 syn h  ise l’essen iel des in erconnexions en re les di   ren s 

acteurs. Quant à leur rôle respectif, ils sont présentés sommairement dans le tableau de l’annexe 1. 

 

Figure  2.1 : Princi ales  ar ies  renan es de l’arganeraie 

 

2.1.1. Le Haut Commissariat aux eaux et forêts et à la lutte contre la désertification 

Depuis sa création en 2003, le HCEFLCD se con ron e à de  ul i les d  is de ges ion d’un  a ri oine 

 ores ier es i   à  lus de 9  illions d’hec ares, don  5,8  illions son   ois s, soi  8 % du  erri oire 

national. En outre, les problèmes rencontrés quotidiennement par ce département dépassent de loin ses 

a  ri u ions o  icielles qui ne re r sen en  que la  ar ie  isi le de l’« iceberg ». En dépit de la qualité 

technique des textes législatifs et règlementaires régissant les ressources forestières, les impératifs 

socioéconomiques, politiques et environnementaux actuels imposent leur adaptation et leur révision. 

Concernant les enjeux écono iques e  sociaux, de  ul i les con li s son  occasionn s  ar l’a sence de 

dialogue entre les pasteurs nomades considérés, par les ayants droit, comme étrangers et ces derniers qui 

se sentent responsables de la protection de ses biens forestiers, pour lesquels ils ont développé un 

sen i en  d’a  ar enance de uis des  ill naires. D’au re  ar , l’arri  e  assi e des no ades dans des 

espaces attenants à leur établissement humain représente un choc (i) culturel de par leur origine et leur 

mode de vie et (ii) social car ils créent une sorte de concurrence non seulement au niveau des parcours 

 ais aussi à celui de l’eau d’a reu e en .  oncernan  l’enjeu  oli ique, les ayan s droi  se  rou en  

confrontés aux éleveurs sahraouis de camelins qui tentent de s'approprier la ressource avec la protection 
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de cer ains  onc ionnaires de l’É a , de  ili aires ou de gendar es.  es rela ions de concurrence e  

d’an agonis e a ec ces derniers  er ur en  leur  ie sociale carac  ris e  ar des liens ances raux de 

solidarité et de com l  en ari   en re les  ri us.  n in, l’enjeu en ironne en al es   ri u aire des 

changements climatiques et de la pensée forestière internationale qui prône la soutenabilité peu connue au 

siècle dernier (Chamich et Granie, 2013). Les efforts actuellement déployés à travers des actions de 

d  elo  e en  de la  orê , no a  en  la re lan a ion, la r g n ra ion e  la ra ionalisa ion de l’in er en ion 

hu aine sur l’arganeraie son  n cessaires,  ais de euren  insu  isan es. De nou elles règles e  un 

nouveau cadre juridique accepté et partagé par tout le monde, conciliant ainsi développement économique 

et cohésion sociale seront de mise (Z. Amhaouch, rencontres, 24 et 30 juin 2016). En outre, la législation 

forestière marocaine a été mise en application suivant une approche circonstancielle en fonction des 

exigences du contexte économique, social, politique et environnemental. Aussi, le tableau 2.1 présente, 

selon l’ordre chronologique, les  rinci aux  ex es de loi (« Dahir ») régissant ce patrimoine forestier. 

Selon l’ar icle  re ier du dahir de 1917, le r gi e  ores ier englo e le do aine  ores ier, les  orê s des 

collec i i  s susce  i les d’a  nage en  ou d’ex loi a ion r gulière, les  orê s  aisan  l’o je  de li iges, 

les terrains collectifs et les terres de parcours. Pour ce qui es  des li iges, ils  eu en  o  oser l’É a  à une 

collec i i  , d'une  ar , ou l’une de ces ca  gories de  ro ri  aires à un  ar iculier, d'au re  ar . Quan  aux 

 arcours, ils concernen  (i) les  erres collec i es à a  liorer  ar l’É a  après accord de leur conseil de 

tutelle des collectivités et (ii) les terres de parcours appartenant à des particuliers, dont les propriétaires 

en enden  con ier à l’É a , soi  la sur eillance, soi  la sur eillance e  la ges ion. S’agissan  de 

l’i  a riculation du domaine forestier, elle se fait conformément aux conditions prévues par le dahir du 3 

janvier 1916.                   La procédure y afférente comporte trois étapes distinctes. La première concerne 

les délimitations provisoires et définitives, leur affichage public ainsi que leur homologation après 

ex ira ion du d lai règle en aire.    La deuxiè e   a e  ai  l’o je  de l’ la ora ion des   udes  echniques 

cadastrales pour arrêter la superficie exacte du bien immobilier. Enfin, la troisième conclut ce processus 

 ar l’i  a ricula ion des i  eu les dans le regis re de la conser a ion  oncière à l’issue de laquelle le 

domaine forestier devient inaliénable.  

Rela i e en  à l’arganeraie, le dahir de 1925 a  r  u une règle en a ion  lus sou le qui, a rès 

déli i a ion des  eu le en s d’arganiers, concilie droi s de jouissance  our les  o ula ions ri eraines e  

droi s su  rieurs de l’É a . Aussi, il  er e  aux  ri us e   rac ions,  radi ionnelle en  usagères, le 

ramassage du bois mort, la cueillette des fruits, le  arcours des  rou eaux, l’u ilisa ion du sol, la cou e de 

bois de chauffage, de charbonnage et de service ainsi que la coupe de branchages pour clôtures. Pour ce 

qui es  du dahir du 28  ars 1951, il s i ule que le  rodui  de la  en e  ar l’É a  des coupes de bois dans les 

 orê s d’arganiers  ai  l’o je  d’une ris ourne d’un cinquiè e au  ro i  des collec i i  s usagères.  n in, le 

dahir du 20 septembre 1976 prévoit, dans son article 2, la participation, des usagers à la mise en valeur du 
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patrimoine fores ier de l’É a  e  aux ressources qu’il co  or e, s’e  ec ue dans le cadre des conseils 

communaux des communes intéressées, leurs groupements ou leurs unions qui sont à cet effet investis de 

pouvoirs consultatifs et délibératifs.  

 

Tableau 2.1 : Synthèse de la législation forestière 

 

Dans une approche intégrée de gestion de ses ressources forestières, le Maroc pensait de façon avant-

gardiste à la durabilité, aux valeurs écologiques et aux intérêts sociaux depuis 1921. Aussi, des textes 

d’a  lica ion desdi es lois son   ris  ar le gou erne en . Il s’agi  de (i) l’arrê   du 15 jan ier 1921 r glan  
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le  ode d’exercice du droi  aux  arcours dans les  orê s do aniales, (ii) l’arrê   du 15 a ril 1946 rela i  à 

l’a  nage en  syl o as oral des  assi s  ores iers e  (iii) l’arrê   du  inis re d légué auprès du ministre 

de l’agricul ure, du d  elo  e en  rural e  des eaux e   orê s, charg  des eaux e   orê s n° 1855-01 du           

21  ars 2002  ixan  les li i es, condi ions e   odali  s de de ande e  d’oc roi de la co  ensa ion  our 

mises en défens du domaine forestier à exploiter ou à régénérer.  

 oncernan  l’arrê   du 15 jan ier 1921, le droi  au  arcours dans les  orê s do aniales  eu  ê re reconnu, 

selon son ar icle  re ier,  our les  o ula ions qui  on   ar ie d’une  ri u ou d’une  rac ion ri eraine de la 

 orê  ou ayan  l’ha i ude d’y  enir  ranshu er.  e droi  es  exerc  unique en  dans les can ons qui ne 

son   as  is en d  ens dans des seuils raisonna les au regard du no  re e  des es èces du che  el qu’il es  

 ossi le d’y in roduire e  de leurs capacités en herbe. Les demandes de parcours sont faites avant le                

1
er
 se  e  re de l’ann e e  la lis e no ina i e des   n  iciaires es  arrê  e a an  le 15 oc o re de la  ê e 

ann e. Pour ce qui es  de l’arrê   du 15 a ril 1946, l’a  nagement sylvopastoral des massifs forestiers est 

 is en œu re  our assurer leur recons i u ion e  leur   renni    ou  en  enan  co   e des in  rê s l gi i es 

des usagers locaux au  â urage. Le  lan d’a  nage en  indique les zones à ou rir au  â urage des o ins, 

bovins et, exceptionnellement, des caprins ainsi que les nombres respectifs, les zones à mettre en défens et 

la durée de leur reconstitution. Quant au règlement y afférent, son élaboration est basée sur les capacités 

fourragères de la forêt et les seuils de son exploitation. Il indique également le rythme des parcours, les 

quan i  s de  rodui s à  r le er e  les  esures à  rendre  our r aliser la res aura ion e  l’a  liora ion des 

pâturages.  

Quan  à l’arrê   du 21  ars 2002, il  r  oi  une co  ensa ion aux usagers du domaine forestier, organisés 

en coopératives ou en associations, pour la mise en défens des forêts domaniales. La coopérative est 

cons i u e  ar l’ense  le des usagers r siden s dans les d  elo  e en s hu ains li i ro hes aux aires à 

réhabiliter ou à régénérer dont la liste nominative doit être arrêtée et approuvée par les autorités 

co    en es. L’inde ni   es   ers e annuelle en  à leurs co   es  ancaires. Sa  aleur annuelle 

correspond à deux cent cinquante (250) dirhams (MAD) par hectare effectivement mis en défens (33,34 

 AD).  e  e co  ensa ion es  condi ionn e  ar l’engage en  de la coo  ra i e ou l’associa ion à 

respecter les conditions convenues de mise en défens et qui sont nécessaires à la réussite du programme de 

régénération et de reconstitution des espaces forestiers en question. Le minimum parcellaire fixé par ce 

programme est de 300 ha par lot.    La figure 2.2 montre l’  olu ion de ces coo  ra i es, signe  osi i  de 

leur adhésion à la politique gouvernementale visant la réhabilitation des parcours et le réaménagement 

sylvopastoral. 

Par ailleurs, comme il a été souligné dans le tableau 2.1, certaines clauses de ces textes de loi ne sont pas 

respectées à cause des impératifs socioéconomiques, politiques et environnementaux. À titre d’exe  le, 
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les pratiques actuelles sont en désaccord avec les articles 1 e  3 de l’arrê   du 15 jan ier 1921 qui li i en  

le droit de parcours aux riverains de la forêt ou aux habitués de longue date, qui viennent y transhumer, 

permettent le pâturage aux moutons et exceptionnellement les chèvres et conditionnent les autorisations 

aux d clara ions annuelles du no  re e  du  y e de che  el. Ou  ien, l’ar icle 10 du dahir de 1976 qui 

 rai e de  ou es les de andes d’au orisa ion d’ex loi er les « ressources provenant du domaine forestier », 

sans  en ionner l’usage ali en aire (cas d’argane en re au res). Mieux encore, au lieu de r gle en er les 

paiements des services écosystémiques par des textes de loi, le gouvernement a pris le décret de 2002 pour 

allouer une compensation aux usagers du domaine forestier mis en défens. De ce fait, et comme, il a été 

d jà reco  and   ar la  our des co   es en 2008, un e  or  d’ada  a ion e  de  ise à jour desdi s  ex es 

juridiques est indispensable. 

« La Cour des Comptes souligne une non adaptation des textes de base régissant les forêts 

d’arganier à la si ua ion de d grada ion ac uelle de ce   cosys è e ». Les  rinci es de  ase  els que 

 r  us  ar les  ex es (le Dahir du 4  ars 1925 e  l’arrê   du 1/5/1938) r gissan  les  orê s 

d’arganier, on  consacr  un droi  d’usage   endu qui co  or e en son sein  ê e la d grada ion 

 rogra   e de l’arganeraie.  es dis osi ions l gales n’  aien  ni à l’  oque de leur  di ion ni 

ac uelle en  co  a i les a ec la  ro ec ion de l’arganeraie. La r vision de ces dispositions de droit 

d’usage es  souhai a le,  ais i  ossi le à  e  re en œu re.  ’es  ce qui ex lique la  oli ique du 

Hau   o  issaria   our le racha   e  oraire des droi s d’usage, re arques de la cour des co   es, 

rapport annuel 2008, tome 1 » (Supreme Audit Institutions (SAI) of Morocco, 2008, p134).  

 

 
Figure  2.2 : Évolution de la compensation des mises en défens (Z. Amhaouch, conversation, 30 juin 2016) 

 

Au regard du d  elo  e en   ores ier,  rois  rogra  es   ri en  d’ê re ci  s co  e  rinci aux  iliers : 

le  rogra  e na ional de lu  e con re la d ser i ica ion (PNL D), le  lan na ional d’a  nage en  des 

bassins versants (PNABV) et le programme forestier national (PFN) 2000-2020. L’essen iel des e  or s 

consentis en la matière est concentré sur ce dernier qui est considéré comme sa priorité primordiale. 

Ac ualis  en 2005, le PFN es   is en œu re dans le cadre de  lans d cennaux don  le  re ier es  celui de 

2005-2014. Selon le HCEFLCD, la superficie forestière a progressé de 2 % entre 2000 et 2010. La 
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s ra  gie de son d  ar e en   ise, no a  en , le re oise en , la r g n ra ion, l’a  liora ion 

sylvopastorale, la production de plantations, les travaux de sylviculture et de conduite de peuplement. 

L’o jec i  esco     de sa  ise en œu re es  d’a  eindre une   olu ion de recons i u ion des  cosys è es 

 ores iers de 25 % en re 2015 e  2024. Une a  en ion  ar iculière es  accord e à l’arganeraie dans la quasi-

totalité desdites actions. Aussi, depuis le lancement dudit contrat programme cité dans la section 2.1, une 

dyna ique  as e sur la concer a ion a  er is de r ha ili er  rès de 12 000 ha d’arganeraie en 2015 

( inis ère de l’Agricul ure e  des Pêches  ari i es (MAPM), 2015). 

2.1.2. Ministère de l’Agriculture et de la Pêche maritime 

Comme il est mentionné dans la section 2.1.1, le d  ar e en  des eaux e   orê s   ai  jusqu’à 2003 ra  ach  

au MAPM qui considère que le d  elo  e en  agricole e  l’essor  ores ier son  in erd  endan s.  e  e 

vision est corroborée par le PMV qui est considéré comme une nouvelle stratégie de développement 

agricole e  d’in  gra ion de la  r occu a ion en ironne en ale en agricul ure. Aussi, son  ilier II 

s’ar icule au our de l’acco  agne en  solidaire de la  e i e agricul ure à carac ère social, dans les zones 

 arginales qui dis osen  d’un  or   o en iel agrosyl o as oral e  de sa oir-faire des populations paysannes 

qui s’y ins allen , e  ce en  renan  en consid ra ion la sau egarde des ressources na urelles. Il a  i ionne 

ainsi la création de 300 à 400 projets sociaux dans le cadre d’un  ar enaria   u lic-privé dont le coût 

d’in es isse en  s’ lè e à 2,81  illiards MAD (350  illions  AD en iron),  chelonn  sur un  lan 

décennal 2011-2020.  es  roje s s’inscri en  dans une  ision de recon ersion des agricul eurs précaires 

vers des activités viables soutenues par des incitatifs financiers, un encadrement et un accompagnement du 

gouvernement (Maroc, 2009).  

Pour le cas de l’arganeraie, ledi   ar enaria   u lic-privé conclu avec la FIMARGANE vise la 

réhabilitation de l’arganeraie sur une aire de 200 000 ha e  son ex ension sur une su er icie de 5 000 ha sur 

5 ans à partir de 2016. Il offre aussi un cadre approprié pour permettre aux  ar ies  renan es de s’au o-

organiser dans le  u  (i) d’a  liorer de la  roduc ion de l’huile d’argan  our a  eindre les 10 000  onnes en 

2020 au lieu des 4 000  onnes  rodui es ac uelle en  e  (ii) d’o  rir des ga  es de  rodui s à  or e  aleur 

ajou  e des in es aussi  ien au  arch  na ional qu’au  arch  in erna ional (MAPM, 2012).  es 

mécanismes permettent également de promouvoir le patrimoine culturel et de développer la connaissance 

des produits. Ils font appel aussi aux expertises locales et aux institutions internationales pour optimiser la 

commercialisation, mettre en place un cadre adéquat et stimulant pour les professionnels et créer des 

synergies positives entre les différents acteurs. À ce sujet, un accord de partenariat est passé entre le 

H  FL D, l’Ins i u  na ional de recherche agrono ique (INRA), les d l ga ions r gionales de 

l’agricul ure (DRA), la FIMARGAN  e  la FNADUA. Les   n  ices esco    s son  le d  elo  e en  

socioéconomique de la région ainsi que la préservation et la gestion durable des ressources et des produits. 
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Sa  ise en œu re s’ar icule au our (i) d’une  or e i plication des professionnels et des pouvoirs publics 

ainsi que des partenaires internationaux et (ii) des concepts innovants et des outils de développement 

performants : approche participative, démarches partenariales et contractuelles, formes nouvelles de 

financement, bonnes pratiques de production et de valorisation des produits et approche territoriale 

intégrée de développement. 

 u  gard à l’encadre en  juridique, le Maroc a  ro ulgu  en 2006 la loi n° 25-06 relative aux signes 

dis inc i s d’origine e  de qualité (SDOQ) qui permet la reconnaissance et la protection des produits de 

terroir, des traditions et du savoir-faire séculaires des populations locales. L'objectif de cette loi est de 

préserver la diversité des productions agricoles et de mettre en valeur leur origine et leurs caractéristiques. 

Elle vise aussi la valorisation des produits de terroir, des modes de leur production et des savoir-faire 

hu ains. Sur le  lan socio cono ique, la  r sen e loi a  i ionne d’accroi re la quali   de ces  rodui s, de 

con ri uer à a  liorer les re enus des  o ula ions locales e  de ren orcer l’in or a ion des 

conso  a eurs. À ce  e  e , elle  ixe les condi ions dans lesquelles les signes dis inc i s d’origine e  de 

qualité des produits sont reconnus, attribués, utilisés et protégés. Elle détermine également les obligations 

e  les res onsa ili  s inco  an  aux   n  iciaires.  e cadre l gal i  lique la  ise en  lace d’un sys è e 

pertinent de reconnaissance et de protection des produits de qualité spécifique et de leur certification. Il 

 r  oi   rois signes dis inc i s : un la el agricole (LA), l’indica ion g ogra hique (IG) e  une a  ella ion 

d’origine (AO). Pour l’a  lica ion de la  r sen e loi, des  ex es règle en aires son   ris à ce  e  e   ar le 

gouvernement.       Il s’agi  du d cre  n° 2-8-403 qui arrête la composition et le mode de fonctionnement 

de la co  ission na ionale des SDOQ ( NSDOQ), de l’arrê   n° 83-09 relatif aux modalités de 

reconnaissance d’un SDOQ, de l’arrê   n° 82-09 relatif à la certification des  rodui s   n  ician  d’un 

SDOQ e  de l’arrê   n° 81-09 relatif au règlement intérieur de la CNSDOQ (FAO, 2010).  

Él  en  de la  iodi ersi   na ionale, l’arganier  ai   ar ie des ressources g n  iques cou er es  ar le 

cha   d’a  lica ion du Pro ocole de Nagoya (PN) pour lui assurer davantage de certitude juridique et de 

 rans arence,  an   our ses  ournisseurs que  our ses u ilisa eurs. A rès l’a oir sign  en 2011, le Maroc 

 oursui  la  ise en  lace d’un cadre l gisla i  e  ins i u ionnel  our son o  ra ionnalisation. Ce dernier a 

été publié au bulletin officiel (BO) n° 6166 du 4 juillet 2013 après son adoption autant par les deux 

Conseils de Gouvernement et des ministres que par le parlement. Un des objectifs de sa stratégie nationale 

pour la biodiversité e  du  lan d’ac ion (SNBPA) es  de d  elo  er la l gisla ion e  le ren orce en  des 

ca aci  s ins i u ionnelles, en  lus de la conser a ion, la ges ion ra ionnelle e  l’u ilisa ion dura le des 

ressources  iologiques. À ce  e  in, le Maroc a   n  ici  de l’appui du projet du FEM « ID / 2328-2716-

4B54 »  our le ren orce en  des ca aci  s sur le   canis e d’ change d’in or a ions de la  iodi ersi   

e  l’accès e  le  ar age des a an ages (APA). Bien que l’huile d’argan soi  aujourd’hui un  rodui -créneau 

de grande  aleur sur le  arch  in erna ional grâce à l’a  ri u ion d’IGP, ce  ode de gou ernance de eure 
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ine  icace sans la ra i ica ion du PN.  n da e du 11 jan ier 2017, le Maroc ne l’a  as encore ra i i  e   ar 

conséquent, il est toujours considéré « Non Partie ». Sans cela, le  rocessus de  ise en a  lica ion d’une 

loi APA res era dans l’i  asse.  n a  endan , le Maroc  oursui  sa  a aille en  a ière de  io ros ec ion. 

Des  re e s on       oursui is en jus ice  our des in en ions sur la  ase de l’arganier de uis 1980. À titre 

d’exe  le, l’annula ion  ar le  ri unal de grande ins ance l’enregis re en  de la  arque Argane  ar Pierre 

Fabre, tandis que Cogins S.A. et Ekomaat OOD ont leurs brevets valides. 

2.1.3. Ministère chargé de l’Eau 

Le  assin  ersan  de l’arganeraie es  carac  ris   ar l’in er en ion d’une di ersi   d’ac eurs e  d’usagers 

des ressources en eau. Le rôle du Minis ère d l gu  charg  de l’ au es  encadr   ar la loi 36-15, publiée 

en 2016 (B.O. n° 6494). Elle a pour objectifs de mettre sur pied des mécanismes de protection et de 

préservation des ressources en eau et elle intègre des dispositions visant à améliorer les conditions de lutte 

contre les phénomènes extrêmes liés aux changements climatiques. La gestion décentralisée du secteur est 

confiée à deux agences de  assins hydrauliques (ABH); l’ABH-Tensi   e  cô iers d’ ssaouira e  l’ABH-

Souss, Massa don  la  ission es  d’assurer la  lani ica ion e  la ges ion in  gr e de l’eau, la lu  e con re la 

pollution et la surexploitation des ressources en eau ainsi que l’a  lica ion des ins ru en s  inanciers à 

travers le principe préleveur payeur et pollueur payeur. Parmi les pressions majeures qui pèsent sur les 

ABH au quo idien de euren  la de ande de  r lè e en  d’eau  our l’irriga ion des cul ures  araichères 

et d’agru es des in es à l’ex or . La de ande r gionale annuelle es  de 1074  illions  
3
 alors que la 

r ser e n’es  que de 994  illions  
3
. Malgr  ce d s quili re en re l’o  re e  la de ande, elle se  rou e 

dans l’o liga ion de c der au  ro i  des  esoins agricoles qui font partie de la stratégie du pilier I du PMV. 

 e cons a  es  d’au an   r occu an  qu’il accen ue l’a a  e en  du ni eau de la na  e  hr a ique e  les 

remontées salines, voire la stérilité partielle des sols. La figure 2.3 illustre clairement le risque réel et 

potentiel du stress hydrique, occasionnant ainsi la dégradation des ressources forestières voire la stérilité 

des sols agricole. 

Face aux soucis an agonis es des d  ar e en s de l’agricul ure e  des  orê s, le  inis ère charg  de l’eau 

essaie de  rou er des  is es  our  o iliser da an age d’eaux  lu iales. Pour cela, il doi   aire a  el au 

d  ar e en  de l’ qui e en  pour le financement et la réalisation des barrages. Or, cette demande se 

heurte à un problème règlementaire en relation avec le fait que les redevances qui sont perçues par les 

ABH. En vue de trouver une issue de solution à ce cercle vicieux, une approche innovante de gestion 

 ar ag e  o ilisan   ous les ac eurs au our de la  ise en œu re de con ra s de na  e.  es derniers 

prévoien  le recours à l’irriga ion  ar  echniques  radi ionnelles (khe  aras, naoras, s guias, e c.), à 

l’aug en a ion des rede ances d’usage de l’eau, à l’ins aura ion des quo as d’usage e  à davantage 

d’i  lica ion du H  FL D à  ra ers le ren orce en  des actions du plan national de gestion des bassins 
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versants (PNA-BV). 

  
Figure  2.3 : A a  e en  du ni eau de la na  e  hr a ique à l’horizon 2039 (Plan bleu, 2012) 

 

2.1.4. Agence nationale pour le développement des zones oasiennes et de l’arganier 

Créée en 2010 (Loi n° 06-10), l’ANDZOA a  our  issions de  eiller à la  r ser a ion, à la  ro ec ion e  

au d  elo  e en  des zones de l’arganier, e  ce  ar la r alisa ion des o  ra ions d’ex ension de ses 

peuplements et des  roje s  isan  la  alorisa ion, la co  ercialisa ion, l’encourage en  e  la la ellisa ion 

de ses produits. Elle a également la charge de structurer les filières de production et de commercialisation 

des  rodui s de l’arganier dans le cadre du  ar enaria  avec les différents acteurs et notamment les 

populations concernées. De même, elle joue un rôle fédérateur et transversal dans la promotion de 

l’arganier e  l’  olu ion de ses di ensions agro ores ière, socio cono ique e  en ironne en ale.  n 

matière de dé elo  e en  dura le de la  roduc ion, l’ANDZOA  eille sur l’ex loi a ion raisonn e des 

arganeraies, la  odernisa ion de la  ilière au our de  roje s d’agr ga ion, l’a  liora ion des  er or ances 

des arganeraies existantes à travers la reconversion de l'agricul ure irrigu e e  l’ado  ion de  echniques 

ada   s au ni eau des zones. Dans le souci d’une  alorisa ion  or e e    renne des  rodui s d’argane, une 

 ise à ni eau de l’ou il de sa  rans or a ion à  ra ers la  odernisa ion des uni  s exis an es e  le 

dévelo  e en  de nou elles  echnologies d’ex rac ion d’huile d’argane  ai   ar ie de ses o jec i s.  n in, 

elle dote la filière d'infrastructures de proximité et de compétences spécialisées dans la recherche 

scientifique et technique entièrement dédiée et le d  elo  e en  de la do es ica ion de l’arganier e  la 

création de vergers modernes « Arganiculture ».  

2.1.5. Autres institutions 

Ou re les ac eurs susindiqu s, d’au res ins i u ions on  aussi des rôles i  or an s rela i e en  à la 

gou ernance de l’arganeraie e  à la  ise en œu re de  roje s o  ra ionnels la concernan . On   oquerai  

l’agence  our le d  elo  e en  agricole (ADA), la  onda ion Moha  ed VI pour la recherche et la 
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sau egarde de l’arganeraie (FMVI-RSA) e  l’o  ice du d  elo  e en  de la coo  ra ion (ODCO). En 

ou re, l’ADA a  our  ission  rinci ale l’a  ui de la  ise en œu re de la  oli ique du gou erne en  en 

matière du développement agricole grâce à la planification participative, la gestion des connaissances 

locales et le renforcement des capacités régionales. Elle est aussi chargée du financement des activités 

agricoles res ec ueuses de l’en ironne en .  u  gard à l’arganeraie, elle con ri ue à l’ la ora ion de 

 lans d’ac ion rela i s au sou ien de l’agricul ure solidaire à  ra ers la  ro o ion e  la  ise en œu re de 

 roje s  cono ique en   ia les en  ue de  ro ou oir les  rodui s de  erroir e  d’a  liorer le re enu des 

agricul eurs. Par i les  roje s no a eurs qui   ri en  d’ê re ci  s, le  roje  d’agricul ure solidaire e  

intégrée au Maroc (ASIMA) sou enu  ar le F M.  e  roje  a  i ionne l’in  gra ion sociale a ec la 

promotion des filières féminines, la différenciation des produits et le renforcement des capacités par la 

 or a ion e  l’encadre en . Il in ègre aussi la  ro o ion de  onnes  ra iques agricoles résilientes au 

changement climatique et des mesures de conservation des sols et de la biodiversité (Maroc, 2012).  

La FMVI-RSA a pour mission de se concentrer sur la recherche scien i ique se ra  or an  à l’arganier e  

sur l’amélioration du niveau de vie des populations rurales. Elle a promu et coordonné, en partenariat avec 

d’au res  ar ies  renan es, (i) la réforme de textes régissant la gouvernance des coopératives d’argane, (ii) 

la mise en place de l’IGP, (iii) le reboisement avec succès de 14 000 arganiers en iron dans la  ro ince 

d’ ssaouira et (iv) le remplacement de l’u ilisa ion de  ois de chau  e  ar l’ nergie solaire dans les  ours 

de cuisson de poteries et céramiques fabriquées par les artisans de Safi. Cette dernière action a permis 

d’  argner l’ qui alen  de 110 ha de forêt par an. La fondation a  gale en   ar ici   à l’organisa ion de 

journées scientifiques et à la mise en place des programmes de sensibilisation et de formation pour les 

institutionnels  rai an  de l’i  or ance de cet écosystème socioéconomique et du savoir-faire des femmes 

de l’arganeraie (Alaoui, 2011).  

L’OD O a  our  ission la  ise en œu re de la  oli ique gou erne en ale dans le do aine de la 

coopération qui est consid r  la cl  de  ou e  our l’ cono ie sociale e  une  ine ines i a le de cr a i i   

e  d’en re reneuria . Il joue un rôle  ri ordial dans l’organisa ion des sec eurs  roduc i s in or els 

g n ra eurs d’e  lois, la  alorisa ion des  rodui s du  erroir e  l’acco  agne en  des coo  ra i es e  de 

leurs unions dans les do aines de la  ulgarisa ion, de la  or a ion, de l’in or a ion e  de l’assis ance 

juridique. Il compte assurer la coordination entre les divers acteurs du secteur coopératif afin de surmonter 

les contraintes de coordination, de coopération et de complémentarité. Grâce aux efforts déployés par 

l’OD O e  les di   ren s ac eurs concern s, des r alisa ions a  r cia les on      acco  lies dans le 

domaine coopératif. Selon les statistiques disponibles sur son site officiel, le nombre de coopératives est 

de 13 882, regrou an   lus de 461 878 adh ren s. Le ca i al de ces coo  ra i es s’ lè e à en iron 6,5 

 illiards MAD, soi  l’ qui alen  de 860  illions de  AD en iron. S’agissan  des coo  ra i es d’argane, 

l’e  ec i  a enregis r  une dyna ique con inue de uis 1996  our a  eindre 245 coo  ra i es d di es à la 
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 alorisa ion des  rodui s d’argane en 2013.  elles-ci re r sen en  un le ier d’au ono isa ion des 

adhérentes et de développement local grâce à leur dynamisme à leur esprit de solidarité et à leur ouverture 

sur les partenaires nationaux et internationaux (Azenfar et Mahfoudi, 2013). 

2.2. Institutions traditionnelles et autres au niveau local 

Dans le cadre de la décentralisation engagée par le Maroc depuis les années 90, tous les départements ont 

en re ris de ren orcer leurs ca aci  s au ni eau des  rois r gions a ri an  l’arganeraie a in d’a  uyer la 

gouvernance locale. De nombreux services et institutions ont ainsi vu le jour dans la perspective de créer 

un environnement favorable à la prise de décision des acteurs socioéconomiques relativement au 

d  elo  e en  du  erri oire ainsi qu’à l’a  ro ria ion des ressources locales. Mais  our consolider un 

ra  roche en  en re les di   ren es  ar ies  renan es concern es  ar la  ro o ion de l’arganeraie, le rôle 

des collec i i  s  erri oriales es  d  er inan . Ainsi, la coordina ion de ce r seau d’ac eurs di ersi i s, 

ayant des objectifs multiples, voire parfois conflictuels, revient aux gouverneurs des provinces concernées. 

Ils on   our rôle d’uni ier la ci le e  de d cloisonner ces ins i u ions e  ser ices locaux  our a  eindre des 

 u s collec i e en  d  inis. Il s’agi ,  rinci ale en , de la direc ion régionale et des directions 

 ro inciales de l’agricul ure, des ABH, de la direc ion r gionale des eaux e   orê s, des o  ices r gionaux 

de mise en valeur agricole (ORMVA) et des municipalités. Ceux-là interagissent avec les coopératives qui 

sont, elles aussi, regroupées en structures plus solides (associations, fédérations ou grou e en s d’in  rê s 

économiques (GIE), etc.)  ou an   e  re d’elles de   ri a les en re rises ca a les d’assurer la   renni   

de l’ac i i  , de  ro essionnaliser la  ilière d’argane et de garantir la durabilité de la ressource.  

2.2.1. Le système traditionnel de production et de commercialisation  

 o  e il es  d  aill  dans la sec ion 2.1.1, la l gisla ion  ores ière de l’arganeraie assure aux ayants droit 

la jouissance d’usages  ul i les, dans le  a ri oine de l’É a , incluant la cueillette des fruits et leur 

transformation. Cette récolte se fait sur des parcelles privées (Melk), et sur le domaine forestier dans le 

cadre du droi  d’usage, soit à titre individuel (Agdal), ou à titre collectif (Mouchaâ appelé aussi azroug en 

langue locale) (El Harousse, Aziz, Bellefontaine et El Amrani, 2012). Le terme « Agdal » invoque les 

es aces d’arganiers où un ense  le de  ra iques de ges ion encore  i an es s’exercen , e   r que  en  

définis comme un bien commun soumis à des mises en défens saisonnières. Il concerne une gamme 

di ersi i e de ressources na urelles e  de  ilieux  cologiques. Il es  d  ini en  an  qu’es ace de  â urage 

commun soumis à des mises en défens saisonnières au cours de la longue histoire des tribus nomades.  

A ec l’  olu ion soci  ale e  la s den arisa ion des  o ula ions rurales, ce  e  ra ique des droi s d’usage a 

été généralisée aux activités agrosylvopastorales des ayants droit. Selon la nature des ressources protégées, 

on distingue des Agdals pastoraux, forestiers, fruitiers, agricoles et fourragers. Par opposition, le Mouchaâ 
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re r sen e de  as es su er icies d’arganiers li re en  u ilis es  ar les  as eurs  our des  arcours collec i s 

et la collecte de bois de feu. Il assure le  â urage au che  el duran   ou e l’ann e sans que les agro le eurs 

 oien  l’in  rê  à s’i  liquer dans les ac i i  s de conser a ion ini i es  ar les ser ices des  orê s, don  les 

opérations de régénération. Mais avec la remontée de la valeur commerciale de l’argane, les  a illes de 

 as eurs co  encen  à s’in  resser du ra assage d’A yach. 

Ou re une  onne r col e, l’agdal  er e  le re os  iologique  our une grande  ar ie de la  orê  dans des 

 o en s dou le en  cri iques du cycle de  roduc ion de l’arganier; la floraison et la cueillette. Comme il 

est expliqué dans le tableau 2.2, de la période de floraison au mois de mai à la saison de récolte au mois 

d’aou , en  assan   ar la  hase de  a ura ion, ses zones son    argn es des ac i i  s hu aines, ce qui 

favorise la régénération du couvert végétal et le maintien de la biodiversité. Sur ces parcelles, les 

  n  iciaires jouissen  en e  e  de  anière indi iduelle de la r col e des noix d’argan e  des cul ures,  ais 

le pâturage y reste collectif. En revanche, les Mouchaâs sont des espaces moins bien conservés. Elles 

su issen   ou e sor e d’ex loi a ion aussi  ien  ar les  o ula ions locales que les  as eurs no ades. Une 

telle pression est accentuée davantage par le surpâturage durant la période de mise en défens. L’a sence 

de règles aussi  ien d’u ilisa ion, d’accessi ili   que de la concurrence sur le ra assage des  rui s  a orise 

leur dégradation.  

 

Tableau 2.2 : Calendrier fourrager, inspiré de (Chamich et Granie, 2013) 

 

 

Quant à la cueillette des fruits, permise aux populations locales par les textes de loi mentionnés 

précédemmet, deux modes sont pratiqués, soit par ramassage des fruits mûrs qui tombent naturellement ou 

par gaulage des branches. Le ramassage se fait par une main-d’œu re  ou e con ondue (ho  es,  e  es 

et enfants). La production dépend des conditions climatiques de la saison du printemps et de la richesse en 

végétation de la strate herbacée. Aussitôt ramassés, les fruits secs sont mis en vrac ou dans des sacs selon 

le cas, soi  la  roduc ion d’huile d’argane  ar la  a ille, soi  leur  en e aux coo  ra i es ou des soci   s 

s  cialis es.  o  e indiqu  dans l’annexe 2, la  roduc ion de l’huile d’argane se  ai  selon deux 
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procédés, soit la production artisanale d’Argane « Azerg », soi  la  roduc ion se i-mécanisée. Pour ce qui 

est du circuit de commercialisation, les deux secteurs (formel et informel) partagent le marché, tout en 

 aisan   ê e des  ransac ions de  en e en re eux ou d’in er  dia ion de l’un  our l’autre. En outre, le 

 re ier es  co  os  de la  ilière d’argane e  des en re rises na ionales qui se son  d  elo   es duran  les 

 ing  dernières ann es. Quan  au deuxiè e, cons i u  d’in er  diaires, il agi  sur le  arch  local. 

 e endan , l’encadre en  du secteur par les professionnels nationaux (la loi 25-06 relative aux SDOQ 

susmentionnés) et internationaux contraint le secteur informel à disparaitre, car il peine à assurer la 

garantie de la traçabilité et de la qualité de ses produits (N. Bouderka, rencontres, 23 et 28 juin 2016).  

 n ou re, les  e  es son   r sen es  ar ou  dans le cycle de  roduc ion e  de co  ercialisa ion de l’huile 

d’argane à  i re indi iduel ou dans les coo  ra i es. Le regrou e en  coo  ra i   er e  d’a  liorer le 

mode de fonctionne en  de la  ilière dans l’o  ique de s’ins rer dans la s hère socio cono ique 

organis e e  de s’ou rir da an age sur le  arch  na ional e  in erna ional.  o  e  our  ou   rodui   ris , 

l’huile d’argane e  ses d ri  s son  a  el s à  ain enir le ni eau de qualité requis, voire son amélioration. 

Un des d  is  ajeurs dans ce sens es  de sur on er le  ro lè e d’in er  dia ion qui de eure la source de 

la non-qualité, sur laquelle les projecteurs des laboratoires spécialisés sont orientés. Par ailleurs, une autre 

 enace  o en ielle qui  èse sur la  ilière de eure l’indus rialisa ion.  lle  r sen e une  ri le cons quence 

n ga i e; la dis ari ion de cer aines  âches  radi ionnelles due à la   canisa ion, la  er e d’e  lois e  

l’e  ondre en  des  e i es coo  ra i es face à la concurrence (Agence belge de développement (CTB), 

2010). 

2.2.2. Associations sylvopastorales 

Le con li  d’in  rê s, sou en  in oqu  dans la ges ion de l’arganeraie qui o  ose les  ores iers e  les 

usagers, a trouvé une issue de solution par la mise en place du système de compensation décrit dans la 

section 2.1.1, qui a été instauré pour agir dans le sens du développement durable. En outre, au lieu de 

donner cette compensation à des individus, elle est reversée à des groupements. Le premier scénario devait 

ser ir les ayan s droi  à s’enrichir, aug en er la  aille de leur che  el e , i so  ac o, d grader da an age la 

 orê . Pour le second, co  e il es  d  on r , l’arganeraie cons i ue un  erroir rural exce  ionnel,  ilier de 

l’ cono ie locale e  du sys è e  as oral, la cr a ion de la  ilière syl o as orale es    n  ique à  lus d’un 

 i re. S’organisan  en associa ion, en grou e en   as oral ( oir  a leau 2.3) ou en coopérative, les ayants 

droit reçoivent la compensation financière, en tant que personne morale. Cet argent sert à la réhabilitation 

des  cosys è es e  des  arcours  ores iers (r g n ra ion d’arganiers, enrichisse en s  as oraux, lu  e 

con re l’ rosion, e c.) e ,  ar cons quen , r  a lir le sys è e syl o as oral  our en re irer dura le en  des 

bienfaits et/ou des produits fourragers sans en dégrader le capital.  
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 n  lus, la conce  ion d’un sys è e syl o as oral  as  sur la d li i a ion des zones  ises en d  ens, la 

ro a ion des  arcours e  l’a  liora ion de la  roduc ion  ourragère es   ri ordiale.  ette démarche 

 ar ici a i e corro ore que la  alorisa ion  cologique de l’arganeraie  er e  d’inci er à sa  r ser a ion en 

 on ran  aux ayan s droi  que le  ai  d’in es ir dans le d  elo  e en  de  rodui s  ourragers, au re que le 

pâturage, devrait garantir un équilibre entre le maintien du cheptel, révélateur de leur statut social et la 

 i iga ion du sur â urage ( ha ich e  Granie, 2013). D’au an  que le regrou e en  des  o ula ions 

locales en coopératives ou associations au Maroc, tout secteur socioéconmique confondu, est permis et 

encadré par la loi, principalement, le dahir n° 1-58-376 du 15 no e  re 1958 e  son d cre  d’a  lica ion 

n° 2-04-969 de la même date. 

Tableau 2.3 : Filière d’ le age o in e  ca rin (ORMVA-SM) 

 
 

2.2.3. Union des coopératives des femmes pour la production et la commercialisation de l’huile 

d’argane 

Malgré le savoir- aire ances ral h ri    ar les  e  es de leurs  ères au regard de l’ex rac ion l’huile 

d’argane, leur ca aci   dans la ges ion des a  aires à l’ chelon des coo  ra i es de uis les ann es 90 a 

 on r  ses li i es à cause de leur ni eau d’ins ruc ion. Aussi, le recours à d’au res  or es de 

regrou e en ,  el qu’associa ions, unions ou GI , s’es  a  r  indis ensa le.    c’es  ainsi que l’union des 

coo  ra i es des  e  es  our la  roduc ion e  la co  ercialisa ion de l’huile d’argane (U FA) a     

cr  e en 1999, a ec l’a  ui de la GTZ,  our  ieux organiser la co  ercialisa ion e  assurer la li raison 

des quantités et de la qualité du produit auprès des clients. Sa structure actuelle a été construite 

 rogressi e en  en  onc ion, no a  en , de la  a uri   des coo  ra i es, de l’in  rê   or   aux r sul a s 

acquis  ar leurs  r d cesseurs en  er es d’exon ra ion  iscale, de  rais de ges ion e  d’ change 

d’ex  rience.  ’es  ainsi qu’un  re ier GI  a  u le jour en 2003  our d  endre les  ê es o jec i s que 

l’U FA, œu rer à les ren orcer e   ro ou oir la co  ercialisa ion des  rodui s d’argane. Trois au res 

ont suivi respectivement en 2005, 2007 et 2008. Cette structure englobe, outre les cinq GIE, 26 
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coo  ra i es e  1220  e  es adh ren es. Sa cou er ure g ogra hique s’  end sur les  ro inces de Sidi 

Ifni, Tiznit, Chtouka Ait Baha, Taroudant, Agadir-Ida-Ou-Tanane et Essaouira. Le tout milite pour 

l’ cono ie des charges pour les activités de la commercialisation, comme la mise en bouteilles, 

l’  ique age e  l’e  allage, le sou ien des  e  es qui  i en  dans l’arganeraie ainsi que leur  a ille  ar la 

génération de revenus, la promotion du savoir- aire ar isanal e  l’atteinte davantage de marchés tant 

na ional qu’in erna ional. 

2.2.4. Association nationale des coopératives d’argane 

L’associa ion na ionale des coo  ra i es d’argane (AN A) es  cr  e en en oc o re 2004 à l’ini ia i e de    

27 coopératives. Elle a pour mission de re r sen er le sec eur a in d’assurer aux coo  ra i es    inines 

 e  res un  eilleur  ro i , d  endre leurs in  rê s e  leur o  rir un es ace d’ change d’ex  riences, de 

formation continue et de communication avec leurs partenaires externes. En intégrant l’U FA, elle 

co   e 65 coo  ra i es    inines l’arganeraie, soi  un  o al de 3000  e  es  roduc rices d’huile 

d’argane e  ses d ri  s. Sur le  lan organisa ionnel, l’AN A co   e qua re GI  e  deux unions de 

coopératives. Les unions et les GIE appuient les coopératives dans leur système de gestion, 

 rinci ale en , l’adh sion aux règles en  igueur e  l’engage en  des in es isse en s n cessaires  our 

s’assurer que les condi ions de  roduc ion a ou issen  à la quali   recherch e. Il es  i  or an  que  ou es 

les coo  ra i es co  rennen  l’i  or ance de l’hygiène, la  rans arence, le sui i de la  roduc i i  , la 

ren a ili    cono ique. Alors que l’AN A re r sen e les coo  ra i es au ni eau du  arch  na ional e  

international, des instances administratives, des bailleurs de fonds et des évènements promotionnels. Les 

 e  es dans les coo  ra i es son  sa is ai es,  arce qu’a ec l’argane elles on  un  rodui  a ec lequel elles 

 eu en  gagner de l’argen . Par le  ra ail en coo  ra i e e   ar l’adh sion de leur coo  ra i e à 

l’associa ion, elles reçoi en   our leurs  rodui s des  rix  lus  le  s qu’au ara an  en co  araison a ec 

les r  un ra ions oc roy es  ar le  arch  de l’e  loi agricole dans les grandes  er es de la zone.  

2.2.5. Association marocaine de l’indication géographique de l’huile d’argane 

La réorientation de la politique agricole introduite par le pilier II du PAM en 2008 a pour but de 

 rans or er l’agricul ure en  rinci al  o eur de croissance de l’ cono ie sociale en con ri uan  à la 

cr a ion d’e  lois, à la lu  e contre la pauvreté et à la promotion des produits du terroir. Pour cela, le 

MAPM a  uie l’agricul ure solidaire, à  ra ers le  inance en  de  roje s sociaux  our l’a  liora ion des 

revenus des agriculteurs les plus précaires et le renforcement des associations, coopératives et filières 

agricoles e  d’ar isana .  o  e d  elo    dans les sec ions 2.1.2 et 2.1.3, un autre chantier est 

concomitamment lancé pour reconnaitre et protéger ces produits par cadre légal. Dans le sillage des 

  ène en s que l’Associa ion  arocaine de l’indica ion g ogra hique de l’huile d’argane (AMIGHA) a 
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     ond e le 26 jan ier 2008 à l’ini ia i e du  onseil R gional Souss Massa Darâa. Son o jec i   rinci al 

es  de r unir les condi ions  a ora les à la cr a ion d’une indica ion g ogra hique de l’huile d’argane. 

L’essen iel de ses ac ions s’inscri  en an ici a ion e  en coh rence a ec l’ la ora ion du cadre l gisla i  

 arocain des Signes d’origine e  de quali  . La s ruc ure  or euse de l’IGP Argane englo e l’ense  le des 

professionnels de la filière, notamment, 5 GIE, 3 unions des coo  ra i es, l’associa ion  arocaine des 

soci   s  roduc rices d’Argane, l’associa ion na ionale des coo  ra i es d’Argane e  le collège des 

indus riels. Quan  à son d  i, il s’ar icule au our de la  ro ec ion du nom « Argane » à travers un processus 

permettant une traçabilité le long du cycle de vie de production et de commercialisation de ses produits 

(Associa ion  arocaine de l’indica ion g ogra hique de l’huile d’argane (AMIGHA), 2015). 

2.2.6. Fédération interprofessionnelle marocaine de l’argane 

É an  donn  la  ression sociale, les  ra iques agrosyl o as orales on  rendu   iden e l’i  or ance de la 

création de la FIMARGANE en 2011. Cette institution est appelée, conformément aux dispositions de la 

loi n° 03-12, à jouer un rôle   d ra eur des di   ren s  aillons de la cha ne de  aleur d’argane, à sa oir les 

producteurs de la ressource naturelle, les coopératives, les sociétés et les commerçants et utilisateurs 

d’argane.  lle a  our  issions de (i)  e  re à ni eau le mode de gouvernance de la filière par sa 

modernisation, une meilleure intégration dans le marché mondial et la création de richesses tout au long de 

la filière, tout en assurant une gestion équitable et transparente, (ii) élaborer un plan de marketing 

s ra  gique  isan  l’accès à de nou eaux  arch s, l’iden i ica ion d’ache eurs  o en iels e  de  onnes 

perspectives de croissance et (iii) renforcer les capacités des coopératives et de moderniser les processus 

de production, de conditionnement et de commercialisa ion de l’huile d’argane e  ses  rodui s d ri  s e  

(i ) consolider l’organisa ion  ro essionnelle de la  ilière e  de  e  re en  lace une s ruc ure de 

concertation stratégique et de gestion. 

2.3. Au niveau international  

L’in  rê   ul idi ensionnel de la coo  ra ion in erna ionale  or e sur la sou ena ili   de l’arganeraie en 

 an  qu’ cosys è e, es ace de  ie  our les ayan s droi  e  sa oir-faire séculaire. Pour cela, un ensemble 

d’ins i u ions se son   o ilis es en  ue d’une gestion participative et un développement de la filière 

 cono ique de l’arganier.  e regrou e en  de ai   er e  re (i) la r duc ion des in gali  s du genre e  de 

l’ex rê e  au re    ou  en  ro ou an  l’au ono isa ion des  e  es au och ones e  (ii) l’a élioration 

 echnique d’ex rac ion, d’e  allage, d’  ique age e  de la ellisa ion n cessaires à la  roduc ion d’une 

huile de quali   accessi le aux  arch s d’ex or a ion.  n ou re, l’engoue en   our les  rodui s de 

l’arganier e  la  la   e de leurs  rix a  our conséquence une reconfiguration de la vie socioéconomique 

locale qui se manifeste par : la corrosion du savoir-faire local, voire la pérennité des coopératives; 
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l’a  ari ion de nou eaux ac eurs en rainan  une  or e concurrence e  un circui  in or el de 

commercialisation; l’in ensi ica ion de la cueille  e des  rui s d’arganier  e  an  en   ril la r g n ra ion 

des arganeraies; un partage non équitable des revenus entre les ayants droit et les différents usagers de 

l’arganeraie; et la délocalisation des ac i i  s d’ex rac ion de l’huile. Selon les donn es de l’AMIGHA, 

des quantités importantes de fruits sont traitées en dehors de leur lieu de cueillette. La croissance 

démographique, la sècheresse et un niveau de pauvreté encore élevé, l’  olu ion  cono ique de la filière 

de l’huile d’argane, laissen   laner une  enace s rieuse sur l’ quili re  cologique des arganeraies dont la 

pérennité est mise en danger par une exploitation supérieure aux capacités de production (Faouzi et 

Mar in, 2014).  ’es  ainsi que d’i  or an s a  uis  echniques,  inanciers e  ges ion son  oc roy s au 

Maroc  our la lu  e con re la d grada ion de l’en ironne en  en g n ral e  la conser a ion e  l’u ilisa ion 

durable de la biodiversité ainsi que la promotion des savoirs traditionnels en particulier. Parmi ces 

organisa ions, on  eu  ci er l’UN S O, l’U , Agro olis In erna ional, le PNUD, la FAO, la GIZ, le F M 

e  l’ONG Ox a .  

2.3.1. L’UNESCO 

De uis 1998, une  ar ie du  erri oire de l’arganeraie a     reconnue  ar l’UN S O co  e « Pa ri oine 

mondial » en lui donnant le statut de « Réserve de Biosphère Arganeraie » (RBA). Cette réserve couvre 

une  as e  laine in ra on agneuse de  lus de 2 560 000 ha.  lle s’  ale sur les chaines  on agneuses du 

Hau  A las e  de l’An i-A las e  s’ou re sur la  açade A lan ique à l’oues .  e  e aire g ogra hique es  

conçue pour concilier le maintien de la biodiversité, le développement économique et social ainsi que la 

 ro ec ion des  aleurs cul urelles associ es.  n  e  an  l’ê re hu ain au cen re de la  ro l  a ique de 

 r ser a ion e  de d  elo  e en  des aires  ro  g es, l’o jec i  assign  à la cr a ion de RBA consis e à 

établir un équilibre durable entre la conservation de cette réserve de biosphère, le développement 

socioculturel et écologique et la recherche scientifique. Trois types de zonage regroupant 45 aires ont été 

ainsi   a lis dans le  u  d’assurer la conser a ion de ce   cosys è e e  la   renni   de sa di ersi   

biologique. On distingue ainsi 18 aires centrales (zones A), 13 zones tampons (zone B) et 14 zones de 

transition (zones de développement ou zones C), et ce conformément au modèle conceptuel élaboré par 

l’UN S O.  

A ec l’a  ui de la GIZ, un  lan-cadre a été élaboré entre 1998 et 2002 intitulé « Projet de conservation et 

de d  elo  e en  de l’arganeraie » (PCDA) pour enclencher la promotion des milieux naturels et les 

 aleurs cul urelles qui leur son  associ es que recèle la RBA. Pour  ou oir a ou ir à l’ cosys è e 

souhaité, les efforts déployés ont été recentrés sur la stabilisation des peuplements  ores iers de l’arganier, 

la diminution de la dépendance du cheptel vis-à- is des ressources na urelles, la ra ionalisa ion de l’usage 

de l’eau e  l’a  liora ion du ni eau de  ie de la  o ula ion concern e.  onco i a  en , des o  ra ions 
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de sui i e  d’  alua ion son   en es en concer a ion a ec l’UN S O e  l’ANDZOA  our s’enqu rir de la 

s ra  gie de d  elo  e en  g n ral de l’aire de la RBA. A in de ren orcer le s a u  acquis ce  e r ser e, le 

Maroc a en re ris de  aire des d  arches au rès de l’UN S O a in d’o  enir le s a u  de l’arganier 

co  e  a ri oine cul urel i  a  riel de l’hu ani  .  n e  e ,   an  donn  que ce  erri oire recèle une 

his oire  a  rielle e  i  a  rielle  rans ise  ar  oie d’i i a ion e /ou d’a  ren issage non  or el en re 

générations de  e  es locales, ce  e requê e a eu la chance d’ê re reconnue. Aussi, à l’issue de l’exa en 

du dossier de candida ure de l’Argan n° 00955, le Comité 9.COM 10,30 inscrivait en 2014 : « l’Argan, 

pratiques et savoir- aire li s à l’arganier » sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de 

l’hu ani  .  e  e inscri  ion a ser i de ca alyseur  our dou ler d’e  or s en  er es de d  elo  e en  

durable aux niveaux économique, social, culturel, environnemental et humain dont notamment la création 

de la  ilière d’argane  rai  e dans la sec ion 2.1.2. De même, elle a permis de mobiliser 2.500 ha 

d’arganicul ure solidaire du  ilier II du PMV dont une première plantation moderne sur 600 ha à Tiznit a 

été lancée en 2015 (MAPM, 2015). 

2.3.2. L’Union européenne 

L’U  a con ri u  a ec 6  illions d’euros dans le cadre d’un  roje  de  ar enaria , o je  du con ra  

n°AR05A061P704,  ass  a ec l’agence de d  elo  e en  social (ADS) e  Agro olis In erna ional d’un 

 on an  glo al de 12 M €  rogra    en re 2003 e  2010.  e  roje  a  our o jec i s (i) d’a  uyer 

l’a  liora ion des condi ions socio cono iques des  e  es  i an  de l'ex loi a ion de l'arganier, à leur 

auto-e  loya ili   e  à la ges ion dura le de l’arganeraie, (ii) d’a   nuer l’e  e  de  h no ènes conjugu s 

tels la  ression d  ogra hique, le  r lè e en  du  ois, l’agricul ure irrigu e e  le sur â urage e  (iii) de 

doter les femmes de moyens de financement et de formation tant pour améliorer la production et la 

co  ercialisa ion de l’huile d’argan que de  ro ou oir la  r ser a ion de l’ cosys è e e  la lu  e con re 

la d ser i ica ion. Aussi, l’aide de l’U  a  er is l’a ou isse en  de 55  roje s à carac ère 

socio cono ique, l’organisa ion de 64 sessions de  or a ion au  ro i  des  e  es d’origine rurale en  lus 

des cours d’al ha   isa ion dis ens s au  ro i  de 2000  aysannes.  ’es  ainsi que de nou elles 

o  or uni  s d’e  loi on      cr  es, des condi ions de  ra ail a  lior es, e  des re enus aug en  s à 

travers la transformation et la commercialisation des produits de l’arganier. Sur le  lan socio cono ique, 

ce projet a favorisé la création de nouveaux débouchés de commercialisation et une meilleure intégration 

de la population rurale féminine au développement économique de la région. 

2.3.3. La FAO 

L’assis ance de la FAO au Maroc  ai  l’o je  du  roje  de coo  ra ion  ila  ral n° T P/MOR/3104. Pour 

l’arganeraie, l’aide de ce  e ins i u ion onusienne a consis   en le sou ien dans des axes  isan  la 
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 alorisa ion e  l’iden i ica ion de ses  rodui s de quali   li e à l’origine à travers la mise en place et le 

d  elo  e en  du sys è e de reconnaissance des signes dis inc i s d’origine e  de quali   des  rodui s 

agricoles e  des denr es ali en aires.  er ains  rodui s agricoles e  ali en aires don  l’huile d’argane e  

ses produits dérivés doivent se différencier par des caractéristiques, une qualité ou une réputation attribuée 

à la  y ici  , l’his oire du  rodui , un carac ère dis inc i  li  à des  ac eurs na urels ou hu ains,  els que le 

sol, le climat, le savoir-faire local, les traditions ou la dénomination « produits de terroir ». En outre, pour 

les co  unau  s rurales, de no  reux a ou s e  d’ nor es enjeux en  er es, no a  en , de re enus, de 

d  elo  e en   cono ique, de  ro ec ion de l’en ironne en  e  de  r ser a ion des  a rimoines sont 

 is s  ar le sys è e de  ro ec ion des a  ella ions d’origine  ro  g es (AOP) e  des IGP.  onscien  de 

ce  e i  or ance, le Maroc a sollici   l’assis ance de la FAO  our la  ise en  lace d’une  oli ique de 

développement économique et social durable pour les populations rurales à travers le maintien des 

ac i i  s agrosyl o as orales dans la RBA.  e  e coo  ra ion a a ou i à l’ la ora ion d’une loi rela i e aux 

signes dis inc i s d’origine e  de quali   des  rodui s agricoles e  denr es ali en aires. Il s’agi  de la 

loi 25-06 e  de ses  ex es d’a  lica ion qui a  i ionne la reconnaissance e  la cer i ica ion des  rodui s qui 

bénéficient de ces signes (FAO, 2011).  

2.3.4. La GIZ 

La GIZ apporte son aide au Maroc en matière de promotion des petites et moyennes entreprises et, par 

ricoche , de cr a ion d’e  lois,  oire l’au o-emplois des femmes et des jeunes. Son appui vise la 

réduction de la pauvreté et des disparités entre les zones rurales et urbaines en termes de développement 

ainsi que la qualification  ro essionnelle. Quan  à la  ro ec ion de l’en ironne en  e  des ressources 

naturelles, elle accompagne les partenaires marocains, principalement le ministère chargé de 

l’en ironne en , dans le  rocessus d’ado  ion de lois  er e  an  de  ini iser les i  acts négatifs pour le 

climat et le développement durable et de prendre des mesures préventives et de mitigation face aux 

changements climatiques. Un thème transversal des programmes de la GIZ au Maroc est la bonne 

gou ernance, où les ins i u ions de l’É a  doivent satisfaire à des exigences accrues en la matière. Aussi, 

rela i e en  à l’arganeraie, un a  ui de  aille concerne la  ise en  lace du cadre juridique e  ins i u ionnel 

du  ro ocole de Nagoya. Par ailleurs, l’agence alle ande  rê e a  ui aux  ar enaires marocains sur 

différents thèmes tels que l’a  liora ion de l’ gali   des genres et des droits humains, la décentralisation 

et la promotion d’un dialogue citoyen (GIZ, 2016).  
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3. SYSTÈME SOCIOÉCOLOGIQUE ET RÉSILIENCE 

Le  roisiè e cha i re se  ro ose d’ex oser les di   ren s cadres conce  uels exis an s  our l’analyse des 

systèmes socioécologiques propre à une approche écosystémique, à une gestion intégrée et à la théorie de 

la r silience. Il ser ira de  onda ion à l’ la ora ion d’un cadre conce  uel a  lica le aux   udes de cas qui 

seront présentées au chapitre quatre.  

3.1. Cadre conceptuel de l’approche écosystémique 

 o  e il es  d  on r  dans le cha i re  re ier, l’arganeraie es  un sys è e socio cologique co  lexe, 

dynamique et pluridimensionnel difficile à gérer sans être subdivisé en plusieurs unités harmonieuses et 

 ai risa les dans le  e  s e  dans l’es ace. Pour cela,  rois a  roches de ges ion  ar ici a i e e  

démocratique sont repérées; la gestion communautaire, la gestion intégrée et la gestion par écosystème. 

On distingue des disciplines prédominantes dans chaque alternative disposant de bagages 

méthodologiques différents et, par le fait même, proposant une gamme de solutions qui éclairent la 

problématique de la dégradation du milieu sous de multiples angles. La gestion communautaire, appelée 

également foresterie participative, vise à assurer la durabilité des forêts en engageant les communautés 

locales dans le  rocessus d cisionnel a in qu’elles conser en  un con rôle sur les usages et les bénéfices 

qui en découlent. La participation des communautés correspond à une gouvernance où le choix des 

d cisions qui  ouchen  à l’in  rê  g n ral n’es   as i  os  e  où les con radic ions son  acce   es e  se 

règlent dans le cadre de concertations permanentes (Gravel et Lavoie, 2009). Quant à la gestion intégrée, 

elle   erge dans le sec eur de l’eau co  e   an  un nou eau  ode de ges ion  ar ici a i e.  ’es  une 

a  roche qui  ise l’o  i isa ion de l’u ilisa ion de l’eau à l’in  rieur des li i es d’un  assin  ersan  de 

manière équitable et de son traitement avant rejet dans le milieu naturel. La pérennité des écosystèmes et 

le bienêtresocioéconomique dépendent des capacités institutionnelles, des forces et des caractéristiques 

rela i es des ac eurs de l’eau, du  aysage cul urel e  des condi ions na urelles qui lui son   ro res.  lle 

 ise l’a  ein e d’un jus e  quili re en re la  rise en co   e des in  rê s, des  aleurs e  des  esoins des 

populations usagères, les préoccupations des personnes et organismes concernés et la durabilité des 

ressources.  lle a  gale en  co  e o jec i  de  eiller sur l’ quili re en re les a  or s e  les  r lè e en s 

de la ressource (UNESCO, 2003; progra  e  ondial  our l’  alua ion des ressources en eau ou « world 

water assessment programme » (WWAP), 2015).  n in, l’a  roche  ar  cosys è e qui es  une s ra  gie de 

gestion intégrée des terres, des eaux et des ressources vivantes favorisant la conserva ion e  l’u ilisa ion 

durable de manière équitable. Elle ambitionne la prise en compte de la résilience des écosystèmes, de la 

capacité de leur régénération et des interactions complexes entre leurs constituants. En plus, elle se 

distingue par la reconnaissance de la diversité culturelle des populations humaines en tant que composante 

in  gran e des  cosys è es. Sa  ise en œu re es   ri u aire de la  rise en consid ra ion des douze 
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principes directeurs élaborés en 2004 par le secrétariat de la Convention sur la diversité biologique (CDB). 

Or,   an  donn  que ces 12  rinci es son  ex os s de  anière al a oire e  qu’ils son  rela i e en  di  iciles 

à a  liquer, la co  ission de ges ion des  cosys è es (  M) de l’Union in erna ionale  our la 

conservation de la nature (IUCN) a procédé à une réorganisation facilitant leur usage. Tel qu'il est 

présenté dans tableau 3.1, ces principes sont regroupés en cinq étapes selon un ordre séquentiel 

chronologique. 

 

Tableau 3.1 : Les 12 principes de l’a  roche  cosys   ique, regrou  s en cinq   a es  ar le   M de 

l’UI N (Shepherd, 2008) 

É a e A : d  er iner les  rinci ales  ar ies  renan es, d  inir la su er icie de l’ cosys è e e  

développement des relations entre eux 

Parties 

prenantes 
Principe 1 

Les objectifs de gestion des terres, des eaux et des ressources 

vivantes sont un choix de société 

Espace 

d’analyse 

Principe 7 
L’a  roche  ar  cosys è e ne de rai  ê re a  liqu e que selon les 

échelles appropriées 

Principe 11 

L’a  roche  ar écosystème devrait considérer toutes les formes 

d’in or a ion  er inen e, y co  ris l’in or a ion scien i ique e  

autochtone, de même que les connaissances, les innovations et les 

pratiques locales 

Principe 12 
L’a  roche  ar  cosys è e de rai  i  liquer tous les secteurs 

sociaux et toutes les disciplines scientifiques 

É a e B :  arac  riser la s ruc ure e  la  onc ion de l’ cosys è e, e   e  re en  lace des   canis es 

pour le gérer et le surveiller 

Gestion de 

l’ cosys è e 
Principe 2 

La gestion devrait être décentralisée et ramenée le plus près possible 

de la base 

Structure et 

fonction de 

l’ cosys è e 

Principe 5 

 onser er la s ruc ure e  la dyna ique de l’ cosys è e,  our 

 r ser er les ser ices qu’il assure, de rai  ê re un o jec i   riori aire 

de l’a  roche par écosystème 

Principe 6 
La ges ion des  cosys è es doi  se  aire à l’in  rieur des li i es de 

leur dynamique 

Principe 10 
L’a  roche  ar  cosys è e de rai  rechercher l’ quili re a  ro ri  

en re la conser a ion e  l’u ilisa ion de la di ersi   biologique 

Étape   : Iden i ier les enjeux  cono iques i  or an s qui auron  une incidence sur l’ cosys è e e  

ses habitants 

Problèmes 

économiques  

 

Principe 4 

Compte tenu des avantages potentiels de la gestion, il convient de 

co  rendre l’ cosys è e dans un con ex e  cono ique. Tou  

programme de gestion devrait :  

a. réduire les distorsions du marché qui ont des effets néfastes sur la 

diversité biologique;  

b. harmoniser les  esures d’inci a ion  our  a oriser la 

conser a ion e  l’u ilisa ion dura le de la di ersi    iologique;  

c. intégrer, dans la mesure du possible, les coûts et les avantages à 

l’in  rieur de l’ cosys è e g r . 
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Tableau 3.1 : Les 12 principes de l’a  roche  cosys   ique, regrou  s en cinq   a es  ar le   M de 

l’UI N (Shepherd, 2008) 

É a e D : D  er iner l’i  ac   ro a le de l’ cosys è e sur les  cosys è es adjacen s 

Gestion 

adaptative dans 

l’es ace 

Principe 3 

Les ges ionnaires d’ cosys è es devraient considérer les effets 

(réels ou potentiels) de leurs activités sur les écosystèmes adjacents 

ou autres écosystèmes 

Principe 7 
L’a  roche  ar  cosys è e ne de rai  ê re a  liqu e que selon les 

échelles appropriées 

Étape E : Décider des objectifs à long terme, et de moyens flexibles pour les atteindre 

Gestion 

adaptative dans 

le temps  

 

Principe 7 
L’a  roche  ar  cosys è e ne de rai  ê re a  liqu e que selon les 

échelles appropriées 

Principe 8 

Compte tenu des échelles temporelles et des décalages variables qui 

caractérisent les processus écologiques, la gestion des écosystèmes 

doit se fixer des objectifs à long terme 

Principe 9 La gestion doit admettre que le changement est inévitable 

 

La revue de la littérature existante en la matière a permis de relever que la gestion des écosystèmes 

 ores iers,  els que l’arganeraie, a      rai  e sous de  ul i les a  roches; « ges ion dura le », « gestion 

écologiquement viable », « gestion écosystémique », « approche écosystémique », « gestion intégrée », 

e c.  n ou re,  eaucou  de si ilari  s en re la ges ion in  gr e e  l’a  roche  cosys   ique on      

cons a  es.  lles  or en   ou es les deux sur (i) la ges ion, la conser a ion e  l’u ilisa ion durables des 

ressources naturelles renouvelables, (ii) la mise en place des solutions technoscientifiques pour résoudre 

les causes de la déforestation et de la dégradation des écosystèmes forestiers tout en soulignant 

l’i  or ance d’i  liquer les  o ula ions locales dans le  rocessus de gou ernance e  d’incor orer les 

parties prenantes dans le processus décisionnel, (iii) la promotion de la gestion adaptative étant donné la 

r ali   de ne  as dis oser d’in or a ion d  aill e e  de connaissances co  lè es rela ivement à la 

dyna ique d’un sys è e socio cologique e  (i ) sa  aille e  sa  or  e qui d  enden  de la connaissance des 

ins i u ions de ges ion, de la coh rence des co  osan es de l’aire d’  ude, de leur r gulari   e  de leur 

incertitude (Walker, Anderies, Kinzig et Ryan, 2006). Cependant, parmi les différences mineures, on 

relè e que l’a  roche  cosys   ique i  lique une  lexi ili  , exige l’a  ren issage des leçons e  

ex  riences   cues e  se  ase sur l’a  liora ion con inue e   rogressi e, alors que la gestion intégrée 

définit la cible et le résultat précis à atteindre dans le processus opérationnel (Shepherd, 2008; FAO, 

2005). 

Bien que la stratégie du département des forêts se base sur la gestion durable des ressources naturelles et 

le développement humain de la r gion, la  ul i lici   des ac eurs e  in er enan s dans l’arganeraie, 

caractérisée par la dispersion des actions avec des visions sectorielles, entraine de grosses déficiences qui 

se  ani es en   ar une  er e  oyenne de l’arganeraie es i  e à 600 ha/an. Aussi, l’a  roche 

 cosys   ique se  lerai  la  ieux a  ro ri e  our  er e  re d’assoir une ges ion inclusi e e  
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pluridimensionnelle. Cette approche pourrait être axée sur un aménagement basé sur la science, les 

technologies et une approche participative dans le processus de planification et de prise de décision. Elle 

 er e   gale en  d’i  liquer les  e  es e  leurs r seaux coo  ra i s au rès des ins i u ions na ionales e  

in erna ionales ainsi que des ONG locales. L’o jec i  es  de  ulgariser, de  e  re en œu re e  d’assurer le 

sui i e  l’  alua ion de l’a  roche  cosys   ique. Il  e  rai  les  ases n cessaires à son a  ro ria ion,  ar 

 ou es les  ar ies  renan es, eu  gard aux ac i i  s li es à la conser a ion de l’arganier e  à ses ca aci  s de 

résilience  our  allier l’a sence cri ique de sa r g n ra ion na urelle.  e  e a sence es  consid r e co  e 

la  enace la  lus i  or an e  esan  sur l’ cosys è e qui, si aucune  esure n’es   rise, conduirai  

in  i a le en  à l’ex inc ion de l’es èce e  d’au res es èces y associ es. D’au an  que la di ension 

 echnicoscien i ique  rend, de  lus en  lus, une  lace  r do inan e de  ar l’in  rê  grandissan  des 

ins i u ions de recherche  an  na ionales qu’in erna ionales à ce  e es èce. Par ailleurs,   an  donn  

l’  endue de l’arganeraie e  de son h   rog n i  , l’a  lica ion de l’a  roche  cosys   ique ne serai  

efficace que sur des aires homogènes auto-organisées, autogouvernées et dont nous disposons de 

l’essen iel de donn es. Le sou ien aux  au res des zones s lec ionn es serai  cen r  sur l’in es isse en  

 ar ici a i  du sec eur  ri   à  ra ers le d  elo  e en  de l’en re reneuria  local e  la  ro o ion de 

produits à forte valeur ajoutée. Des investissements ciblés permettront ainsi de soutenir la production 

biologique, la la ellisa ion e  la cer i ica ion des  rodui s de l’arganeraie d’une  anière g n rale.  

A ec l’in er en ion de l’É a  au d  u  du 20
e
 siècle, l’essen iel de la li   ra ure  rai an  de l’arganier 

s’accorde sur une r ali   qu’es  la d grada ion de ce   cosys è e.  e cons a  n’es   as  ro re au Maroc, 

mais la cogestion entre les États et les communautés des forêts de par le monde aboutissent à des 

conclusions plus ou moins similaires. Les styles de cogestion peuvent être regroupés en trois catégories : 

les communautés détiennent et contrôlent les terres et les ressources forestières; les États détiennent les 

terres ou les ressources, mais cèdent le contrôle et la gestion aux communautés; et les États détiennent les 

terres et les ressources, mais passent des accords officiels de cogestion avec les communautés (Forests 

Moni or, 2010).    ce dernier cas qui s’a  roche le  lus à la r ali   de l’arganeraie, sau  que  our les 

accords où l’É a   arocain encadre ce  e coges ion  ar des  ex es de loi.  es derniers, autrefois 

contraignants, ont commencé à perdre de leur pertinence depuis la fin du 20
e
 siècle sous les différentes 

influences sociales et politiques détaillées dans le deuxième chapitre.  n ou re, l’arganeraie es  organis  

en diverses unités socioterritoriales multiusages, géré par des parties prenantes disparates et subissant des 

con rain es  ari es.  ’es  un es ace d’accueil  our des  o ula ions qui s’y s den arisen  e  exercen  

diverses ac i i  s don  les  rinci ales son  l’ le age, l’agricul ure e  l’ar oricul ure. Son endurance 

pendant des siècles peut être analysée comme une forme de résilience, qui traduit sa capacité à rebondir 

suite à de multiples chocs occasionnés par les activités anthropiques et les changements climatiques. 

Cependant, au cours des dernières décennies, la croissance démographique et les aspirations matérielles 



 39 

des  o ula ions arganières on      à l’origine d’une  enace s rieuse sur l’in  gri   de ce   cosys è e et 

sur sa ca aci   à  ournir da an age de  iens e  ser ices. Tou e ois,  u l’  endue de l’es ace d’arganier, 

l’in er en ion des  ac eurs exogènes e  les condi ions cli a iques d  a ora les, l’in ersion de la  endance 

de dégradation demanderait plus de temps e  d’e  or s à  oyen e  long  er e (Z. A haouch, rencon res, 

24 et 30 juin 2016).  

Par ailleurs, la co  araison en re la r g n ra ion/a  nage en , d’un cô  , e  la  er e/d  ores a ion, de 

l’au re, r  èle que la  alance se  enche  ers le deuxiè e, e  ce, malgré les efforts déployés par les parties 

prenantes. De nos jours, ce bilan négatif commence à susciter une prise de conscience collective de la part 

des  rinci aux in er enan s dans la ges ion de l’arganeraie.  ela se  radui   ar da an age de 

rapprochemen  a ec la  ilière d’argane à  ra ers la cr a ion en avril 2011 de la FEMIRGANE. Cet 

organis e de rai  jouer le rôle d’in erlocu eur de l’ense  le des coo  ra i es, unions, GI , associa ions, 

représentant indirect des deux millions de ruraux bénéficiant de l’arganeraie. Une i  lica ion ra  roch e 

de ce  e  ilière de rai   acili er l'a  lica ion des re or es que ce soi  en  a ière d’encadre en  juridique e  

règle en aire, de d  elo  e en  de sen i en  d’a  ar enance chez les u ilisa eurs ( i iga ion au 

surpâ urage, à la  roduc ion de char on, au d  riche en   our l’agricul ure, e c.), qu’en  er es 

d’a  lica ion e  de res ec  des re or es   en uelles.  

3.2. Cadre conceptuel d’analyse d’Ostrom appliqué à l’arganeraie 

Dans son article « tragédie des biens communs » publié en 1968, le sociobiologiste Garrett Hardin a 

conclu que les biens communs sont des ressources disponibles et leur libre usage conduit à la ruine aussi 

 ien de leurs  iens e  ser ices que des in  rê s des u ilisa eurs. Selon lui,   an  donn  qu’ils sont exploités 

 ar des indi idus guid s  ar l’in  rê  i   dia , la « privatisation » ou la « nationalisation » était la 

 eilleure solu ion de ges ion de ces  iens.  e  e conclusion a re enu l’a  en ion de la co  unau   des 

chercheurs et gestionnaires pour trouver des moyens adéquats afin de contrer les utilisateurs qui agissent 

de  anière o  or unis e e  de  r  enir la des ruc ion des ressources. Jusqu’en 1990,  linor Os ro  a 

publié un ouvrage intitulé la « gouvernance des biens communs » dans lequel, elle a souligné que Hardin 

a ai  d cri  la li i e ex rê e d’une ressource à li re accès  el que le do aine  ores ier.  lle a  gale en  

 en  d’au res  ra aux, sur le  errain, qui on   rai   des as ec s ins i u ionnels, organisa ionnels, 

économiques, politiques en lien avec le contexte social et environnemental (Ostrom, 1990; 1999). À 

travers ses publications, la détentrice du prix Nobel Économie 2009 a conclu à travers ses recherches que 

des formes de gouvernance autres que privatisation ou étatisation étaient possi les e  qu’elles son  

concrè e en   ises en œu re  ar des co  unau  s  our  ro  ger e   ain enir les ressources  ar ag es 

qui leur sont confiées. Elle a soutenu que plusieurs problèmes de ressources communes ont été résolus par 

des collec i s d’a  ro riateurs à travers la mise en place de dispositifs institutionnels appropriés. De tels 



 40 

collectifs devaient être auto-organis s, au ogou ern s,  ailli les e  susce  i les d’ado  er des nor es e  

règles o  ra ionnelles e  de les a  liquer en s’inscri an  dans des s ra  gies condi ionnelles d’engage en  

 u uel dans des en ironne en s co  lexes e  incer ains. Quan  aux  onde en s de l’ins i u ionnalis e 

(règles, normes et stratégie partagée), elle a privilégié un modèle, pour ses travaux, axé autour des 

institutions centrées sur la notion de règles à trois paliers (« règles opérationnelles », « règles de choix 

collectif » et « règles de choix constitutionnels ») et de la distinction entre les règles et les normes 

notamment sociales. 

Selon Elinor Ostrom, tous les systèmes socioécologiques sont dynamiques et uniques, indépendamment de 

l’ chelle s a io e  orelle, e  que leur r ussi e d  end g n rale en  de la connaissance d  aill e de leurs 

composants socioécologiques, de leur gouvernance, de leurs parties prenantes et de leurs conditions 

contextuelles locales. En outre, ses travaux de terrain lui ont permis de souligner les faits suivants : les 

projets de petite taille avec un nombre limité réussissent mieux; la combinaison des pratiques locales et 

des connaissances scien i iques  a oriserai  l’  ergence des cons rui s sociaux e  en ironne en aux 

res ec ueux de l’ quili re na urel,  ou  en   an   qui a les e  socio cono ique en  ren a les; 

l’a  liora ion con inue à travers les leçons tirées des échecs vécus (les êtres humains étant faillibles); 

l’o jec i i   dans l’  alua ion des  ro lè es en  onc ion du con ex e (il n’y a  as de solu ion ultime à tout 

problème); la complexité de la condition humaine qui est fonction du contexte social, historique, politique, 

institutionnel, etc.; et la  olon   d’ac ion indi iduelle e  collec i e  our a  eindre une ci le co  une. 

Aussi, il se d gage de l’a  roche d’Os ro  une  ision sys   ique en re les  l  en s en ironne en aux, 

sociaux et économiques ainsi que la place centrale de la gouvernance qui caractérise la notion de 

développement durable.  

En lien avec la théorie de la résilience des écosystèmes, l’essen iel du  ro lè e de  uln ra ili   r side 

dans le degré de connaissance des aspects et des impacts subis, des contextes sociaux et de la 

gouvernance. Aussi, pour approcher la résilience des communs comme outils du développement durable, 

Os ro  sou ien  le croise en  de l’analyse ins i u ionnalis e des co  uns e  de ses ca abilités du 

développement durable. De même, pour améliorer la résilience des systèmes socioécologiques et des 

ser ices  cosys   iques qui y son  associ s, une  u lica ion de l’uni ersi   de  a  ridge exa ine e  

évalue les différents facteurs sociaux et écologiques. Elle présente sept principes cruciaux pour le 

renforcement de la résilience dans les systèmes socioécologiques et traite de la manière dont ces principes 

peuvent être appliqués. Les sept principes sont : 1) entretenir la diversité et la redondance, 2) gérer la 

connectivité, 3) gérer les variables lentes et les rétroactions, 4) favoriser la réflexion portant sur les 

sys è es ada  a i s co  lexes, 5) encourager l’a  ren issage, 6)  largir la  ar ici a ion e  7)  ro ou oir 

les systèmes de gouvernance polycentriques (Simonsen et al., 2015). 
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Le  odèle d’Os ro  n’es   as dans la d duc ion, dans le cadre d’une  h orie  cono ique a s rai e,  ais 

dans l’induc ion à  ar ir d’o ser a ions de  errain. Sa  h orie s’es   as e sur la conce  ion d’un sys è e où 

les indi idus e  les organisa ions con iennen  à s’au o-organiser e  s’au ogou erner a in de  irer 

collec i e en  les   n  ices des ressources co  unes.  lle  os ule que les hu ains son   ailli les, qu’ils 

on  une ra ionali   li i  e e  qu’ils son   rès sensibles aux normes sociales. En reconnaissant ce constat, les 

communautés arrivent à surmonter les obstacles apparemment insurmontables et aboutissent à de bien 

 eilleurs r sul a s.  lle a  gale en  d  on r  que la  ro a ili   d’e  ondre en  de la ressource est élevée 

lorsque (i) celle-ci est très grande ou a beaucoup de valeur économique, (ii) les acteurs communiquent mal 

et (iii) ils ne parviennent pas à créer des règles et des normes pour gérer le bien commun. En y référant, on 

 rend en co   e l’exis ence de  ul i les  aria les dans la conce  ion d’un cadre conce  uel de la 

r silience qu’il  au   es er de  anière s quen ielle e   rogressi e au ni eau des aires  ai ris es e  non  as 

 ou e l’arganeraie. A in d’arri er à une ges ion dura le, il es  judicieux de traiter ce territoire à travers des 

unités relativement homogènes répondant aux critères et aux hypothèses mis en évidence dans les huit 

principes de conception, caractérisant toutes les gestions efficaces de ressources communes, qui sont les 

suivants : 

1. Les limites du système socioécologique doivent être clairement identifiées, ainsi que les parts que 

chacun peut prélever;  

2. Les règles d’a  ro ria ion e  de  ourni ure des ressources doi en  ê re ada   es aux condi ions 

locales (en  er es de  e  s, d’es ace, de technologie, etc.);  

3. Les personnes concernées par les règles peuvent participer au processus de décision;  

4. La surveillance se fait par les appropriateurs eux-mêmes ou par des gens qui rendent compte 

directement aux appropriateurs;  

5. Une échelle de sanction graduelle est établie pour les appropriateurs qui transgressent les règles;  

6. Les mécanismes de résolution de conflit doivent être rapides, efficaces e   aciles d’accès;  

7. Les droi s des a  ro ria eurs d’ la orer leurs règles e  ins i u ions ne doi en  pas être remis en 

cause par des autorités gouvernementales extérieures;  

8. L’organisa ion de la gou ernance doi  ê re en  ul i les ni eaux i  riqu s  our des ressources 

plus grandes.  

Du  oin  de  ue d’Os ro , il  au   eiller à ren orcer les s ruc ures d’au o-organisation, toujours prendre 

les décisions proches de la ressource, encourager les systèmes de gouvernance polycentriques et ne jamais 

proposer de solutions uniques pour différents systèmes socioécologiques. Elle affirme que le taux de 

réussite des cas   udi s es  in i e en  li  à la sa is ac ion de l’ense  le de ces  rinci es. D’au an  que 

cette confirmation est corroborée par des recherches plus récentes (Poteete, Jansen et Ostrom, 2010) qui 

on  condi ionn  la r gula ion de l’u ilisa ion de  orê s à la satisfaction des exigences suivantes : 
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 le comportement des populations locales vis-à-vis de la ressource forestière; 

 la taille de la forêt, car celle-ci doit pouvoir être surveillée; 

 l’a  i ude des agences gou erne en ales, qui ne doi en   as en ra er les efforts locaux et offrir des 

institutions facilitant la résolution des conflits; 

 l’i  ar iali   du  ou oir  oli ique  ace aux grou es de  ression qui on   ar ois des in  rê s 

antagonistes sur les modes de gestion de la forêt; 

 la nature et la taille des grou es d’in  rê  (de  e i e  aille e  aux in  rê s ho ogènes ou de grandes 

tailles avec des intérêts divergents). 

 n l’a sence de connaissances d  aill es de ce  e aire d’  ude, de ses  ar ies  renan es e  de son  ode de 

fonctionnement, sa modélisation exige une gestion adaptative pour traiter de son caractère dynamique et 

complexe. Elle impose des hypothèses quant à sa taille, à ses intervenants, à ses limites et à ses seuils 

cri iques. L’o jec i  es  de r duire les incer i udes e  d’  i er les sur rises lors des processus itératifs 

d’  alua ion. Pour a  or er des  is es de r  onses à ces incer i udes, des  l  en s d’a  ren issage  ar la 

capitalisation des leçons tirées des expériences vécues et des rétroactions sur les recherches effectuées 

sont nécessaires. Cette approche méthodologique peut conduire à traiter tant des aspects de changements 

lents (pauvreté, sècheresse, salinité, surpâturage, etc.) que de la gouvernance et droit de propriété, de 

manière à garantir une durabilité dans le long terme. Ceci es  d’une i  or ance cruciale co   e  enu de 

l’incer i ude de la  ai rise  oncière e  des droi s d’usage, de la co  r hension li i  e de la dyna ique de 

la  orê  d’argane e  de sa  uln ra ili   aux change en s indui s  ar l’ho  e e  le cli a .  

En outre, sui e à la succession des ann es de sècheresse, la  ression  as orale sur l’arganeraie s’es  

aggravée par des troupeaux camelins transhumants appartenant à des spéculateurs qui pratiquent une 

économie de rente basée sur la gratuité de la ressource, mettant ainsi en danger son devenir écologique. 

 e   le age ex ensi  a  au ri  la  iodi ersi   de l’arganeraie, d s quili re  hysiologique en  les ar res e  

engendre une réduction de la production fruitière se traduisant par une moins-value sur la production de 

l’huile d’argane.  eci a g n r  des  ensions a ec les ser ices  ores iers au regard de la d li i a ion des 

 ron ières en re une  ul i ude de  arcelles  ri  es ( elk d’en iron 200 000 à 250 000 ha) e  le do aine 

forestier. Cette tension est accentuée par (i) le  ai  que les  e  es qui son  au cœur des  rogra  es de 

ges ion de l’arganeraie en   an  ac i es dans le sys è e coo  ra i  ne  ossèden   as de  erres, (ii) le 

morcèlement par les héritiers des ayants droit des parcelles de forêts dont jouissaient leurs parents (iii) la 

superposition entre le droit foncier et les pratiques de gestion coutumière. Comme le montre la figure 3.1, 

certaines familles se retrouvent à cheval sur les deux zones de droits (2 et 4). Cette propension, à 

maintenir des droits fonciers aussi bien dans les zones collectives que dans celles en propriétés 

individuelles, donne lieu au déploiement de stratégies familiales de légitimation foncière qui peuvent 

s’a  rer source de con li s  or   le  s de d li i a ion.  
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Figure  3.1 : Modélisation spatiale du statut foncier et son exploitation, inspiré de (El Wahidi, 2013) 

 

Les réformes de décentralisation, mises en application par le gouvernement dans les années 80, visent à 

impliquer davantage les usagers locaux dans l’  a lisse en  des règles o  ra ionnelles se ra  or an  à la 

gestion des ressources, leur application ou éventuellement la pénalisation des contrevenants. Aussi, le plan 

forestier décennal 2015-2024 vise le renforcement de la promotion des condi ions qui g nèren  l’au o-

organisation des groupes locaux et la rationalisation des moyens dans une vision de durabilité. 

L’e  icience de ces actions se base sur (i) une planification opérationnelle participative et ascendante 

conduisan  à des  rogra  es  luriannuels co  os s de  roje s  erri orialis s, (ii) une  ise en œu re 

déconcentrée par le biais de contrats programme annuels régionalisés et (iii) une nouvelle gouvernance 

reposant sur quatre piliers : le projet, la responsabilité, la contractualisation et la reddition des comptes (Z. 

Amhaouch, conversation, 30 juin 2016).  

3.3. Modèle conceptuel de la dégradation du système socioécologique 

L’analyse de la d grada ion de l’arganeraie à  ar ir des seuls indica eurs des change en s s a io e  orels 

quali a i s e  quan i a i s n’es   as su  isan e  our dresser un  or rai  r el de son   a . Sa  od lisa ion doi  

impérativement être bâtie sur une analyse multicritères et selon des échelles différentes. Elle devra traiter 

 an  des as ec s s  ci iques;  cologie,  cono ie e  social, que  rans ersal qu’es  la gou ernance.  n ou re, 

les questions de gestion des ressources naturelles ne sont pas uniquement liées aux aspects 

socioécologiques, mais aussi aux composantes politiques, économiques, technologiques, culturelles, etc. 

Les composants écologiques interagissent avec les autres composants à des échelles multiples. Les 

 rocessus ex ernes au sys è e socio cologique in luencen  l’évolution des composants lents (le 

sur â urage, la  roduc ion de char on, les cul ures  araichères, la  roduc ion d’huile, e c.) qui, à leur 

 our, in luencen  les co  osan s les  lus ra ides de l’  olu ion (l’ rosion hydrique e   olienne, incendie, 

etc.). Le tout a un impact plus direct sur les humains (voir la figure 3.2).  
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Figure  3.2 : Modèle conce  uel de la d grada ion du sys è e socio cologique de l’arganeraie, ins ir  de 

(Resilience Alliance, 2010) 

Par ailleurs, la vision systémique entre les éléments environnementaux, sociaux et économiques combinée 

avec la place centrale de la gouvernance est une caractéristique principale du développement durable.         

Or, la diversité des parties prenantes inter enan  dans l’ex loi a ion de l’arganeraie i  ose leur 

r organisa ion  ar  ole d’in  rê   our da an age d’e  icaci   e  de coordina ion de l’ac ion collec i e 

ins i uan e.  e  e  olarisa ion  or erai  les  onda ions d’une gou ernance  olycen rique.  lle permettra 

d’ins aurer une jus ice socio cologique e  de garan ir le  ar age des a an ages en ironne en aux e  de 

bienêtrehumain ainsi que la pertinence du développement durable de façon générale (Ostrom, 2010).  

3.3.1. Modèle conceptuel de la dégradation du système  

A order la d grada ion de l’arganeraie à  ar ir de l’analyse des change en s en sur ace  el que la densi   

ne  eu  ê re r   la eur  ia le eu  gard à l’  a  de ce   cosys è e ni aux dyna iques de son   olu ion. Les 

différentes approches photo-satellitales, long e  s u ilis es  our assurer le sui i e  l’  alua ion de la  er e 

d’ha i a  au ni eau de l’arganeraie, se  len  ê re d  ass es. Une analyse de la docu en a ion dis oni le 

a  er is de  e  re en   idence les  rinci aux  ac eurs de  ression. Il s’agi  de l’accroisse en  

d  ogra hique, de l’  igra ion, de la  au re   de la  o ula ion, de l’  olu ion du che  el ainsi que de 

l’ rosion de l’ins i u ion « Jmaâ ». La combinaison de leurs impacts et des effets de changement 

climatique est la principale cause de d grada ion de l’arganeraie. N an oins son es i a ion se heur e à de 

no  reuses di  icul  s dues no a  en  aux di   rences d’a  r cia ion en re l’  a  à   aluer e  l’  a  de 

r   rence ini ial, à l’a sence de nor alisa ion des indica eurs  cologiques e  à la définition de limites 

claires  our di   rencier les degr s de s   ri   de la d grada ion. Pour ces raisons, le sui i e  l’  alua ion 
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de la d grada ion quali a i e e  quan i a i e de l’arganeraie cons i uen  encore un d  i    hodologique ( l 

Wahidi, 2013). Dans ces condi ions, l’  alua ion de la d grada ion quan i a i e se  ai  a  roxi a i e en  

 ar ra  or  à l‘  a  de conser a ion du do aine  ores ier qui su i  de  ul i les  ressions. À  i re 

d’exe  le, l’ex ension de l’ur anisa ion se  esure en se r   ran  aux  lans d’ur anis e (4300 ha en 10 

ans) e  l’agricul ure in ensi e e  l’ar oricul ure au ni eau des  laines e  des  all es des oueds Souss e  

Tensi   son  a  roch es  ar ra  or  à l’a a  e en  de la na  e  hr a ique (2 m/an). Quant à la dégradation 

quali a i e, les in en aires e  ec u s jusqu’à  r sen  se son  heur  s à l’a  roche    hodologique 

d’ chan illonnages e  de s a is iques, d’une  ar , e  à leur exhaus i i  , d’au re  ar .  n ou re, les  ra aux 

de recherche effectués se concordent sur le vieillissement et la dé-densification des peuplements 

d’arganier.  ela es  dû à la  ai lesse de r g n ra ion na urelle, à la surcharge  as orale (4  ois la charge 

d’ quili re), au  r lè e en  de  ois de chau  e (3  ois la  ossi ili  ), aux  er ur a ions du cycle de l’eau 

(d  ici  annuel en eau sou erraine es i   à 250  illions de  è res cu es), e  à l’ rosion hydrique e  

éolienne (500 tonnes/km
2
/an). D’au res  ac eurs agissen   gale en  sur la d grada ion quali a i e se 

résument dans la nature des sols caractérisée pat une sous-production est de niveau. Cela est dû au fait par 

la  ai le   aisseur des couches ara les des sols  r sen an  d’i  or an s a  leure en s rocheux (Z. 

Amhaouch, conversation, 30 juin 2016). Comme il est développé dans le chapitre premier, le système 

socio cologique de l’arganeraie es  carac  ris   ar une co  lexi   due à l’in erac ion en re ses 

composantes internes et les facteurs externes tant humains que climatiques. La résultante des différentes 

forces de dégradation se résume dans le  ai  que la  oi i  des  orê s d’arganier a dis aru au cours du 20
e
 

siècle. La figure 3.3 présente schématiquement les forces de dégradation et leurs impacts sur le manque de 

r g n ra ion,  oire la  er e d’arganiers. De  ê e, il  r sen e leurs cons quences sur la détérioration de 

ce   cosys è e  an  en sur ace qu’en densi  .  

 

Figure  3.3 : Modèle conce  uel de la d grada ion de l’arganeraie, ins ir e de (Le Polain de Waroux e  

Lambin, 2011) 
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3.3.2. Cycles adaptatifs de l’arganeraie 

Au ni eau de l’arganeraie, il es  d  on r  que l’ho  e e  l’ cosys è e in eragissen  de  anière 

complexe et subissent ensemble les aléas climatiques. Pour comprendre la façon dont ce système 

socioécologique évolue continuellement au fil du temps, Holling (1973) a présenté un modèle de cycle 

adaptatif qui peut faciliter la compréhension de la relation entre la résilience et la stabilité. Son but était de 

décrire des modèles de changement dans la structure et la fonction des écosystèmes. Il peut également 

aider à an ici er d’  en uelles  endances cycliques du change en  e   lani ier des in er en ions de ges ion 

de leurs impacts. En outre, les systèmes socioécologiques sont dynamiques et changent au fil du temps 

selon leur cycle adaptatif qui regroupe (i) le potentiel de changement (le stock de ressources biophysiques 

e  sociales con enues dans le sys è e), (ii) l’in erconnexion (les connexions en re les co  osan s du 

système et les réciprocités qui régissent ces relations) et (iii) la r silience ( uln ra ili    aux chocs 

inattendus et imprévisibles). En termes généraux, le cycle adaptatif est un processus de relations diversité-

productivité et de modalités de circulation de flux qui émergent des interactions entre les éléments et peut, 

en retour, influencer le développement ultérieur de ces interactions. Théoriquement, après la 

réorganisation, le système maintient ses fonctions et ses structures en passant par différents états 

d’ quili res (s a les e  ins a les) e  in ègre des  rans or ations tout en évoluant et en maintenant 

l’exis ence des  onc ions e  s ruc ures essen ielles. Les  ransi ions en re les  hases du cycle d’ada  a ion ne 

suivent pas toujours le même schéma séquentiel. Toutefois, les phases semblent capturer le comportement, 

la structure et les caractéristiques des différents types de systèmes (Resilience Alliance, 2010). Les défis 

actuels de la modélisation des perturbations dans les écosystèmes forestiers proviennent de la difficulté 

d’in  grer si ul an  en   lusieurs  rocessus de perturbation et de représenter la complexité des régimes 

de  er ur a ions en r unissan  di erses o ser a ions issues de di   ren es  chelles de l’organisa ion de 

l’ cosys è e. De  ê e, les change en s en ironne en aux  ar ra  or  aux  chelles de  emps 

d’ada  a ion na urelle dans les  cosys è es n cessi en  une  ise en œu re  endan  des g n ra ions.  e 

 aux de  aria ion  eu  d  asser la ca aci   de no  reuses es èces de s’ada  er grâce à des  rocessus  els 

que la régénération, le renouvèlement du sys è e, la r organisa ion ou l’  ergence de nou elles 

trajectoires. Étant donné que les horizons temporels des décisions de gestion forestière peuvent atteindre 

des d cennies à des siècles, il es  conseill  d’ex lorer ac i e en  des sc narios de nou eaux  cosystèmes 

e  de nou elles soci   s e  d’in  grer les incer i udes e  les sur rises dans la  lani ica ion des cycles 

d’ada  a ion (Seidl, S ies, Pe erson, S e hens e  Hick, 2015).  

Selon la li   ra ure consul  e, les cycles ada  a i s qu’a   cu l’arganeraie  endan   lusieurs siècles n’a, 

ce endan ,  as     docu en  . Jusqu’au 20
e
 siècle, un cons a  es  dress   ar l’ense  le de la li   ra ure 

existante confirmant que les perturbations anthropiques ont joué un rôle clé dans la dynamique de 

dégradation des forê s d’argane. De  ê e, en  an  que  ra ique de gou ernance ances rale, l’Agdal a 
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toujours été considéré avec succès pour gérer les ressources collectives dans les régions rurales dites 

 arginales. Il  ourrai  recou rir aujourd’hui d’i  or an s enjeux  an  sur le plan scientifique et 

socioculturel que du point de vue de la gestion effective des ressources (El Wahidi, 2013).  

3.3.3. Trajectoire possible du système socioécologique : restauration écologique  

Dans l’o  ique d’esquisser une  rajec oire  ossi le du sys è e socio cologique de l’arganeraie, il es  

nécessaire de mettre la lumière sur les informations pertinentes relatives aux facteurs de pressions sur les 

 eu le en s d’arganiers  ou an  aider au  ieux à r ussir une res aura ion  cologique. Dans ce sens, les 

forces de d grada ion qui se  len  ê re d’une i  or ance ca i ale on      d cri es dans le cha i re  re ier 

e  ra  el es  riè e en   ou  au long de l’essai.  n sui e,  ous les e  or s d  loy s  ar les di   ren es 

parties prenantes sont également dressés. Aussi, dans le  u  d’a oir une  ision glo ale e  claire sur les 

zones sensibles les plus touchées par la pression, il est opportun de revenir sur deux axes phares révélés 

 ar l’  alua ion du  lan  ores ier d cennal 2005-2014. Le premier concerne la régénération artificielle qui 

a a  ein  14 600 ha, a ec des  aux de r ussi e d  assan  50 %, e  600  illions MAD (80  illions  AD). 

Quan  au deuxiè e, il  ouche à la co  ensa ion des  ises en d  ens dans l’arganeraie qui a  o ilis  18 

associa ions d’ayan s droi   er e  an  ainsi la  ro ec ion de 14 900 ha a ec un cou  d’en iron 4  illions 

MAD (540 000  AD). Dans la  ê e lanc e, ledi   lan 2015-2024 projette de redresser les insuffisances 

e  les dys onc ionne en s cons a  s lors de l’  alua ion du  lan 2005-2014, de poursuivre davantage de 

concer a ion a ec les  o ula ions e  la  ilière d’argane e  de con inuer ces e  or s de  oise en  e  de 

re oise en .  oncernan  ce dernier axe, ou re la  oursui e de la  ise en œu re des ac ions issues du 

pilier II du PMV, l’in es issement mobilisé pour le lancement du projet de « mise en place de 

l’arganicul ure en en ironne en  d grad  (DAR D) es  de 49,2  illions de dollars. Le Fonds  er   our le 

climat ou « Green Climate Fund » (GFC) rattaché à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

change en s cli a iques (  NU  ) y a accord  un don de 39,3  illions de dollars.  e  roje  s’inscri  

dans le cadre des nationally appropriate mitigation actions (NAMA), à travers le développement de la 

 ilière de l’arganicul ure dans la r gion de Sous-Massa. Il devra (i) contribuer à la réduction de la pression 

sur l’arganeraie e  l’a  liora ion des sources de re enus des   n  iciaires, (ii) ren orcer la r silience des 

communautés rurales et la préservation de la RBA et à planter une superficie po en ielle de 43 000 ha de 

 ergers d’arganiers e  (iii) aug en er le  o en iel de s ques ra ion de car one de 345 009 T.eq. O2 à 

2 091 201 T.eq. O2 à l’horizon 2030, contribuant ainsi significativement à la réduction des gaz à effet de 

serre (G S) e  à l’ada  a ion au change en  cli a ique. Sa  ise en œu re co  ence  ar la 

 rogra  a ion d'une  re ière o  ra ion de  lan a ion de 5000 ha à l'horizon de 2020,  uis 10 000 ha 

 roje  s à 2030 e  en in de nou elles  lan a ions son   r  ues sur 28 000 ha ( oir  igure 3.4). Un projet-

pilote sur deux ans, déjà lancé, prévoit la plantation 500 ha d'arganier et de PAM. Il intègre également la 

su er ision, l’assis ance  echnique des  ra aux, la  or a ion e  l’encadre en  des   n  iciaires e  ayan s 
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droit (Z. Amhaouch, rencontres, 24 et 30 juin 2016). 

 

Figure  3.4 : Proje  de d  elo  e en  de l’arganicul ure en en ironne en  d grad  (Maroc, 2012) 

 e endan , la res aura ion  cologique n’es   as sys   a ique en  garan ie  ar les seuls efforts de la 

r g n ra ion ar i icielle ou de  ise en d  ens,  ais c’es  une o  ra ion de longue haleine n cessi an  la 

 ai rise  echnique de la chaine e  l’adh sion de la  ilière de recherches. Qu’il s’agisse de  ul i lica ion 

par semis, basée sur la germination en environnement contrôlé des graines ou de la technique de la 

multiplication végétative, la qualité des plants est évaluée en fonction du degré de leur adaptabilité à la 

réalité du terrain et aux conditions climatiques. La figure 3.5 montre que le taux de réussite est tributaire, 

entre autres, de la pluviométrie. Et comme la sècheresse est une contrainte structurelle dans la région de 

l’arganeraie, l’a  ro ondisse en  des recherches dans le do aine de la do es ica ion e  de la 

régénération na urelle de l’arganier serai  de  ise  our a  liorer ses  er or ances d’ada  a ion aux e  e s 

des changements climatiques et préserver les espèces autochtones. 

 
Figure  3.5 : Influence de la pluviométrie sur le taux de réussite de la régénération artificielle (Maroc, 

2012) 

 



 49 

3.4. Quelques éléments pour une évaluation de la résilience 

La  h orie de la r silience  ien  ex lici e en  co   e de l’organisa ion hi rarchique du sys è e 

socioécologique. Il considère les  chelles discrè es de l’es ace e  du  e  s auxquelles les  odèles de 

structure se manifestent et les processus se déroulent. La résilience peut être évaluée en examinant 

comment les attributs fonctionnels sont distribués. La résilience est considérée comme augmentant avec 

une redondance e  une di ersi   croissan es d’a  ri u s  onc ionnels. Une  lus grande redondance e  une 

diversité des traits fonctionnels peuvent amortir les perturbations, maintenir les processus et stabiliser les 

rétroactions négatives des r gi es de sys è e souhai  s. L’  alua ion de la r silience re ose sur 

l’iden i ica ion o jec i e du ni eau de s ruc ure du sys è e  our d  er iner la redondance des  chelles 

croisées et la diversité de leurs attributs fonctionnels. Une série de méthodes ont été développées dans les 

sciences écologiques qui ont un potentiel pour une application plus large dans les sciences sociales et 

 cologiques (Sunds ro , Angeler, Gar es ani, García e  Allen, 2014).  es    hodes incluen  l’analyse de 

classification et d’ar orescence de r gression e  leur  ise en œu re  ay sienne, qui iden i ien  une 

s ruc ure de  ise à l’ chelle  as e sur les carac  ris iques de  aille dans des sys è es  cologiques. 

D’au res a  roches son   as es sur des s ries chronologiques e  une  odélisation spatiale (Angeler et al., 

2015). La  od lisa ion des s ries  e  orelles  er e  d’iden i ier des  r quences discrè es à  ar ir 

desquelles les schémas des systèmes complexes se manifestent. Les méthodes spatiales révèlent des 

étendues géographiques discrètes et des changements dans les variables pertinentes. Elles peuvent évaluer 

comment des régions entières au-delà des écosystèmes affectent et sont affectées par les processus 

environnementaux locaux et régionaux et par la gouvernance (restreinte s a iale). D’au res a  roches 

incluen  des indica eurs d’aler e ra ide qui  er e  en  d’  aluer quand un sys è e a  roche des seuils 

cri iques e   eu   aire  ace à des  oin s de  ascule en  ou d’i  inen s change en s d’  a  (Dakos e  al., 

2012). 

Comme il es  d  on r , l’arganeraie regrou e un ense  le de sys è es socio cologiques co  lexe e  

organis  en di erses uni  s socio erri oriales  ul iusages.  lles s’in er êlen  e  in eragissen  de  anière 

imprédictible en fonction des conditions spatiotemporelles. La diversité pédoclimatique, géologique et 

 o ogra hique au ni eau de l’arganeraie rend ce sys è e da an age co  lexe. La  igure 3.3  r sen e les 

 orces de d grada ion en rela ion a ec la r silience e  qui   ri en  de  aire l’o je  d’  alua ion s  ci ique. 

Il s'agi ,  rinci ale en , du sur â urage, de la r col e de grains, de l’ rosion  olienne e  hydrique e  de la 

cou e de  ois. Des in erac ions en re ces  orces son   ossi les,  ais i  r  isi les à cause de l’ chelle 

es ace/ e  s e  son  susce  i les d’occasionner d’au res  or es de  ressions sur le  ilieu 

socio cono ique e  en ironne en al. De ce  ai , il es  di  icile d’an ici er l’organisa ion in erne de 

chaque système socioécologique et les chevauchements entre eux. Leurs interrelations à travers des cycles 

de change en  e  leurs in erac ions  a orisen  la  ransi ion d’un   a   ers un au re. Tou e ois, les 
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in or a ions collig es dans le cha i re  re ier  er e  en  d’iden i ier des r  roac ions  ossi les. La  lus 

probable des rétroactions positives consiste en la relation entre la richesse due aux revenus générés par la 

r col e des  rui s d’argane e  l’aug en a ion du che  el e   ar cons quen  da an age de sur â urage. Une 

au re r  roac ion  osi i e susce  i le de se  roduire dans l’arganeraie de  laine es  l’agricul ure 

 araichère. Aussi,  lus d’agricul ure,  lus de  r lè e en  d’eau d’irriga ion e ,  ar cons quen ,  lus de 

s ress hydrique  our l’arganier.  es deux cas de r  roac ions  osi i es  r sen en  une grande  ro a ili   de 

risques d’a  ein e de seuils cri iques d’ada  a ili   du sys è e ou de sa  ran or a ili  . Dans les deux cas 

de  igure, on  ourrai  o ser er une  ransi ion du sys è e d’un   a   ers un au re don  le  y e de 

comportement est imprévisible et le cout de remise en état initial est probablement plus élevé que celui de 

mitigation des risques de dégradation. Cependant, il dispose de possibilités de rétroactions négatives, je 

citerai le cas de la mise en défens. Cette action favorise le développement de la végétation de la strate 

herbacée, la richesse  loris ique e  des condi ions  a ora les  our le sys è e racinaire de l’arganier e  

d’au res es èces  ores ières (Redondance).  n cons quence, un  on   a  de san   de l’arganier e  une 

bonne récolte seraient attendus. 

L’  alua ion g n rale de la résilience implique la définition des interactions possibles entre ses différentes 

co  osan es, les  ac eurs ex ernes, les  h no ènes   connus ou i  r  us. Au  il du  e  s, l’arganeraie 

a pu se montrer résistante aux changements environnementaux, notammen  la sècheresse qu’a connue la 

région, mais il a succombé aux différentes pressions liées aux extensions urbaines et agricoles. À 

commencer par la redondance au sein des espèces en passant par la diversité biologique et écosystémique 

re arqua le, l’enracine en  de l’arganier, jusqu’aux  ra iques e  sa oirs des  o ula ions locales. Ou re 

l’exis ence de l’arganier qui es  une es èce end  ique, la  r sence de no  reuses es èces ar or es e  

d’es èces her ac es e  une richesse  loris ique  ar iculière ( lan es aromatiques et médicinales) donne à 

l’arganeraie une  aleur  cologique e   iog ogra hique qui  a orise sa la r silience (Folke, 2006; 

Tho  son, Mackey, McNul y e  Mosseler, 2009). Sur le  lan g n  ique, l’  alua ion de la ca aci   de 

r silience de l’arganeraie es   onc ion de son a  i ude à  ersis er au sein d’une s rie de  aria les 

environnementales, dont la température et le stress hydrique. Parmi les phénomènes imprévus qui 

concouren  à la d grada ion de l’arganeraie, on  rou e l’ex loi a ion  assi e duran  la   riode d’en ol des 

prix des huiles et produits dérivés qui a contribué à la diminution de la dissémination des graines dans le 

sol, deux logiques de ges ion  erri oriale (cou u ière e  ad inis ra i e) qui s’ignoren  e  qui conduisen  

souvent à des confrontations entre les forestiers et les ayants droit ainsi que la carence de capitalisation de 

donn es  r cises sur l’  olu ion de ce  es ace  algr  le  o en iel o  er   ar les  oyens  echnologiques de 

sui i e  d’  alua ion dis oni les. 
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3.5. Gestion de l’arganéraie et gouvernance 

 n  ue d’in erser la  endance ac uelle de d ser i ica ion e  de d grada ion de l’arganeraie ainsi que des 

condi ions de  ie des  o ula ions rurales, l’  alua ion de la gou ernance requier  une a  roche no a rice 

de gestion transversale.  n ou re, la r silience  cologique es  d  inie co  e   an  la ca aci   d’un 

écosystème de changer selon un ensemble de processus itératifs par essais et erreurs avec des rétroactions 

sur les   a es an  rieures e  r  isions au an  de  ois que c’es  n cessaire.  n ou re, l’une des 

caractéristiques principales des communs, mise en évidence par Ostrom, est celle de la gouvernance 

polycentrique qui admet le rapprochement des espaces de décisions au plus près des réalités locales. Dans 

ses analyses, on fait référence à une ressource partagée selon des règles opérationnelles, un choix collectif, 

une reconnaissance par les appropriateurs des droits et obligations et des modalités de gestion des conflits. 

Le terme « self governed » employé par Ostrom est synonyme de légitimité des acteurs à contribuer à la 

définition des règles qui favorisent le développement du bien commun par opposition aux règles exogènes 

imposées ne prenant pas en considération les pratiques et savoir-faire individuel et collectif des 

communau  s au och ones. Selon Os ro ,  eu i  or e l’a  roche « top-down » ou « bottom-up », 

l’essen iel r side dans la conce  ion des règles en in erac ion a ec l’en ironne en  de la co  unau  . 

Au re en  di , l’i  lica ion des  ersonnes, a  ec  es  ar les  ariables contextuelles liées aux attributs du 

système socioécologique dans lequel elles interagissent, est primordiale (Ostrom, 2011). Pour la résilience 

sociale, elle est approchée comme étant la capacité des communautés humaines à affronter, voire dépasser 

les chocs de di erses na ures (Franken erger e  al., 2007). Pour la ges ion de l’arganeraie, une 

gouvernance polycentrique simplifiée devrait impliquer trois sphères : acteurs institutionnels publics, 

acteurs institutionnels privés et ayants droit. Elle est essentiellement basée sur la première étape du 

 odèle si  li i  de l’IU N de l’a  roche  cosys   ique  r sen  e dans le  a leau 3.1.  lle s’ar icule 

au our des axes sui an s : (i) la co  unica ion en re ces ins i u ions, (ii) l’ins aura ion d’une ges ion 

participative en vue de surmonter les obstacles techniques, institutionnels, politiques et juridiques (iii) la 

promotion du savoir-faire traditionnel, de la richesse des expériences locales et de la diversité des produits 

locaux endémiques, (iv) la capitalisation des expériences et des connaissances, et (v) la promotion de la 

recherche-d  elo  e en  se ra  or an  à la do es ica ion de l’arganier.  

Finale en , les douze  rinci es de l’a  roche  cosys   ique  us à la sec ion 3.1 et leurs liens avec la 

résilience doi en  ê re consid r s a in d’assurer une ges ion dura le  er e  an  la   renni   de 

l’arganeraie. Un e  or   our arri er les 12  rinci es e  des consid ra ions  ar ra  or  à la r silience  ar 

 rinci e son   r sen  s au  a leau de l’annexe 3. Tel que soulign  dans ce  a leau,  our l’a  lica ion du 

principe 9 sur la gestion et le changement, il faut considérer : « La question de la résilience pour inverser 

la  endance d’essou  le en  de la ressource es  d’une i  or ance ca i ale  our an ici er le changement, 

réduire les forces de dégradation et maintenir un niveau de bienêtre convenable pour les populations 
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locales ».  nsui e,  our l’a  lica ion du  rinci e 2 sur la gestion décentralisée il faut souligner : « 

L’a  liora ion de la r silience  our qui e  la résilience de quels genres de perturbations sont déterminées 

par un décloisonnement entre ceux qui décident et ceux qui appliquent les décisions » (Jones, 2015). De 

même, le principe 8 d’Os ro  rela i  au  odèle de gou ernance  olycen rique que cons i ue l’i  rica ion 

de di ers  y es d’ac eurs e  de di ers ni eaux de coo  ra ion ren orce la r silience e  la ges ion dura le. 

Bien plus, parmi les principes de renforcement de la résilience des systèmes socioécologiques, le 

principe 7 relatif à la promotion de la gouvernance polycentrique (Simonsen et al., 2015) appuie 

da an age ce  e  rilogie. La consid ra ion de  ou es les rela ions en re les  rinci es de l’a  roche 

 cosys   ique e  la r silience de eure la cl  de  ou e dans la  ise en œu re de la gou ernance 

polycentrique. 
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4. ANALYSE DE LA CAPACITÉ DE RÉSILIENCE ET GESTION COUTUMIÈRE 

Le cha i re qua re, quan  à lui,  era l’o je  d’  udes de la ca aci   de r silience rela i e en  à la 

gou ernance de l’arganeraie e  de la ges ion cou u ière en  enan  co   e des   canis es  hysiologiques, 

biologiques, socioéconomiques et géographiques. Il se propose de présenter une analyse comparative des 

systèmes socioécologiques au regard du mode de gouvernance des coopératives, des conditions de leur 

 onc ionne en  e  de dis ri u ion des gains ainsi que des condi ions d’ex loi a ion de la ressource.  

4.1. Cadre d’analyse 

L’analyse co  ara i e des  cosys è es de l’arganeraie i  lique, en  re ier lieu, le choix des 

coopératives qui opèrent sur le terrain ainsi que les personnes ressources pouvant enrichir cette 

co  araison.  e choix n’a  as      âche  acile en raison du nombre de coopératives, de leur ressemblance 

ainsi que de leur  ission,  isions e   lans de  ark  ing a  aren s. À no er qu’à  in 2015, le nombre de 

coo  ra i es    inines s’ lè e à 299, regrou an  ainsi  lus de 7 449 adh ren es, soi  en iron 1500 

ménages. Relativement à leur ventilation par province, 92 % des coopératives sont implantées à 

Taroudant, Essaouira, Agadir-Ida-Ou-Tanane et Tiznit dont les proportions respectives, en pourcentage, 

sont de 28, 27, 22 et 15 % (N. Bouderka, rencontres, 23 et 28 novembre 2016). Eu égard à leur taille, il est 

à souligner que 15 % des coopératives sont de petites tailles et comptent moins de 10 adhérentes chacune. 

Alors que les coo  ra i es, don  le no  re d’adh ren es n’excède  as 30, re r sen en  68 %.  n in, celles 

don  l’e  ec i  d  asse 50 n’es  que de 9 %.  e  e r duc ion au so  e  es  due à la  or e concurrence 

qu’elles su issen  de la  ar  (i) des riches co  erçan s qui s’acca aren  du gros de la  a ière  re ière 

pendant la saison de cueillette, la stockent et procèdent à son écoulement aux prix forts quelques mois plus 

tard, (ii) les intermédiaires et (iii) par les entreprises privées opérant dans la filière cosmétique à haute 

valeur ajoutée (M. El Hilali, rencontres, 28 novembre 2016). 

À l’aide de consultations de la documentation disponible et de visites de terrain, quatre critères ont été 

utilisés pour la sélection finale des coopératives : a) leur ancienneté, b) leur dynamique, c) leur 

localisation (plaine ou montagne) et d) la disponibilité des personnes ressources de  errain. L’analyse de 

ces critères a permis de retenir deux anciennes; Al Amal à Essaouira en régression et Alamal à Tiznit en 

stagnation par rapport à leur évolution. Quant à la troisième, de création relativement récente, elle a été 

retenue en raison de la dynamique de son évolution (Taitmatine à Taroudant). Finalement, leur 

localisation, plaine ou montagne, a été aussi un élément de poids dans la sélection. Quant à la liste des 

personnes ressources à contacter, une consultation préalable a été menée auprès de certains responsables 

de l’OD O.  ar, ces derniers  ra aillen  a ec les coo  ra i es e  connaissen   ien les i in raires des 

personnes qui les dirigent à travers le processus de leur accompagnement aussi bien lors des phases de 
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créations des coopératives que pendant le déroulement de leur activité. Aussi, des rendez-vous avec des 

res onsa les des coo  ra i es re enues on       ix s d’a ance  our leur rendre  isi e direc e en  sur le 

terrain. Les entrevues ainsi que des visites guidées des ateliers ont pris entre 2 à 3 heures.  

Par ailleurs, dans le souci d’enrichir da an age la collec e de donn es  ri aires cou ran   ous les  ole s à 

traiter dans le processus de cette analyse comparative, la même démarche a été poursuivie pour choisir des 

 ersonnes ressources  o en ielles.  n e  e , des consul a ions au rès des ser ices de  orê s e  de l’OD O 

on   er is d’arrê er une  re ière lis e.  e  e dernière a su i des  odi ica ions en  onc ion des 

dispositions et des engagements de certains professionnels et hommes/femmes de terrain. Ce choix a été 

encore une fois validé par différentes sources locales qui les connaissent à titre personnel ou à travers les 

affaires. Le tableau 4.1 énumère les personnes ressources contactées et présente leur fonction respective. 

D’au re  ar , il es  i  or an  de souligner qu’a in d’assurer une e  icaci   o  i ale lors des en re ues, ces 

 ersonnes ressources on      des ina aires, au  r ala le, du ques ionnaire  our l’  alua ion  ul icri ères 

des coopératives (voir l’annexe 4) et de la mise en contexte des entrevues.  

Tableau 4.1 : Liste des personnes-ressources 

Nom et prénom Profession actuelle 

Mme Aicha Ihihi Présidente de la coopérative ALBARAKA à Essaouira 

Mme Amina Ait Taleb Présidente de la coopérative TAITMATINE à Taroudant 

Mme Amina Id Lqadi Présidente de la coopérative ALAMAL à Essaouira 

Mme Fatima Elmehni 
Présidente de la coopérative ARGANANOUMSKROUDE à 

Amskroude 

Mme Rachida 

Achehboune 

 he  d’en re rise A H HBOUN  PRODUCTS à 

Taroudant 

Mr. Gahmou 

Amesmoud 
Chef de service des projets agricoles, ANDZOA 

Mr. Mohamed El Hilali Chef de service économique, ODCO 

Mr. Mohamed Idhmida* Conseiller auprès de la coopérative ALAMAL à Tiznit 

Mr. Najib Bouderka  
Chef de la division études et assistance aux coopératives, 

ODCO 

Mr. Omar Sator 
Direc eur du GI  ARGAN ’TAROUDANT 

à Taroudant 

Mr. Zouhair Amhaouch 
Chef de la division des parcs et réserves naturelles, 

HCEFLCD 

* Époux de Mme Fatima Zerwali, présidente de la coopérative ALAMAL à Tiznit 
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4.2. Étude de cas 1 : Coopérative Alamal à Tiznit (arganeraie de plaine)  

Considérée comme une coopérative artisanale, Alamal a été créée le 30 novembre 1998 et compte 

actuellement 20 adhérentes. Elle est actuellement gérée par Madame Fatima Zerouali, parmi les premières 

 e  es rurales à   n  icier de l’encadre en  des ac eurs na ionaux e  in erna ionaux. Ou re la  or a ion 

de ses ressources humaines, la coopérative Alamal a bénéficié des dons locaux pour construire ses ateliers. 

En termes de mode de production, elle fait usage uniquement du mode de production traditionnel. Son 

s yle de gou ernance s’inscri  dans un cadre  ure en   rans ersal  ar le  ai  que la coo  ra i e assure aux 

adhérentes les ateliers et la logistique de tra ail.  hacune d’elles ra ène sa  a ière  re ière e  s’en 

occupe à travers les étapes de production. Concernant la commercialisation, elle passe par le GIE 

TIZARGANE pour mettre ses produits sur les marchés national et international, principalement 

européens. Il s’agi  de l’huile ali en aire, de l’huile cos   ique, de la con i ure d’a andes (connu sous le 

no  d’A lou) ainsi que le sa on à  ase d’huile d’argane.  oncernan  l’a  roche genre, à l’exce  ion 

d’un encadran , ses ressources hu aines son   ou es des  e  es. S’agissan  de la ges ion des  a ières 

résiduelles, la coopérative produit zéro déchet. Ses adhérentes récupèrent la coque pour se chauffer ainsi 

que la  ul e e  le  our eau  our l’ali en a ion de leur che  el. 

Quant à son implantation géographique, Alamal élit domicile dans la province de Tiznit. Relevant de la 

région de Souss-Massa, ce  e dernière s’  end sur une su er icie de 5 062 K 
2
. Elle est délimitée au Nord 

 ar les  ro inces de  h ouka Ai  Baha e  Taroudan , à l’ s   ar la  ro ince de Ta a, au Sud par la 

 ro ince de Sidi I ni e  à l’Oues   ar l’oc an A lan ique. Son relie  es  carac  ris   ar la  r sence de la 

chaine  on agneuse de l’An i-A las occiden al e  d’un  la eau, co  un  en  a  el e Azaghar, qui se 

situe entre les Oueds Massa au Nord e  Adoudou au Sud. Son cli a  es   rinci ale en  aride s’ou ran  sur 

une  ande cô ière d’une  ing aine de kilo è res. La  oyenne annuelle des  e   ra ures es  de 25 °C avec 

un maximum de 33 °  au  ois d’aou  e  un  ini u  de 18 °C au mois de janvier. Quant à la 

 lu io   rie, la  oyenne annuelle es  de 250 à 300    sur l’An i-Atlas et de 150 à 200 mm sur la plaine 

de Tiznit. 

Sur le plan écologique, les plaines de Tiznit font partie de la zone sub-atlasique, tournée vers le sahara ce 

qui leur confère une carac  ris ique d’aridi  . Sa   g  a ion s ruc uran e es   rinci ale en  l’arganier. Ses 

 laines, assez   endues,  arquen  des  aysages ou er s e  d ser iques, r sul an e d’un sol sa leux  arqu  

par la présence de calcaire dur qui affleure fréquemment la surface déchaussant les touffes éparses de 

végétation résiduelle et envahissant des terres de cultures, dont des champs de serres, des infrastructures et 

de larges  ans de l’arganeraie de  laine.  e  aysage es   gale en   arqu   ar l’accu ula ion 

alluvionnaire le long des  all es e  des cours d’eau in er i  en s.  o   e  enu de ce qui  r cède, il 

con ien  de conclure que l’arganeraie de Tizni  re lè e une d grada ion quan i a i e en  er es de 
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dépeuplement.  

D’a rès le RGPH de 2014, la  o ula ion de la  ro ince de Tizni  se chi  re à 207 169 ha i an s, don  61 % 

r siden  dans le  ilieu rural. L’agricul ure,  rinci ale en  « Bour » (non irriguée), est considérée 

l’ac i i    rinci ale de la  o ula ion rurale.  ependant, dans cette localité où les terres arables font défaut 

ou en cas d’insu  isance de l’eau, le rende en  agricole de eure à la  erci des  r ci i a ions qui 

de iennen  un  ro lè e s ruc urel. Vien  en seconde  osi ion, l’ le age qui es  l’ac i i   co plémentaire 

de l’agricul ure.  

Face à la croissance démographique continue et à la dégradation permanente du milieu écologique, les 

coo  ra i es agricoles    inines, essen ielle en  s  cialis es dans la  roduc ion de l’huile d’argane, 

deviennent de plus en plus dynamiques. Les rencontres effectuées avec des personnes ressources opérant 

dans le do aine on   er is de con ir er l’exis ence, de uis  lus d’une d cennie, de  ro ondes  u a ions 

cul urelles, sociales e   cono iques  a ora les à l’ins alla ion d’un équilibre de la relation 

 e  es/arganeraie. Un cer ain no  re d’indica eurs,  el que le  ienê redes  o ula ions, l’ cono ie 

locale, les ins i u ions co  unau aires, e c., es  r   la eur de signes  osi i s d coulan  de l’ac i i   

arganière. Grâce à la coopérative, les femmes gagnent entre 35 à 55 MAD (5 à 7 CAD) par jour, ce qui 

représente une meilleure valorisation du travail. Leur salaire mensuel est calculé sur la base de la quantité 

d’a andes  ournie  ar chacune (3 à 6  AD/kg). Bien qu’il es   odes e, ce salaire améliore les conditions 

socio cono iques des  e  es rurales  ar l’a  liora ion de leurs re enus, leur al ha   isa ion e  leur 

  anci a ion.  lles  ai risen   ou  le cycle de  ie de leur ac i i   de uis la cueille  e des  rui s jusqu’à la 

commercialisation du produit en passant par le stockage, la production et le conditionnement. Elles sont 

de enues en  esure de  aire un  on age  inancier d’un  e i   roje  en quelques heures (M. Idh ida, 

rencontre, 1
er
 décembre 2016). 

Cependant, la flambée des prix de l’huile d’argane,  ass  de 5 € à 30 € en  ing  ans à cause de la de ande 

du marché national et international en cette huile, a favorisé une forte spéculation. Elle est entretenue par 

des agents intermédiaires à tous les niveaux : des grossistes, des revendeurs, des courtiers et des femmes 

concasseuses (celles qui travaillent pour leur propre compte). Disposant de moyens financiers 

cons quen s, les  re iers s’acca aren  d’une  ar  i  or an e de la  a ière  re ière (« Afyach » ou noix 

d’argane sec),  endant la saison de cueillette. Cette pratique à elle seule occasionne une perturbation de 

l’ac i i   des coo  ra i es e  un sur lus des cou s de re ien  de la  ilière.  n ou re, A yach se  end à 3 

MAD)/kg au souk e  s’ coule à 5 MAD/kg sui e aux surenchères illicites provoquées par les 

in er  diaires, soi  une hausse de 67 %. Aussi,  our  roduire 10 000 li res d’huile d’argane dans ces 

condi ions, une coo  ra i e su i  une  er e sèche de 60 000,00 MAD, soi  10 000l*3kg/l*(5-3) = 

60 000,00 MAD. De  ê e, la r  unération des femmes concasseuses varie entre 20 à 45 MAD, 
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dépendamment des saisons et des employeurs (entreprises ou coopératives).  

S’agissan  des sys è es socio cologiques, le dys onc ionne en  don  sou  re le  odèle de l’arganeraie es  

occasionné par les con rain es cli a iques, l’a sence de r g n ra ion na urelle ou assis  e des  eu le en s 

en place, le surpâturage et les mutilations des arganiers par les « outsiders » sans sen i en  d’a  ar enance 

au milieu. Ce dysfonctionnement pèse lourdement sur la conser a ion de l’arganeraie e  le d  elo  e en  

socio cono ique. La r gression quan i a i e de la cou er ure   g  ale de l’arganeraie de Tizni  es  due à 

plusieurs facteurs, notamment au développement urbain, aux effets de la sècheresse et de la diminution 

des ressources en eau, de l’agricul ure e  l’ar oricul ure (oli ier, carou ier, a andier, e c.), de l’ac ion 

direc e de l’ho  e ( â urage de ca elins, ra assage des graines) ainsi que des di  icul  s de coordina ion 

entre les différents partenaires (F. Elmehni, rencontre, 27 novembre 2016). Cette situation engendre 

da an age de  uln ra ili   à la  au re   e  de di  icul  s de r silience  cono ique e  sociale d’une  ar  

importante de la population rurale et de résilience écologique. 

Comme détaillé dans la section 2.2.1, les modes de gestion spatiale et temporelle des terres forestières sont 

des  ra iques ances rales des droi s d’usage exerc es de uis des siècles. Les droi s de jouissance des 

populations locales, exposés au tableau 2.2 selon les différents régimes fonciers, sont reconnus aux 

membres de cette coopérative. En termes de production des fruits, les Agdals et le Melk procurent 80 % et 

cela grâce aux modalités de gestion et de protection de ces propriétés. Pour ce qui est du Mouchaâ, en 

dépit du fai  que les su er icies y a   ren es d  assen  les 70 %, il ne con ri ue qu’à hau eur de 20 % de la 

 roduc ion  o ale des  rui s d’argane, e  ce à cause de la d grada ion quali a i e des arganiers e  du 

pâturage (M. Idhmida, rencontre, 1
er
 décembre 2016).  

4.3. Étude de cas 2 : Coopérative Al Amal à Essaouira (arganeraie de montagne) 

Pro i an  de l’essor de l’huile d’argane des ann es qua re-vingt-dix et faisant partie du réseau des 

 re ières coo  ra i es de  roduc ion d’huile, Al Amal a été fondé en 1996 par la faculté des sciences de 

Ra a  e  l’association Ibn Al Baytar. Sa création a été aussi facilitée grâce à la contribution de plusieurs 

organis es de d  elo  e en  à la  ise en œu re de  roje s de  alorisa ion dans  ou e l’aire de l’arganier 

dont la GTZ. Elle compte actuellement 69 adhérentes et emploie occasionnellement une centaine de 

femmes concasseuses. Membre du GIE VITARGAN, elle est actuellement gérée par Madame Amina Id 

Lqadi. Ou re la  or a ion de ses ressources hu aines, la coo  ra i e d’Al A al a   néficié des dons 

na ionaux e  in erna ionaux,  ar iculière en  l’Union euro  enne e  l’ADS.  n  er es d’ac i i   de 

production, elle fait usage des modes de production traditionnels et semi-mécanisés. Son 

approvisionnement en matière première est basé sur l’acha  des r col es des adh ren es,  uis l’acha  de 

 rui s au rès des  a illes usu rui ières e  no ades. Le recours aux grossis es locaux  our s’a  ro isionner 
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en  a ière  re ière es  li i   aux cas d’ex rê e n cessi    our sa is aire aux co  andes urgen es. Cette 

d cision es  jus i i e  ar le  ai  que l’origine des  rodui s des grossis es es  di  icile en  d  er in e e ,  ar 

ricochet, sa fiabilité est mise en jeu. La coo  ra i e Al A al es  i  lan  e dans l’aire g ogra hique de la 

 ro ince d’ ssaouira qui s’  end sur une su er icie de 6 335,00 K 
2
. Relevant de la la région de 

Marrakech-Sa i, elle es  d li i  e au Nord  ar la  ro ince de Sa i, à l’ s   ar la  ro ince de  hichaoua, 

au Sud  ar la  ro ince d’Agadir-Ida-Ou-Tanane e  à l’Oues   ar l’oc an A lan ique. Son relief est 

caractérisé par la présence de la chaine montagneuse du Haut Atlas et de zones de dépression et de 

 la eaux à l’ s . Quan  au cli a , il es   rinci ale en  se i-aride s’ou ran  sur une  ande cô ière 

d’en iron deux cen s kilo è res. La  luviométrie annuelle moyenne est de 350 à 400 mm au niveau du 

Haut Atlas et de 150 à 200 mm le long de la façade maritime et la zone est contigüe de la province de 

Chichaoua. La moyenne annuelle des températures est de 20 °C avec un maximum de 26 °C au mois 

d’aou  e  un  ini u  de 11 °C au mois de janvier. Faisant partie de la chaine atlasique, cette zone 

 on agneuse es   ourn e  ers l’oc an, ce qui lui con ère le carac ère su aride. L’adoucisse en   her ique 

notable est fait de brise de mer, de brume, de brouillards e  d’une a ondan e ros e. La  or e hu idi   

rela i e e  l’i  or an e n  ulosi   r duisen  les a  li udes  oyennes annuelles e  l’  a ora ion. Seul le 

littoral possède ce privilège et arrive ainsi à entretenir une végétation continue, mais moins dense. Cette 

  g  a ion, rele an   rinci ale en  du do aine  ores ier, es  cons i u e d’arganier, du  huya, de gen  rier 

e  d’au res es èces lui con  ran  une  iodi ersi   e  un  o en iel cyn g  ique exce  ionnels. Ses  la eaux 

et zones de dépression sont marqués par la présence de roches imperméables qui affleurent de manière 

al a oire.  e  e douceur rela i e  er e  à l’arganeraie d’ ssaouira de s’ada  er aux al as cli a iques 

malgré une dégradation qualitative résultant des activités humaines, dont le surpâturage et les coupes de 

bois.  

Selon le recense en  de 2014, la  o ula ion de la  ro ince d’ ssaouira se chi  re à 449 732 ha i an s, 

don  76 % r siden  dans le  ilieu rural. Son  cono ie rurale d’ ssaouira es   as e essen ielle en  sur 

l’ le age.  e  e activité est intimement liée au pâturage dans les forêts de montagne. Ce lien permanent 

des  o ula ions a ec l’arganier a     le  rinci al d clencheur de cr a ion des  re ières coo  ra i es 

   inines d’argane au Maroc.  n  osi ion a an -gardiste, ces coopéra i es on   ro i   de l’engoue en  

des années 90 de toutes les parties prenantes nationales et internationales. Cet avantage a été ressenti à 

travers les conversations effectuées avec des personnes ressources agissant dans le domaine. Les femmes 

de cette coo  ra i e  ai risen  aussi  ien le cycle de  ie de la  roduc ion de l’huile d’argan,  ais, à la 

di   rence de la coo  ra i e d’Al A al à Tizni , elles  on  a  el à l’agr  en  de l’O  ice na ional de 

sécurité sanitaire des produits alimentaires (ONSSA) et aux organes de certification ECOCERT et 

NORMACERT. Elles se sont engagées dans le commerce équitable et la production de produits bio. Cette 

approche leur a permis de devenir de plus en plus rentables et de faire des bénéfices malgré la concurrence 
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des sociétés privées et les surenchères des intermédiaires (A. Ihihi, conversation, 3 décembre 2016). En 

e  e , à ce  e s  cula ion au regard de la  a ière  re ière e  de la  ain d’œu re, s’ajou e l’indi   rence 

des autorités locales vis-à-vis de la gestion des conflits entre les ayants droit et les pasteurs. Ces derniers 

 ro i en  de l’encla e en  des zones  on agneuses  our donner li re accès à leur  a ille  our  roc der à 

la cueillette des fruits et, en suite, au cheptel pour bénéficier des parcours relevant du domaine forestier 

collec i . D’au res agisse en s  gale en  irres onsa les, soule  s lors des con ersa ions, se ra  or en  à 

l’  ranchage d’ar res  our ser ir de  ourrage au ca elin e  à l’e  iè e en  sur des  arcelles  ri a i es 

 elk ou Agdal. Face à l’inertie des services forestiers, la fédération nationale des usagers ayant droit de 

l’arganeraie (FNADUA)  rocède à des con rôles ino in s ayan  un carac ère  lu ô  dissuasi . 

Comme il a été vu au deuxième chapitre, le « Mouchaâ » est le mode dominant en montagnes. Il se définit 

co  e   an  une  ra ique de ges ion co  unau aire à  i re collec i  re osan  sur l’usage de ressources 

s  ci iques au sein d’un  erri oire d li i   a  ar enan  au do aine  ores ier. Il concerne une ga  e 

diversifiée de ressources pastorale, forestière ou fruitière reconnue par les textes de loi marocaine. 

Pra ique de droi s d’usage, le Mouchaâ es  une s ra  gie  our  aire  ace aux di   ren es si ua ions 

d’ins curi    ouchan  les  o ula ions  uln ra les. Au cours de la longue his oire des tribus nomades 

 as orales, un li re accès au  â urage sur les  erres collec i es leur a      er is. Mais, a ec l’  olu ion 

sociétale et la sédentarisation des populations rurales, cette pratique a été règlementée par les ayants droit 

pour servir aux activités sylvopastorales. Une sorte de gouvernance des biens collectifs selon des règles 

instaurées et appliquées par la Jmâa pour protéger les ressources naturelles. Ces règles définissent, entre 

autres, les bénéficiaires, le nombre et le type de cheptels susce  i les d’acc der à ces es aces en rela ion 

avec la capacité des écosystèmes et les besoins des populations (F. Ihihi, conversation, 3 décembre 2016). 

4.4. Étude de cas 3 : Coopérative Taitmatine (arganeraie de plaine) 

Fondée le 27 mars 2002 par 18 femmes, la coopérative de Taitmatine en compte actuellement 102 et 

e  loie occasionnelle en  jusqu’à 150  e  es concasseuses.  lle es  ac uelle en  g r e  ar Mada e 

Mina Ai  Tale , dirigean e con ir  e grâce à l’encadre en  des ac eurs na ionaux e  in erna ionaux. La 

coo  ra i e assure l’au ono isa ion  inancière des adh ren es à  ra ers un re enu d cen  e  s a le.  n 

l’es ace d’une quinzaine d’ann es, de  ro ondes  u a ions cul urelles, sociales e   cono iques son  

 en es  our  a oriser l’ins alla ion d’un  quilibre de la relation femmes/arganeraie et la confiance des 

donateurs nationaux et internationaux. Outre la formation de ses ressources humaines, la coopérative de 

Taitmatine a bénéficié de dons de la fondation Mohamed V pour construire ses ateliers et de la Principauté 

de Monaco pour leurs équipements. En termes de mode de production, elle fait usage des procédés 

traditionnels et semi-  canis s. Son a  ro isionne en  en  a ière  re ière es   as  sur l’acquisi ion en 

premier lieu des récoltes des adhérentes,  uis l’acha  de  rui s au rès des  a illes usu rui ières e , 



 60 

rarement, le recours aux grossistes locaux dont la fiabilité de leur produit fait défaut en termes de 

 raça ili  , l’acha  de noix   an  prohibé pour ces mêmes raisons. Taitmatine opère dans l’aire 

g ogra hique de la  ro ince de Taroudan  qui s’  end sur une su er icie de 16 500 K 
2
 de au centre de la 

région de Souss-Massa. Taroudant est limitée au Nord par les provinces de de Chichaoua, Essaouira et El 

Haouz, à l’ s   ar la  ro ince d’Ouarzaza e, au Sud  ar les  ro inces de Ta a e  Tizni  e  à l’Oues   ar la 

 ro ince de  h ouka Ai  Baha e  les  r  ec ures d’Agadir-Ida-Ou-Tanane et Inzegane Ait Melloul. Son 

relie  es  carac  ris   ar la  r sence de la chaine  on agneuse de l’An i-Atlas occidental e  d’une  laine, 

communément appelée Azaghar, qui se situe entre les Oueds Massa au Nord et Adoudou au Sud. Le relief 

du territoire de la province est composé de 40 % de la plaine du Souss et 60 % des chaines de montagnes 

du hau  e  de l’An i-A las. D’après le RGPH de 2014, la population de la province de Taroudant se chiffre 

à 838 485 ha i an s, don  70 % r siden  dans le  ilieu rural. La  lu io   rie annuelle  oyenne es  de 200 

mm environ. La moyenne annuelle de température est de 30 °  au  ois d’aou  et un minimum de 12 °C 

au mois de janvier.  

Les plaines de Taroudant font partie de la zone subsaharienne qui se distingue par un climat continental 

chaud ce qui leur con ère un carac ère d’aridi  . Ou re les   ri è res irrigu s, sa   g  a ion s ruc uran e 

es   rinci ale en  l’arganier de  ar ses ca aci  s d’ada  a ion e  de r sis an e aux sècheresses ex rê es. 

Assez   endues, les  laines  arquen  des  aysages ou er s e  d ser iques, r sul an e d’un sol sa leux 

marqué par la présence de calcaire dur qui affleure fréquemment la surface déchaussant les touffes éparses 

de végétation résiduelle et envahissant des terres de cultures, dont des champs de serres, des 

in ras ruc ures e  de larges  ans de l’arganeraie de  laine.  e  aysage es   gale en   arqu   ar 

l’accu ula ion allu ionnaire le long des  all es e  des cours d’eau in er i  en s.  

 n ce qui concerne les ac i i  s socio cono iques, l’agricul ure in ensi e e  l’ le age  ari  re r sen en  

respectivement 70 % et 48 % par rapport à la production régionale totale. Ces secteurs permettent le 

d  elo  e en  de l’indus rie agroali en aire orien  e  ers l’ex or  e  occu en  une  ain-d’œu re 

importante. Dans cet environnement économique favorable, les coopératives féminines deviennent de plus 

en plus dynamiques eu égard à la  roduc ion de l’huile d’argane e  ses d ri  s, à son condi ionne en  

partiel et à sa commercialisation. Les rencontres effectuées avec des personnes ressources opérant dans le 

do aine on   er is de con ir er l’exis ence, de uis  lus d’une d cennie, de profondes mutations 

cul urelles, sociales e   cono iques  a ora les à l’ins alla ion d’un  quili re de la rela ion 

 e  es/arganeraie. Un cer ain no  re d’indica eurs  el que le  ienê re des  o ula ions, l’ cono ie 

locale, les institutions communautaires, e c., es  r   la eur de signes  osi i s d coulan  de l’ac i i   

arganière. Ayan    n  ici  des  or a ions e  de l’acco  agne en  des ins i u ions locales e  

in erna ionales, ce  e coo  ra i e  ai rise, elle aussi, le cycle de  ie de  roduc ion d’huile et de sa 

commercialisation. Cependant, elles sont inquiètes des menaces potentielles qui guettent leur activité 
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principalement la pérennité de la matière première et le poids de la spéculation. En outre, les personnes 

contactées confirment les mêmes problè es que ceux cons a  s au ni eau de Tizni  e  d’ ssaouira. À cô   

de ceux-ci, d’au res di  icul  s on      soule  es  ar cer aines sources d’in or a ion en lien a ec la 

gou ernance. Il s’agi  des ex ensions de l’agricul ure in ensi e e  de l’ar oricul ure plus rentable, la 

 ul i lici   des ac eurs e  in er enan s dans l’arganeraie, la dis ersion des ac ions a ec des  isions 

sec orielles, l’indi   rence des au ori  s locales  is-à-vis de la gestion des conflits entre les ayants droit et 

les pasteurs et la complication des procédures administratives dans certaines localités. Concernant ce 

dernier cas, la  r siden e d’une coo  ra i e a r uni  ou es les condi ions  our cons ruire son a elier,  ais 

les d  arches  our a oir l’au orisa ion de  â ir a dur  deux ans. En effet, elle a pu avoir le terrain des 

services des forêts et un financement de la construction et des équipements octroyé par une multinationale 

i alienne. Selon ce  e source d’in or a ion, le  ailleur de  onds risque de se re irer e  le  roje   o  e à 

l’eau si le conseil  unici al ne d li re  as son accord.  

4.5. Discussion 

Les   udes de cas d’arganeraies e  les di   ren es en re ues e  ec u es sur le  errain on   er is de cons a er 

qu'elle ne représente plus uniquement un rempart contre la désertification, mais plutôt un espace de vie et 

une source de revenus de 2 millions de ruraux. Pour oyeur d’e  lois e  de  ier   d’a  ar enance, ce  

écosystème recèle un trésor de pratiques ancestrales et de savoir-faire. Il assure aussi la fonction de 

r ce  acle de s den arisa ion de ces  o ula ions rurales e  de lu  e con re l’exode rural et, par conséquent, 

il   argne les  illes a oisinan es de  ro lè es sociaux, li s à l’  igra ion,  els que le chô age, la 

d linquance, le  ol organis ,  oire l’in  gris e de jeunes,  rinci ale en  les  illes, qui son   roies  aciles 

à l’endoc rine en . Quant aux coopératives, elles subissent toutes des problèmes multiples et variés. Selon 

les informations recueillies, à peine 65 coopératives sur les 299 sont encadrées par un GIE ou une union 

dont seulement une vingtaine sont certifiées IGP. Le reste se trouve menacé de dissolution ou contraint 

d’in  grer le sec eur in or el à  i re de  ournisseur de ser ice aux en re rises  ri  es ou  ou  si  le en  

se re rou er dans l’in er  dia ion de  ain-d’œu re ou de  a ière  re ière. Les  lus chanceuses d’en re 

elles qui arrivent à dénicher quelques opportunités ont aussi un problème de visibilité pour assoir une 

planification stratégique à moyen terme à cause de la spéculation féroce tout au long de la chaine de 

valeur. Elles trouvent des difficultés à se positionner et à développer de la valeur ajoutée nécessaire pour 

  renniser leur coo  ra i e.  ar, la  ase de l’ac i i   cl , qui es   a ière  re ière, connai  une  luc ua ion 

structurelle due aux précipitations. Cette fluctuation est accentuée par la spéculation occasionnée 

 rinci ale en   ar les grossis es.  es derniers  ro i en  de l’inca aci   des coo  ra i es à dis oser de 

 onds de roule en ,  our acqu rir l’a  ro isionne en  annuel n cessaire en « Afyach », e  s’acca aren  

de la  a ière  re ière a ec l’aide des revendeurs et des intermédiaires. Le deuxième niveau de 

concurrence auquel elles se heurtent est celui des sociétés privées. Ces dernières disposent de capacités 
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managériales plus importantes et de liquidité suffisante pour attiser les intermédiaires et les femmes 

concasseuses. Ces dernières préfèrent travailler au prix de 20 MAD/kg (2,7 CAD) avec une société 

qu’a ec 45 MAD/kg (6  AD) a ec une coo  ra i e, selon la  r siden e d’une coo  ra i e. La raison es  

simple, elles optent pour un emploi quasi permanent, assuré par les sociétés privées, au lieu de 

l’occasionnel de coo  ra i es.  

Il es  à souligner,  ar ailleurs, que la r  un ra ion des  e  es au sein des coo  ra i es n’es   as 

 rans aren e. À l’exce  ion des  echniciennes qui  ouchen  un salaire  ensuel de 6000 MAD (800 CAD) 

en moyenne, les données se rapportant à la rémunération et au partage des bénéfices sont considérées, 

chasse gardée, des présidentes des coopératives. Cet état de fait est aggravé davantage par une hiérarchie 

multicouche, lourde et couteuse qui amenuise la marge bénéficiaire des coopératives et ne leur permet pas 

de  oir l’horizon.  n in, l’in or a ion, l’ duca ion e  la sensi ilisa ion (ISÉ) des adh ren es en rela ion 

a ec la d grada ion de la  orê .  ’es  une  qua ion  luridi ensionnelle e  co  lexe où s’in er èren  

écologie, pauvreté, analphabétisme et gain à court terme. La syn hèse  r sen  e dans l’annexe 4 relate une 

r ali    eu rassuran e de l’a enir de ce sys è e socio cologique.  

Pour la dimension environnementale, la sècheresse est un problème structurel de la région et qui est 

aggra    ar le  o  age irres onsa le d’agricul eurs ani  s  ar un gain en de ise g n r   ar une 

 roduc ion des in e à l’ex or .  

« Les  ises en cul ure cons i uen  l’un des  rinci aux  ac eurs du recul de la  orê  de l’arganier. Si 

le droit de labour est garanti par les dispositions juridiques, visant initialement la sauvegarde de cet 

arbre, il est devenu un instrument légal de sa destruction. En effet, le développement des cultures 

maraichères, sous arganier, accen ue l’a  au risse en  de la  iodi ersi  , la  ollu ion d’eau e  des 

sols, la rar  ac ion d’eau ainsi que l’accen ua ion de la d ser i ica ion. Le cahier des condi ions 

g n rales du 20 juille  1983 rela i  à la r gle en a ion e  à l’organisa ion des mises en culture avait 

 our o jec i  la  ro ec ion e  le d  elo  e en  de l’arganier,  ou  en assuran  les  oyens de 

su sis ance aux ha i an s de la r gion. Or, ac uelle en , on assis e à l’in ensi ica ion des  ises en 

culture », remarques de la cour des comptes, rapport annuel 2008, tome 1 (Supreme Audit 

Institutions (SAI) of Morocco, 2008, p117). 

À cela, s’ajou en  les au res  orces de d grada ion, d  aill es dans le cha i re  re ier, qui occasionnen  

une  er e de la  iodi ersi   dans l’arganeraie. Aussi, les d  riche en s des  orê s d’arganier dans les 

plaines et la surexploitation de bois de feu en montagne ont favorisé la dégradation des ressources 

na urelles, l’a  au risse en  de la  iodi ersi   e  la r duc ion des sur aces  ois es. Les  ersonnes 

interviewées savent parfaitement que leur activité est tributaire des fluctuations de la matière première, 

 ais elles son  inca a les d’in er enir  our  r  enir ses causes. L’ins i u ion cou u ière se  rou e 

affaiblie par la panoplie des parties prenantes dont les intérêts sont motivés par des arguments sectoriels 

 ar ois inco  a i les en re eux e   ar ra  or  à la  ision des ser ices de  orê . À  i re d’exe  le, les 

ac i i  s g n ra rices de  lus de re enus,  elle que l’agricul ure in ensi e e  l’ar oriculture orientées vers 
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l’ex or  son   lus recherch es  algr  qu’elles inci en  à  lus de  o  age d’eau d’irriga ion e ,  ar 

ricoche , à l’a a  e en  de la na  e  hr a ique ainsi que l’aug en a ion du s ress hydrique.  e con li  

d’in  rê s se  radui   ar une extension des cultures irriguées au rythme de 1,6 % alors que la baisse de 

ni eau des eaux sou erraines se  oursui  à un ry h e annuel d’en iron 3 m.  

«  o   e  enu de l’i  ac  des  ises en cul ure sur l’arganeraie, aucune nou elle  ise en cul ure 

n’es  autorisée depuis 2005. « La Cour des Comptes note que le développement excessif des mises 

en cul ure, a des cons quences n  as es sur le d  elo  e en  des  orê s d’arganiers ». Les  ises en 

culture en arganeraie de plaine ont été autorisées par les cahiers des charges du 20 juillet 1983 et du 

16 jan ier 1991.  es cahiers des charges ne cons i uen   as des  ex es d’a  lica ion du Dahir du 4 

mars 1925. Vu les impacts négatifs engendrés par ces pratiques, le Haut Commissariat a décidé, en 

2005, de ne plus autoriser de nouvelles mises en culture », remarques de la cour des comptes, 

rapport annuel 2008, tome 1 (Supreme Audit Institutions (SAI) of Morocco, 2008, p134). 

 e  e si ua ion  aradoxale  a orise l’a ène en  d’un risque  o en iel d’en ahisse en  de la salinité 

 arine du sys è e aqui ère r gional. Bien  lus, l’essor du  rix des  rodui s d’argane inci e à da an age de 

ra assage de  rui s e ,  ar cons quen , engendre un recul de r g n ra ion na urelle de l’arganier de 

comportement collectif de conservation à moyen e  long  er e de l’arganier à l’exce  ion des ini ia i es 

individuelles des habitants pour la protection des arbres privés. 

Quant à la dimension sociale, de nombreuses actions sont entreprises par des organismes nationaux et 

internationaux en faveur de la  ilière. La  lus i  or an e es  le  roje  d’arganicul ure o je  du con ra  

programme de développement convenu avec la FIMARGANE vise une production de 30 millions de 

journ es de  ra ail annuelles à l’horizon 2020. Cependant, cette filière souffre encore de nombreux maux. 

 n e  e , les ins i u ions cou u ières son   arginalis es,  oire a  ai lies,  ar l’in er en ion des ser ices 

 ores iers.  e qui  a orise da an age de con li s a ec ces derniers, d’une  ar , e  en re les ha i an s locaux 

et les pasteurs no ades, d’au re  ar . De  ê e, le change en  qu’a connu la r gion en  er es de 

l’a  liora ion du ni eau de  ie, de  iens ou ac i s des   nages e  d’ duca ion d’en an s,  rinci ale en  

des  illes, n’a concern  qu’un  ourcen age li i   de la  o ula ion locale en ac i i  . Le res e d’en re elles 

de eure  arginalis  e    nalis  essen ielle en   ar les  ro lè es de langue, d’o liga ions  a iliales ou 

de l’encla e en .  

 oncernan  la di ension  cono ique, on assis e à une   ri a le ex losion de la de ande de l’huile 

d’argane d  ian   ou e concurrence.  e  e  endance de rai  s’acc l rer a ec le  roje  d’arganicul ure qui 

vise une production annuelle de 10 000  onnes d’huile au lieu de 4 000 ac uelle en  et des retombées 

économiques de 1,5 milliard MAD (200 millions CAD). Mais, selon les personnes ressources contactées, 

ce n’es   as les  roduc eurs qui  on  en  ro i er. Bien qu’elle se  rou e en  leine   olu ion, la  ilière es  

marquée principalement par trois types de dysfonctionnements : le  ono ole du co  erce de l’huile 

d’argane à l’in erna ional qui es   lu ô  d  enu  ar les indus riels; les in er  diaires qui  iren  d’i  or an s 
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bénéfices de la chaine de  aleur d’argane; e  l’ex or a ion des  rodui s en vrac qui connaisse une forte 

croissance et qui freine le développement de la filière, notamment, le conditionnement sur place. La 

résultante de ces insuffisances et dysfonctionnements vécus engendre une réduction de la part de revenu, 

la  er e d’e  lois e ,  ar ricoche , l’autonomie financière des coopératives. 

 n in, s’agissan  de la gou ernance, à l’i age de la di ersi   e  de la co  lexi   des  ar ies  renan es 

ins i u ionnelles, d  aill es dans le deuxiè e cha i re, la  ilière d’argane se  r sen e comme une structure 

lourde, opaque, interconnectée (verticalement et transversalement), couteuse et peu efficace. En fait, au 

no  re  le   de coo  ra i es    inines de  roduc ion de l’huile d’argane s’ajou e une  ano lie 

d’in er enan s  els que les GI , les associations, les unions, les fédérations professionnelles, etc. Une 

lec ure ra  roch e des  issions e  des o jec i s de cer aines d’en re elles r  èle des si ili udes, des 

che auche en s e   ar ois des con li s d’in  rê s. S’agissan  de la  rans arence, des questions soulevées, 

se ra  or an  au  onnage o  iciel rela i  à la  roduc ion de  rui s d’argane ainsi qu’au chi  re d’a  aires de 

la  ilière, res en  sans r  onse. Sous le  oids de ce  e s ruc ure e  de son iner ie, les coo  ra i es n’arri en  

pas à se libérer pour se lancer dans la conquête de marchés à haute valeur et réaliser des bénéfices 

conséquents. 

 oncernan  la ges ion de l’arganeraie, les  isions e  a  roches de ces ac eurs son  dis ara es,  ro ocan  

ainsi un manque de confiance entre eux, et peuvent devenir une source de conflits. Ces différentes visions 

cons i uen  une con rain e à une ges ion concer  e e  engendren  un risque de  er e d’o  or uni  s. On a 

constaté une quasi-absence de compréhension des liens étroits entre les services écosystémiques et le 

 ienê re des  o ula ions ainsi que de conscien isa ion de l’ quili re en re eux.  e    a  d’es ri  es  

a  li i   ar l’in er en ion des ser ices  ores iers qui engendre da an age de  anque d’in  rê  chez les 

ménages pour la conservation de la  orê  e  une  er e de sen i en  d’a  ar enance. Ajou er à cela la  ision 

sectorielle des services décentralisés (agriculture, eau, forêts, urbanisme, collectivités locales, etc.) et 

l’indi   rence de l’ad inis ra ion locale. À jus e  i re,  algr  le  ai  que les ser ices des  orê s n’au orisen  

plus de cultures sous arganiers depuis 2005, tel que rapporté par la Cour des comptes, les personnes 

con ac  es locale en  con ir en  l’i  lan a ion  ou e r cen e de ce  y e de  roje s a ec des au orisa ions 

de pompage d’eau allan  jusqu’à 200   de  ro ondeur d li r es  ar les ABH. Ou encore, les  ises en 

d  ens se  rogra  en  e  s’a  liquen  sans concer a ion a ec les  o ula ions locales.  n ou re, l’a sence 

de pilotage et de coordination entre les différents acteurs ainsi que le  anque d’e  icaci   de 

l’ad inis ra ion locale agissen  en d  a eur de la  ilière argane. Ils son  engendr s  ar une gou ernance en 

d saccord a ec les douze  rinci es de l’a  roche  cosys   ique e  les hui   rinci es conce  uels de 

gestion efficace des ressources communes développés par Ostrom et décrits dans le troisième chapitre. 

Pour da an age d’e  icacité et de coordination des actions collectives, ce constat impose une 
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réorganisation des trois corps de parties prenantes; les institutions publiques, les entreprises privées et les 

ayan s droi .  e  e  olarisa ion  or erai  le  onde en  d’une gou ernance  olycen rique.  lle  er e  rai  

d’ins aurer une ges ion ra  roch e de la  o ula ion e  une jus ice socio cologique. Par cons quen , il es  

judicieux de recentrer les recommandations objet du cinquième chapitre sur cet aspect.  
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5. RECOMMANDATIONS 

 n in, le cha i re cinq  ise à iden i ier des  is es e   riori  s d’ac ions à  e  re en œu re à l’ chelle de 

l’arganeraie. Sans ê re  rescri  i , il se  ro ose d’ou rir  our la  re ière  ois le d  a  sur un grand 

chantier de réforme de gouvernance de cet écosystème, clé de voute de sa résilience, et de témoigner des 

d  is  our sa  ise en œu re. Dans ce chapitre, des recommandations sont proposées en vue d’accroi re 

l’e  icaci   de la gou ernance dans l’o  ique d’une résilience du système socioécologique de l’arganeraie. 

Ces pistes sont fondées sur les enseignements tirés du quatrième chapitre relativement aux 

dysfonctionnements des parties prenantes. Aussi, il est suggéré de les regrouper en trois ensembles 

homogènes fédérés par un véritable triangle de gouvernance, à savoir : (i) l’ANDZOA re r sen an  les 

institutions étatiques; (ii) la FNADUA, interlocutrice de la population locale; et finalement (iii) la 

FIMARGANE, plénipotentiaire des opérateurs privés. 

5.1. Pistes d’actions 

A ec la  olon    oli ique du Maroc, a  ir  e dans le PMV, de s’engager dans le d  elo  e en  dura le, 

l’u ilisa ion de  anière optimale de ses ressources et du maintien des équilibres environnementaux et 

sociaux, il est normal que toutes les parties prenantes adoptent la même résolution. Cette vision impose 

une approche de gouvernance participative, interdisciplinaire et multi-institutionnelle. Aussi, il est 

recommandé une gouvernance polycentrique devant intégrer les institutions publiques, les professionnels 

e  les ayan s droi . L’o jec i  serai  de recen rer la ges ion de ce   cosys è e en con or i   a ec les 

principes de la préservation de la biodiversité, du bienêtre des habitants locaux, en particulier celui des 

 e  es, e  de la  ro o ion de la di ersi   cul urelle. L’a  ein e de ce  o jec i  n cessi e l'  alua ion de la 

résilience de petits projets circonscrits dont les données sont maitrisées et les parties prenantes réduites. 

Ce processus interactif devrait ainsi être réorienté et axé sur le renforcement des mécanismes de 

rétroactions négatives e  l’a   nua ion des r  roac ions  osi i es. Aussi, se  asan  sur les r sul ats de 

l’analyse r alis e sur les coo  ra i es ainsi que sur les hui   rinci es d gag s  ar le  a eux  odèle 

d’Os ro  carac  ris ique de  ou es les ges ions e  icaces de ressources co  unes ex os es au  roisiè e 

chapitre, des recommandations en ce qui a trait à une gouvernance polycentrique visant à renforcer ces 

mêmes principes sont ainsi formulées. 

5.2. Réforme de la gouvernance 

Les mesures de préservation prises depuis la fin des années 90 se  len  a  eindre leurs li i es, e  qu’elles 

ne peuvent donner de résultats tant que des réformes juridiques et managériales ne soient prises. Aussi, la 

concertation et la coordination entre les politiques sectorielles sont essentielles pour la concrétisation de la 

r silience de l’arganeraie.  e  e a  i ion n cessi e une  ise en œu re har onieuse  as e sur un dialogue 
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entre tous les acteurs, afin que chacun contribue au mieux à sa concrétisation, de façon sincère dans 

l’in  rê   ien co  ris de  ou es les  ar ies  renan es. Les  ersonnes con ac  es on   ou es soulign  

l’i  or ance  ri ordiale de ce  ole , e  le  esoin de ren orcer la coordination locale à travers des 

mécanismes permettant de réussir à relever trois axes stratégiques majeurs :  

 La participation, à travers des mécanismes locaux prenant la forme de comités tripartites qui assurent 

une implication effective des parties prenantes dans toutes les étapes de réorientation des programmes 

rela i s à l’arganeraie e  une coordina ion  er anen e dans leur conce  ion, leur  ise en œu re, leur 

suivi et leur évaluation;   

 La convergence, grâce à des mécanismes de coordination qui assuren  la synergie, l’har onisa ion e  

le  ar age d’orien a ions co  unes en re les s ra  gies e  les  oli iques desdi s  ôles, e  qui  acili en  

les interfaces entre eux, en évitant les contradictions, les chevauchements ainsi que les conflits 

d’in  rê s dans l’u ilisa ion des ressources na urelles e  des es aces; 

 L’ac ualisa ion de la  ase de donn es sur l’arganeraie e  l’arganier en  ue d’une  eilleure ges ion des 

programmes de préservation et de valorisation, en procédant à la capitalisation des savoirs acquis, 

l’a  ro ondisse en  des recherches concernan  la res aura ion  cologique de la ressource e  

l’ la ora ion des   udes sur la  iodi ersi   dans l’arganeraie dans la  ers ec i e de sa  alorisa ion. 

Bien que des efforts soient entrepris en matière de ges ion de l’arganeraie, l’arsenal juridique y a   ren    

se  le ê re d  ass  e  doi  ê re  is en  hase a ec le con ex e ac uel e   u ur de l’arganeraie. Cela est 

possible tant par la révision des textes de loi existants et leur applicabilité que par l’ado  ion de nou eaux 

textes. Dans le cadre de ce triangle de gouvernance, chaque pôle devrait agir efficacement pour assurer (i) 

en in erne, la coordina ion e  la coh rence des di   ren s  rogra  es qui  ouchen  l’arganeraie e  les 

activités qui en dépenden  e  (ii) en ex erne, l’in er ace a ec les deux au res  ar enaires, no a  en  en 

 a ière de concer a ion, de consul a ion e  d’ change d’in or a ion. 

5.2.1. Pôle ANDZOA  

De  ar son rôle   d ra eur e   rans ersal de d  elo  e en  de l’arganier, l’ANDZOA  ourrai   la orer un 

programme global cohérent de développement, de manière concertée avec la FNADUA et la 

FIMARGANE selon une approche participative et coordonnée. À travers la concertation au sein de ce 

pool de compétences, elle veillerait sur (i) la compatibilité et la conformité des plans transversaux 

sectoriels, (ii) la révision des textes de loi rela i s à la d li i a ion, l’u ilisa ion e  l’a  nage en  de 

l’arganeraie afin de supprimer les inadaptations et contradictions les entachant et les rendre ainsi en phase 

a ec les   olu ions en ironne en ales, sociales e   cono iques de l’arganeraie, (iii) l’ins aura ion de 
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  canis es d’a  lica ion des  rinci es d’Os ro , sur out les n
os

 6 e  7, res ec i e en , la r solu ion 

ra ide e  e  icace des con li s e  la reconnaissance du droi  à l’au o-organisa ion e  à l’au ogou ernance e  

(i ) la re alorisa ion de la  ilière ainsi que l’encourage en  à l’in es isse en  dans les  roje s 

socio cono iques, une  eilleure ges ion de l’eau e  l’a  ui à la recherche. 

 oncernan  le  ole  en ironne en al, elle de ra (i)  oursui re le re oise en  de l’arganeraie selon l’es ri  

de la réserve de biosphère (2,5 M ha), voire son extension éventuelle vers le sud et sud/est dans la 

 ers ec i e d’une zone de con or  de la RBA, (ii)  ro ou oir l’arganicul ure au ni eau des  laines e  des 

plateaux en offrant des incitations aux porteurs de projets « Bour » et (iii) encourager le partenariat 

public/ ri   se ra  or an  aux  echniques de conser a ion e  de  ra ique d’u ilisa ion dura le  elle que le 

 ouris e  er  ou les ac i i  s r cr a i es.  n in,  our r guler le  arch  de la  a ière  re ière, l’agence 

devra se concerter avec les deux autres pôles une solution pérenne et définitive à ce fléau nourri par les 

s  cula eurs. Une id e  ourrai  consis er en l’acha  de  ou e la  roduc ion annuelle, son s ockage local, 

pour garantir la traçabilité, dans des conditions appropriées et puis son écoulement à des prix raisonnables 

le long de l’ann e. 

Quan  à l’a  ui  echnique e   inancier, l’agence  ourrai   ener des ac ions  isan  à (i) ca i aliser les 

bonnes pratiques, les solutions durables et les initiatives locales, (ii) établir une évaluation réelle de la 

vulnérabilité du système socioécologique en fonction du niveau des risques encourus et de la capacité de 

son adaptation nécessaire à la consolidation du développement durable, la lutte contre la pauvreté et la 

d grada ion de l’en ironne en  e  (iii) a  ro ondir les recherches concernant la restauration écologique 

de la ressource e  e  ec uer des   udes sur la  iodi ersi   dans l’arganeraie dans la  ers ec i e de sa 

 alorisa ion  ar les  coles d’ing nieurs (École na ionale  ores ière d’ing nieurs ( NFI), Institut 

agronomique et vétérinaire Hassan II (IAV Hassan II), INRA, e c.) e   ar d’au res   a lisse en s 

uni ersi aires. De  ê e, elle de ra  ro ou oir la r ha ili a ion des  ra iques  radi ionnelles de l’Agdal, 

de la mise en défens et des cultures en terrasses qui  ro eu en  l’agro iodi ersi   locale. 

5.2.2. Pôle FNADUA 

Regroupant les producteurs de la ressource naturelle et les femmes rurales, la FNADUA veillerait, avec 

l’a  ui de la soci    ci ile, sur l’ac ualisa ion des lis es des  ersonnes  hysiques e  d’organisations locales 

qui   n  icien  his orique en  des di   ren es ca  gories de droi s d’usage li s à la  orê  d’arganier : 

cueille  e de  rui s,  â urage, ra assage du  ois  or , cul ure en  orê , e c. S’agissan  de la lu  e con re la 

spéculation, la fédéra ion de rai  (i)  ro ou oir un nou eau  ode d’ISÉ en i  liquan  les jeunes 

g n ra ions dans la lu  e con re les in er  diaires, l’  ie  e en  des  arcelles à cause du  ar age 

successoral e  l’ rosion du  ou oir de J aâ, (ii) ren orcer l’ins i u ion cou u ière et la gestion 
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participative en impliquant la population dans le processus de définition de règles, de négociations, de 

prises de décisions, de gestion des conflits et de partage de connaissances écologiques locales (iii) faire 

recours au savoir-faire local en  a ière de r g n ra ion à  ra ers la  roduc ion d’arganiers de quali   

su  rieure issus d’indi idus s lec ionn s e  la  ul i lica ion en  asse au  oyen des  echniques de 

clonage les plus adaptées, (vi) inciter les associations pastorales au pâturage en rotation, à la mise en 

défens saisonnière de portions des zones de parcours pour optimiser le cycle biologique des principales 

es èces de  lan es  ourragères, à la recon ersion de l’ le age ca rin en o in e  à la  ro o ion de 

l’ cono ie circulaire.  n in, la   d ra ion doi  s’en ourer de s  cialis es e  d’ONG  our  rocurer conseils 

aux  o ula ions locales dans leurs  roje s  els que l’acco  agne en  juridique, la  r  ara ion de  lans 

d’a  aires, la ca i alisa ion e  le  ar age in er ro inces d’ex  riences r ussies, e c. À  i re d’exe  le, la 

 ise en  lace d’une  anque de  roje s e  le lance en  de concours d’id es res ec ueuses de 

l’en ironne en  e   cono es d’eau e  d’ nergie  ourron  ser ir de loco o i e  our le d  elo  e en  e  

la r silience de l’arganeraie e  ( ) ins aurer les   canis es d’a  lica ion des  rinci es d’Os ro , 

principalement les n
os

 2, 5 e  8, res ec i e en , l’ada  a ion aux condi ions locales, l’ado  ion de 

sanc ions graduelles en ers des indi idus qui  ransgressen  les règles e  l’imbrication des institutions 

locales au sein d’ins i u ions de  lus grande  chelle.  

5.2.3. Pôle FIMARGANE 

Représentant la chaine de valeur argane, la FIMARGANE veillerait sur le renforcement des capacités des 

coopératives et la modernisation des processus de produc ion de l’huile d’argane e  ses  rodui s d ri  s, 

de leur conditionnement et de leur commercialisation ainsi que la mise en place des incitations pour les 

en re rises  iologiques, l’a  liora ion de la la ellisa ion IGP, l’in  gra ion des sys è es de cer ification et 

la sa is ac ion des exigences du conso  a eur.  lle  ourrai  (i) consolider l’organisa ion  ro essionnelle 

de la  ilière à  ê e de conce oir une  lani ica ion s ra  gique e  de ges ion  isan  l’accès à de nou eaux 

 arch s, l’iden i ica ion d’acheteurs potentiels et de bonnes perspectives de croissance, (ii) mettre à 

ni eau le  ode de gou ernance de la  ilière dans l’es ri  de sa  odernisa ion, de son in  gra ion dans le 

marché mondial, de la création de richesses et de sa gestion équitable et transparente et (iii) promouvoir 

l’es ri  de co    i i i   e  le  ar age de la  aleur ajou  e  ir e des  rodui s d’argane, la lu  e con re 

l’a o isa ion de l’o  re en  a ière  re ière ainsi que con re la concurrence d loyale de la  ar  des 

entreprises non a  ili es à la  ilière e  des  raudeurs e  e  (i ) ins aurer les   canis es d’a  lica ion des 

 rinci es d’Os ro ,  ar iculière en  les n
os

 1 et 4, respectivement, la définition claire des limites et des 

modalités de surveillance. 
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5.3. Recommandations de mise en œuvre  

Partant des principes de développement local et de bonne gouvernance, les chantiers recommandés 

  ri eron  d’ê re hi rarchis s, de  anière chronologique, en  onc ion du ni eau de gra i   e  des  oyens 

hu ains e   inanciers susce  i les d’ê re mobilisés par ce tri-pôle de gouvernance. Quant à leur mise en 

œu re, il es  sugg r  de  r  oir un direc oire de  u elle cons i u   ar les  r siden s des conseils 

d’ad inis ra ion desdi s  ôles e  un co i   de  ilo age  ix e  our acco  agner les o  ra eurs sur le 

 errain.  e dernier  ourrai  assurer (i) la coordina ion de l’ex cu ion des di   ren s  roje s  rogra   s à 

 ra ers des r unions de  ise au  oin  e  d’  alua ion   riodique eu  gard au cou , à l’ ch ancier e  à la 

quali   de  anage en  d’une  anière générale, (ii) la vérification de la bonne exécution des activités, (iii) 

l’iden i ica ion d’  en uelles di  icul  s e  (i ) le r ajus e en  de  oyens n cessaires  our a  eindre les 

résultats espérés. Également, un suivi de toutes les actions menées en externe, touchant le volet 

coopération internationale ou de partenariat avec des bailleurs de fonds sera assuré. Ces travaux feront 

l’o je  de ra  or s se es riels in ernes des in s aux  ôles  rai an  de l’  a  d’a ance en  e  des 

dysfonctionnements éventuels a ec des  ro osi ions d’a  liora ion ou de correc ion e  de ra  or s 

annuels sou is au direc oire.  oncernan  ce dernier, quoique l’ANDZOA dis ose de  r roga i es  our le 

fédérer et formuler des orientations relativement à la politique et aux choix stratégiques de gouvernance en 

lien a ec la r silience de l’arganeraie, il es  sugg r  de sollici er le concours du conseil  cono ique, social 

e  en ironne en al (  S ).  e dernier con ri uerai ,  ar l’orien a ion des choix socio cono iques, au 

rehaussement de l’e  icaci   des  oli iques  u liques, au ren orce en  des  ra iques la de d  ocra ie 

 ar ici a i e e  à la  ro o ion de la cul ure du dialogue ainsi que de l’ cono ie sociale e  solidaire en lien 

avec le développement territorial. Aussi, le directoire, épaulé par le CESE, pourrait (i) réorienter et 

a  uyer la  ise en œu re de ces orien a ions en  onc ion de la  oli ique na ionale, (ii)  roc der à la 

validation des rapports annuels préparés par le comité de pilotage et (iii) donner son avis sur les choix 

s ra  giques rela i s à l’ cono ie r gionale, au d  elo  e en  dura le e  à  ou es au res ques ions d’ordre 

environnemental, social et économique.  n ou re, l’ cono ie d’eau serai  l’un des choix s ra  giques à 

considérer en priorité dans le développement de la  ilière e  l’iden i ica ion des  rodui s à  or   o en iel. À 

cet égard, si on se réfère à l’arganicul ure en en ironne en  d grad  à  i re d’exe  le, les  ro inces 

a ri an  l’arganeraie regorgen  d’une di ersi   de  rodui s du  erroir non su  isa  en  valorisés. Ils 

pourraient augmenter les performances de l’agricul ure e  s i uler l’indus rie agroali en aire 

cons quen e, d’au an  que leur de ande res e croissan e  an  au ni eau na ional que  ondial. On y trouve 

le cac us, le câ rier, le cu in, le quinoa ou la  ru  e qui s’ajou eraien  aux  rodui s aro a iques e  

  dicinaux don  l’ac i i   de cueille  e s’  ale sur  r s du quar  de l’arganeraie, soi  186 000 ha. Tous ses 

produits supportent les mêmes condi ions cli a iques que l’arganier e   er e  en  d’ini ier des  cono ies 

durables et exportables. 

http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/augmenter/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/le/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/performance/
http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/de-1/
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CONCLUSION 

De uis des siècles, les  o ula ions on    cu en har onie a ec l’arganier e  ont tiré profit de ses biens et 

ser ices  ou  en se l’a  ro rian  dans un es ri  de d  elo  e en  dura le.  e endan , les  odes de son 

exploitation ont subi de nombreuses et importantes transformations faisant ainsi évoluer manifestement la 

 lace de l’arganier dans le sys è e  cono ique et social. Aujourd’hui, la  orê  d’argane se  rou e 

gra e en   enac e  ar un large   en ail d’ac i i  s an hro iques e  de  ac eurs cli a iques, une 

croissance démographique rapide ainsi que de nouvelles aspirations de la population locale. Son système 

de gouvernance, encadré par des textes juridiques et règlementaires dépassés, présente certains 

dysfonctionnements et insuffisances de par son cloisonnement. Il en résulte un malaise des populations 

locales dû à leur marginalisation par rapport aux bénéfices ainsi que vis-à-vis de la chaîne de valeurs de 

l’huile d’argane, de l’ rosion des sols, de la d grada ion des  cosys è es syl o-pastoraux, de la 

diminution des ressources en eau et de la perte de la biodiversité, voire du déclenchement d’un processus 

de désertification avancé.  

Le présent essai traite des  u a ions qui on  con ri u  à l’  ergence de nou elles rela ions  is-à-vis de cet 

écosystème et à la multiplication de ses fonctions environnementales, sociales et économiques. Ces rôles 

multiples sont sou en  à l’origine de la d grada ion du cou er   ores ier e  des  ensions en re ses di ers 

usagers. La confrontation des champs de conceptualisation théorique concernant les relations 

nature/société a permis de mieux comprendre le poids des nouvelles politiques publiques visant à assurer 

la dura ili   de l’arganeraie. La  ul i lici   des ac eurs y in er enan  es  carac  ris e  ar une dis ersion 

des actions entreprises et des visions sectorielles hétérogènes. Aussi, les initiatives de tous les intervenants 

gagneraien  à ê re  ises en co  un  our une  eilleure synergie des  oyens  is en œu re a in d’in erser 

la  endance de d grada ion de l’arganeraie.  ela  asse  ar l’ado  ion d’une a  roche  cosys   ique 

faisant participer tous les acteurs locaux à travers une coges ion de l’arganeraie de  anière coordonn e e  

harmonieuse associant institutions publiques, professionnels et ayants droit. 

Les objectifs assignés au présent essai sont atteints en dépit de cer aines con rain es e  li i es qu’il   ai  

inconcevable de ne pas les surmonter au fur et mesure de son déroulement. On y pensant avec le temps, 

l’id e de les consid rer  lu ô  co  e d  is à rele er es  sur enue. Le  re ier d  i   ai  de  rier les sources 

d’in or a ion cr di les  ar i celles qui a onden  la li   ra ure se ra  or an  au suje .  n ou re, cer ains 

auteurs font référence à des travaux qui datent du siècle dernier au moment que le domaine est en 

perpétuel mouvement. Quant au second, il concerne la difficulté de pénétrer la sphère des professionnels 

de la filière qui est relativement étanche à cause de la méfiance qui règne aussi bien entre eux que vis-à-

 is de  onde ex  rieur. Aussi, il  allai  da an age d’ing niosi    our y acc der de  ar l’i  or ance des 

observations de terrain. Ces dernières sont clairement prônées aussi bien par les huit principes du modèle 
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d’Os ro  dans  ou e   ude de  iens co  uns que  ar ceux de l’a  roche  cosys   ique. Par ailleurs, 

s’agissan  des li i es de l’essai, elles se ra  or en  à la capacité de séquestration de carbone de 

l’arganeraie e  qui n’a  as  u ê re a ord  à cause du large   en ail du suje .  

Concernant les résultats, ils sont tout de même concluants à travers le discernement de la problématique et 

le d gage en  de  is es d’a  liora ion. Ainsi, le cinquiè e cha i re esquisse un  ode de gou ernance 

 olycen rique qui se  ro ose d’ins aurer des in erac ions à di   ren es  chelles, depuis la base, entre les 

processus écologiques, sociaux et économiques dans la durabilité des systèmes socioécologiques et leur 

r silience. L’id e de la res ruc ura ion du  ode de gou ernance  ise le recen rage des  issions desdi s 

 ôles sur l’in  rê  local selon une  ision glo ale.  e  e id e a      r ala le en  sou ise à l’a is de 

 ersonnes re r sen an s les ac eurs cl  de la gou ernance de l’arganeraie qui l’on  a  r ci e.  e endan , 

 ou  le  onde s’accorde que c’es  un chan ier di  icile à  e  re en œu re,  ais il n’es   as i  ossi le à 

en re rendre. A ec la  olon   co  une de  aire  r  aloir l’in  rê  g n ral sur les  isions sec orielles, le 

 ari  ourrai  ê re gagn . D’au an  qu’il s’agi  d’un  ar enaria  gagnan /gagnan  qui allie au ono isa ion 

des coo  ra i es,  aleur ajou  e  our les en re rises e  r silience de l’ cosys è e. L’  alua ion de la 

r silience de l’arganeraie, ex os e dans ce  essai, se  ro ose de  r sen er les  l  en s de  ase de la 

démarche qui devraient être approfondis pour aboutir à des recommandations plus précises pouvant être 

 ises en œu re  our assurer ce  e r silience.  n  lus de ce  a  ro ondisse en , la ca aci   de 

s ques ra ion de car one de l’arganeraie, so  aire en  a ord e dans ce  essai,  ourra  aire l’o je  de 

recherche ultérieure. Parallèlement à ce sujet, il serait fort pertinent de réaliser un projet institutionnel et 

d’  aluer la  aisa ili   d’un sys è e de  aie en s des ser ices  cosys   iques de l’arganeraie.  e  roje  

et cette évaluation devraient inclure le principe du « consentement libre, préalable et éclairé » des 

 o ula ions rurales e  des ayan s droi  a in de res ec er leur droi  d’acce  er ou de re user un  el  roje . 
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ANNEXE 1 : Rôles des parties prenantes 

Parties prenantes  Rôles et responsabilités  

Agence de développement 

social (ADS) 

L’ac ion de l’ADS es  d di e à la  ro o ion du d  elo  e en  social e  

la r duc ion de la  au re   en colla ora ion a ec d’au res en i  s 

gouvernementales opérant dans le domaine socioéconomique.  

Agences de bassins 

hydrauliques (ABH) 

Les fonctions princi ales des ABH co  rennen  : (i) l’ la ora ion d’un 

 lan in  gr  des ressources en eau e  assurer sa  ise en œu re, (ii) la 

d li rance de  er is e  de licences  our l’u ilisa ion des ressources 

 u liques en eau, (iii) l’  a lisse en  d’in ras ruc ures de  révention des 

inondations et de lutte contre les inondations.  

Agence nationale pour le 

développement des zones 

oasiennes e  d’Arganiers 

(ANDZOA) 

Dans les  cosys è es oasiens e  d’Arganiers, l’ANDZOA es  charg e, en 

coordina ion a ec d’au res au ori  s gou erne en ales, d’ la orer un 

 rogra  e de d  elo  e en  glo al e  d’assurer son sui i e  l’  alua ion 

de sa  ise en œu re.  

Agence pour le 

développement agricole 

(ADA)  

L’ADA es  charg e de  ar ici er à la  ise en œu re du  lan Maroc  er  

(PMV) à  ra ers l’ la ora ion e  la  ise en œu re de  lans d’ac ion  our 

soutenir le développement des petites et moyennes entreprises agricoles et 

des produits de terroir (pilier II).  

Association marocaine de 

l’indica ion g ogra hique de 

l’huile d’argane (AMIGHA)  

 n  an  que d  en rice du la el IGP  our l’huile d’argane, la  ission de 

l’AMIGHA es  de coordonner e  de s ruc urer le  ra ail de la filière Argan 

e  d’iden i ier a ec les  ro essionnels i  liqu s les di   ren es s ra  gies 

pour promouvoir le produit et le label IGP.  

Association nationale des 

coo  ra i es d’argane 

(ANCA)  

L’AN A es  une organisa ion  ro essionnelle qui  ourni  le soutien 

technique et favorise le partenariat et la mobilisation des coopératives 

d’argane.  

Associations sylvopastorales  

Elle a pour mission de veiller sur la réhabilitation et la gestion raisonnée 

des parcours forestiers pour en retirer durablement des produits fourragers 

sans en dégrader le capital.  

Conseil régional du SMD  

Les  onc ions  rinci ales co  rennen  : (i) l’ la ora ion d’un  lan de 

développement économique et social pour la région, (ii) la collecte de 

taxes, redevances et autres impôts perçus pour le compte de la région, (iii) 

la  ro o ion de l’in es isse en   ri é, (iv) la prise de toutes les mesures 

 our  ro  ger l’en ironne en , ( ) l’ado  ion de  esures  isan  à 

rationaliser la gestion des ressources en eau.  

 Coopératives et leurs 

grou es d’in  rê  

économique (GIE)  

Promouvoir la production et la commercialisation des produits locaux 

d’agro iodi ersi   e  sou enir la g n ra ion de re enus de leurs  e  res.  

 Direction régionale de 

l’agricul ure (DRA)  

La DRA es  charg e du d  elo  e en  e  de l’ado  ion de  lans 

régionaux de développement agricole basés sur les politiques sectorielles 

nationales.  
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ANNEXE 1 : Rôles des parties prenantes (suite) 

Parties prenantes  Rôles et responsabilités  

Direction régionale des eaux 

et forêts (DREF)  

La DR F a  our  issions d’ex cu er les  lans r gionaux de conser a ion, 

de développement et de protection des ressources forestières.  

FAO  

Le  inance en  d’un  roje  qui  ise le d  elo  e en  du sys è e de 

reconnaissance des signes dis inc i s d’origine e  de quali   des  rodui s 

de terroir et des denrées alimentaires.  

Fédération 

interprofessionnelle 

marocaine de la filière 

Argane (FIMARGANE) 

Elle assure la coordination et concertation entre les différents partenaires 

du secteur et interface entre les opérateurs du secteur avec les 

ad inis ra ions gou erne en ales e  l’ANDZOA. 

Fédération nationale des 

ayants droit usagers de 

l’arganeraie (FNADUA) 

La FNADUA a  our  ission d’assurer l’in er ace en re les ayan s droi  e  

les di   ren es  ar ies  renan es agissan  dans la  ilière d’argane.  

Fondation Mohammed VI 

pour la Recherche et la 

Sau egarde de l’Arganier 

(FMVI-RSA) 

La FMVI-RSA a pour mission de se concentrer sur la recherche 

scien i ique se ra  or an  à l’arganier e  sur l’a  liora ion du ni eau de 

vie des populations rurales  

GIZ  

La GIZ acco  agne le  inis ère charg  de l’en ironne en , dans le 

 rocessus d’ado  ion de lois permettant de minimiser les impacts négatifs 

pour le développement durable et de prendre des mesures préventives face 

aux changements climatiques.  

Haut-Commissariat aux Eaux 

et forêts et à la Lutte contre 

la Désertification 

(HCEFLCD)  

Le Haut-Co  issaria  es  res onsa le de l’ la ora ion e  de la  ise en 

œu re des  oli iques du gou erne en  rela i es à la conser a ion e  à 

l’u ilisa ion dura le des ressources  ores ières, la chasse, la  êche 

intérieure, parcs et réserves naturels et la lutte contre la désertification.  

Instituts nationaux chargés 

de la recherche, du 

développement et de la 

formation  

Les instituts nationaux chargés de la recherche, du développement et de la 

 or a ion dans les do aines de l’agricul ure, la  ores erie, 

l’en ironne en  e  des disci lines connexes regrou en  l’Ins i u  na ional 

de recherche agrono ique (INRA), l’Ins i u  d’agrono ie e  de science 

vétérinaire (Hassan II), l’Ins i u  na ional des  orê s ( NFI), l’École 

na ionale d’agricul ure ( NA) de Meknès, l’Uni ersi   d’Agadir, e c.  

Minis ère de l’Agricul ure e  

de la Pêche maritime  

Le Minis ère de l’Agricul ure e  de la Pêche  ari i e  eille à l’ex cu ion 

des politiques du gouvernement en matière de mise en valeur agricole et 

de conservation des ressources halieutiques et cordonne les missions des 

institutions sous sa tutelle.  

Minis ère de l’In  rieur  
Le Minis ère de l’In  rieur coordonne les  oli iques du gou erne en  

concernant la décentralisation administrative et la gouvernance régionale 

et municipale.  
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ANNEXE 1 : Rôles des parties prenantes (suite) 

Parties prenantes  Rôles et responsabilités  

Ministère délégué chargé de 

l’eau  

Le Minis ère d l gu  charg  de l’eau a  our  issions de g rer le sec eur 

de l’eau sur les  lans ins i u ionnels e  règle en aires e  de coordonner les 

missions des institutions sous sa tutelle.  

Ministère délégué chargé de 

l’en ironne en   

Les principales fonctions du ministère sont de faciliter, promouvoir et 

coordonner a ec d’au res  inis ères  ou e ac ion gou erne en ale  our 

 ro  ger l’en ironne en  e  sui re sa  ise en œu re.  

 

Office du Développement de 

la Coopération (ODCO)  

L’OD O a  our  ission la  ise en œu re de la  oli ique 

gou erne en ale  isan  la cr a ion e  l’encadre en  des coo  ra i es 

ainsi que l’organisa ion du sec eur associa i .  

Réseau des associations de la 

réserve de biosphère de 

l’Arganier (RARBA)  

  

Les fonctions principales du RARBA comprennent : (i) le soutien à 

l’ac ion co  unau aire  our la conser a ion e  la ges ion des ressources 

naturelles, (ii) le maintien et la valorisation du patrimoine culturel, (iii) la 

 acili a ion e  l’o  ra ionnalisa ion de la R ser e de  ios hère de 

l’Arganier (RBA) e  (i ) l’a  ui  echnique e  ins i u ionnel aux 

associations membres.  

UE  

Le  inance en  d’un  roje  qui  ise la  ro o ion de la conser a ion de 

l’arganeraie, la lu  e con re la d ser i ica ion e  l’a  liora ion de la 

si ua ion de l’e  loi de la  e  e rurale.  

UNESCO  
La reconnaissance l’arganeraie  ar l’UN S O co  e « Pa ri oine 

mondial » et son inscription sur la Liste représentative du patrimoine 

cul urel i  a  riel de l’hu ani  .  

Union des coopératives des 

femmes pour la production et 

la commercialisation de 

l’huile d’argane (U FA) 

L’U FA a  our  ission d’organiser la co  ercialisa ion, assurer la 

livraison des quantités du produit auprès des clients et en assurer sa 

qualité.  
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ANNEXE 2 : Processus de production d’huile d’argane (CTB, 2010) 
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ANNEXE 3 : Processus d’évaluation de résilience à travers les douze principes de l’approche 

écosystémique (Jones, 2015) 

Princi es de l’a  roche  cosys   ique Approche de résilience 

Principe 1
er

 : Les objectifs de gestion des terres, 

des eaux et des ressources vivantes sont un choix 

de société 

Les différents secteurs de la société perçoivent les 

écosystèmes en fonction de leurs propres besoins 

économiques, culturels et sociaux. Les peuples 

autochtones et autres communautés locales vivant 

de la terre sont des intervenants importants et leurs 

droits comme leurs intérêts doivent être reconnus. 

La diversité culturelle et la diversité biologique 

sont des éléments constitutifs centraux de 

l’a  roche  ar écosystème, et la gestion devrait en 

tenir compte. En dernière analyse, tous les 

écosystèmes devraient être gérés pour leurs 

valeurs intrinsèques et pour les biens tangibles ou 

in angi les qu’ils a  or en  aux ê res hu ains, de 

façon juste et équitable.  

Les terres et les eaux sont des éléments évolutifs à 

 ra ers l’in erac ion en re l’ho  e e  la na ure. La 

ques ion de l’a  liora ion de la r silience  our qui 

et la résilience de quels genres de perturbation est 

déterminée par un choix de société. Les 

compromis potentiels de résilience de qui et la 

résilience de quoi sont rendus aussi explicites que 

les connaissances disponibles le permettent. Une 

évaluation de résilience menée pour élaborer une 

vision et des objectifs stratégiques pour la gestion 

des écosystèmes serait conforme au principe 1. 

Principe 2 : La gestion devrait être décentralisée 

et ramenée le plus près possible de la base 

Les systèmes décentralisés peuvent entraîner plus 

d’e  icience, d’e  icaci   e  d’ qui  . Tous les 

intéressés devraient participer à la gestion qui 

devrait être également propice aux intérêts locaux 

et à ceux de tous les humains. Plus la gestion se 

fait à  roxi i   de l’ cosys è e,  lus il y a de la 

res onsa ili  , de la  ro ri   , de l’i  u a ili  , 

de la participation et des recours au savoir local.  

La gestion décentralisée crée une diversité 

d’uni  s à  e i e  chelle qui  er e  en  la  rise de 

décision et une gouvernance plus appropriée dans 

l’in  rê  de la co  unau  . L’a  liora ion de la 

résilience pour qui et la résilience de quels genres 

de perturbation est déterminée par le 

décloisonnement entre ceux qui décident et ceux 

qui appliquent les décisions. Ce décloisonnement 

facilite une communication transparente et des 

 changes d’in or a ion d  aill e e   ise à jour. 

 ela  a orise da an age d’e  icaci   e  de 

pertinence. 

Principe 3 : Les ges ionnaires d’ cosys è es 

devraient considérer les effets (réels ou potentiels) 

de leurs activités sur les écosystèmes adjacents ou 

autres écosystèmes 

Les in er en ions de ges ion d’ cosys è e on  

souvent des retombées inconnues ou imprévisibles 

sur d’au res  cosys è es; les e  e s  ossi les 

devraient donc être envisagés et analysés. Ceci 

peut imposer certains aménagements ou certains 

 odes d’organisa ion aux ins i u ions associ es à 

la  rise de d cision  our  aire, s’il y a lieu, les 

compromis appropriés. 

Les écosystèmes sont ouverts, dynamiques, 

rarement linéaires et susceptibles de décalages 

dans le temps. Aussi, les gestionnaires sont 

appelés à étudier leurs interrelations spatio-

 e  orelles  ossi les a ec d’au res  cosys è es e  

leurs impacts réels et potentiels.  

La ques ion de l’a  liora ion de la r silience  our 

qui et la résilience de quels genres de perturbation 

est déterminée par la capacité des gestionnaires à 

maitriser les actions susceptibles à interférer avec 

les systèmes limitrophes et vis versa. Une 

évaluation de la résilience est tributaire de la 

pertinence des évaluations environnementales et 

socioéconomiques menées.  
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écosystémique (Jones, 2015) (suite) 

Princi es de l’a  roche  cosys   ique Approche de résilience 

Principe 4 : Compte tenu des avantages potentiels 

de la gestion, il convient de comprendre 

l’ cosys è e dans un con ex e  cono ique. Tou  

programme de gestion devrait :  

a) réduire les distorsions du marché qui ont des 

effets néfastes sur la diversité biologique;  

b) har oniser les  esures d’inci a ion  our 

 a oriser la conser a ion e  l’u ilisa ion dura le 

de la diversité biologique;  

c) intégrer dans la mesure du possible les coûts et 

les avan ages à l’in  rieur de l’ cosys è e 

géré. 

La plus grave menace pesant sur la diversité 

 iologique es  cons i u e  ar l’ado  ion de  odes 

d’occu a ion des sols qui excluen  la di ersi   

biologique. Les distorsions du marché sont 

sou en  à l’origine de ce phénomène, car les 

systèmes et populations naturels sont sous-évalués 

 ar les  arch s, qui,  ar le  iais d’inci a ions e  de 

subventions ayant un effet pervers, favorisent une 

reconversion des terres au profit de systèmes 

moins divers. Bien souvent, ceux qui bénéficient 

de la conservation ne paient pas les coûts qui y 

sont associés et, de même, ceux qui engendrent les 

coûts environnementaux (par ex. par la pollution) 

 cha  en  à la res onsa ili  . L’har onisa ion des 

 esures d’inci a ion  er e  à ceux qui contrôlent 

la ressource d’en  irer des a an ages e   eille à ce 

que les coûts environnementaux soient payés par 

ceux qui en sont responsables. 

Reconnaître les biens et services procurés par les 

écosystèmes dans un contexte économique est 

i  or an  dans l’a proche de leur gestion. 

L’  alua ion des  aleurs  angi les e  in angi les 

découlant des systèmes écologiques favorise la 

détermination de leurs utilisateurs ainsi que les 

conditions et les couts y afférents. Aussi, de telles 

connaissances devront permettre d’in  grer les 

distorsions du marché (exploitation, pollution, 

incitations, subventions, etc.), la capacité 

écologique, les impacts positifs et négatifs dans 

l’  alua ion de la r silience.  e  e a  roche 

 er e  de dis oser d’une ges ion  rans aren e 

basée sur des données fiables et équitables 

relativement aux divers utilisateurs, aux couts 

associ s ainsi qu’aux   a s e  aux ca aci  s des 

écosystèmes.  

Principe 5 : Conserver la structure et la 

dyna ique de l’ cosys è e,  our  r ser er les 

ser ices qu’il assure, de rai  ê re un o jec i  

 riori aire de l’a  roche  ar  cosys è e 

Le fonctionnement e  la r silience d’un 

écosystème dépendent de la relation dynamique au 

sein des es èces, d’une es èce à l’au re co  e 

entre les espèces et leur environnement abiotique, 

ainsi que d’in erac ions  hysiques e  chi iques à 

l’in  rieur de l’en ironne en . La conser a ion, 

et, le cas échéant, la régénération de ces 

interactions et processus sont plus importantes à 

long terme pour la conservation de la diversité 

biologique que la simple protection des espèces.  

La rela ion dyna ique en re l’ho  e e  son 

en ironne en  d  end de l’ quili re en re la 

conservation de la diversité biologique des 

écosystèmes et les services procurés aux 

appropriateurs et, par ricochet, de sa résilience. 

L’a  liora ion des connaissances des in erac ions 

entre les composants écosystémiques et les 

objectifs socioéconomiques facilite la gestion de 

la conservation de la diversité biologique, voire la 

quali   e  l’in  gri   des  cosys è es.  n ou re, 

contrôler les vulnérabilités des appropriateurs et 

les risques de d grada ion d’un  cosys è e es  un 

indicateur de qualité devant garantir sa résilience. 
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écosystémique (Jones, 2015) (suite) 

Princi es de l’a  roche  cosys   ique Approche de résilience 

Principe 6 : La gestion des écosystèmes doit se 

 aire à l’in  rieur des li i es de leur dyna ique 

Au  o en  d’exa iner la  ro a ili  ,  oire la 

 acili  , d’a  eindre les o jec i s de ges ion, il  au  

prendre en compte les conditions 

environnementales qui limitent la productivité 

naturelle, la structure et la dynamique de 

l’ cosys è e. Les li i es de la dyna ique de 

l’ cosys è e  eu en  ê re in luenc es à di ers 

degrés par des conditions temporaires, 

imprévisibles ou artificiellement entretenues, et la 

gestion devrait, dans la même mesure, faire preuve 

de la  rudence qui s’i  ose.  

Les écosystèmes sont dynamiques et ouverts sur 

leur en ironne en , d’où leurs in luences 

réciproques avec les systèmes adjacents. Leurs 

limites réelles vont au-delà de leur aire 

géographique. L’a  liora ion de leur r silience 

es   onc ion de leurs zones d’in luence  ossi les, 

dans le  e  s e  dans l’es ace, a ec d’au res 

écosystèmes et leurs impacts réels et potentiels.  

La ques ion de l’a  liora ion de la r silience es  

déterminée par la capacité des gestionnaires à 

 ai riser les e  e s cu ula i s de l’  olu ion in 

si u de l’ cosys è e e  des in erac ions 

spatiotemporelles avec les systèmes limitrophes. 

Principe 7 : L’a  roche  ar  cosys è e ne de rai  

être appliquée que selon les échelles appropriées 

L’a  roche de rai  ê re d li i  e  ar des  chelles 

spatiales et temporelles en rapport avec les 

objectifs. Les limites à imposer à la gestion seront 

définies fonctionnellement par les utilisateurs, les 

gestionnaires, les scientifiques et la population 

locale et autochtone. Au besoin, on favorisera les 

rela ions en re r gions. L’a  roche  ar  cosys è e 

repose sur la nature hiérarchique de la diversité 

biologique, caract ris e  ar l’in erac ion e  

l’in  gra ion des gènes, des es èces e  des 

écosystèmes.  

Les écosystèmes sont délimités, selon démarche 

 ar ici a i e, i  liquan  un choix d’ chelle 

adéquate en mesure de répondre aux objectifs des 

appropriateurs. Cette démarche ne se limite pas à 

des interventions techniques spécifiques à un site, 

mais se fonde sur un ensemble de variables 

fortement liées aux échelles de gestion, à la nature 

hiérarchique de la diversité biologique et la nature 

des biens et services rendus. 

La ques ion de l’a  liora ion de la r silience es  

déterminée par la résultante de la superposition de 

l’ense  le de ces  cosys è es qui de rai  ê re une 

mosaïque de zones en interaction, répondant ainsi 

aux besoins des populations qui y vivent. 

Principe 8 : Compte tenu des échelles temporelles 

et des décalages variables qui caractérisent les 

processus écologiques, la gestion des écosystèmes 

doit se fixer des objectifs à long terme 

Les processus des écosystèmes sont caractérisés 

par des échelles temporelles variables et par des 

décalages dans le temps. Ceci va naturellement à 

l’encon re de la  endance hu aine à  ri il gier les 

avantages à court terme et à préférer le profit 

immédiat aux avantages futurs.  

La gestion des écosystèmes est un processus 

itératif e    olu i  qui s’ins ire, co  e  ou  

système de gestion, du principe de la roue de 

Deming (planifier, agir, évaluer, améliorer). Il doit 

(i) favoriser les compromis entre les choix locaux 

et bénéfices à court terme et la vision globale et 

les objectifs à long terme et (ii) tenir compte des 

décalages entre les actions et résultats ainsi que 

des échelles temporelles dans les variables 

écologiques sélectionnées et des fonctionnements 

probables des écosystèmes.  

La question de résilience des écosystèmes est un 

travail de long halène qui se heurte aux tendances 

humaines, souvent favorables aux avantages à 

cour   er e e   ro i  i   dia  ainsi qu’à 

l’ins a ili   ins i u ions don  les  isions  oli iques 

risquent de changer à long terme. 
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écosystémique (Jones, 2015) (suite) 

Princi es de l’a  roche  cosys   ique Approche de résilience 

Principe 9 : La gestion doit admettre que le 

changement est inévitable 

Les écosystèmes changent, y compris la 

composition des espèces et des effectifs des 

 o ula ions; la ges ion doi  donc s’ada  er aux 

changements. En dehors de leur dynamique 

interne de changement, les écosystèmes sont 

sou is à une conjonc ion d’incer i udes et de " 

surprises " potentielles dans les domaines humain, 

biologique et environnemental. Les acteurs 

habituels de perturbation peuvent revêtir de 

l’i  or ance  our la s ruc ure e  le  onc ionne en  

de l’ cosys è e e  n cessi er des  esures de 

préservation ou de res aura ion. L’a  roche  ar 

écosystème doit recourir à une gestion souple, 

pour anticiper ces changements et ces événements, 

e  s’y ada  er, e    i er donc  ou es d cisions qui 

excluraient certaines options; parallèlement, 

cependant, des mesures d’a   nua ion des 

conséquences devraient être envisagées aux fins 

d’ada  a ion aux change en s à long  er e  els 

que la modification du climat.  

Comme toutes les ressources non renouvelables, 

les écosystèmes changent sous les effets des 

actions anthropiques et climatiques. Ce 

change en  es  d’au an   lus ra ide si rien n’es  

fait pour contrecarrer les pressions effrénées dues 

à l’accroisse en  d  ogra hiques e  aux  esoins 

y associés en matière première et nourriture. La 

conjugaison de la dynamique interne de 

changement des écosystèmes et des perturbations 

humaines et environnementales externes 

augmente, sans nul doute, le risque de leur 

dégradation.  

La question de résilience pour inverser la tendance 

d’essou  le en  de la ressource es  d’une 

importance capitale pour anticiper le changement, 

mitiger les forces de dégradation et maintenir un 

niveau de bienêtre convenable des populations 

locales. 

Principe 10 : L’a  roche  ar  cosys è e de rai  

rechercher l’ quili re a  ro ri  en re la 

conser a ion e  l’u ilisa ion de la di ersi   

biologique 

La diversité biologique est importante en elle-

 ê e,  ais aussi à cause du rôle cl  qu’elle joue 

en sou enan  l’ cosys è e e  en rendan  d’au res 

services dont nous sommes tous tributaires en fin 

de compte. On a déjà eu une tendance dans le 

passé à gérer les éléments constitutifs de la 

di ersi    iologique co  e qu’ils soien   ro  g s 

ou non. Il faut passer à une perspective plus 

sou le, où la conser a ion e  l’u ilisa ion son  

co  rises en  onc ion du con ex e e  où l’on  eu  

appliquer en les dosant toute la panoplie des 

 esures, qu’il s’agisse de  ro ec ion s ric e ou 

d’ cosys è es  açonn s  ar l’ho  e.  

L’a  roche  ar  cosystème est caractérisée par sa 

 oly alence; elle s’a  lique aux di ers ni eaux 

d’organisa ion  iologique e  à  ou e sor e 

d’ chelles.  lle es  conçue de  açon à sou enir la 

conservation de la biodiversité (protégée et non 

 ro  g e), l’u ilisa ion dura le de ses éléments 

constitutifs et le partage équitable des avantages 

découlant de son utilisation.   

La ques ion de l’a  liora ion de la r silience des 

écosystèmes se manifeste à mainte reprise tant à 

 ra ers leur conser a ion, l’u ilisa ion dura le des 

ressources, qu’au ni eau de la  ro o ion des 

dimensions sociales et économiques. La résilience 

des écosystèmes est synonyme de procuration des 

biens et services assurés par les écosystèmes aux 

êtres humains et de partage équitable de leurs 

avantages. 

Principe 11 : L’a  roche  ar  cosys è e de rai  

consid rer  ou es les  or es d’in or a ion 

 er inen es, y co  ris l’in or a ion scien i ique e  

autochtone, de même que les connaissances, les 

innovations et les pratiques locales quelle que soit 

son origine, l’information est indispensable pour  

L’a  roche  ar  cosys è e reconna   que 

l’ho  e e  sa di ersi   cul urelle  on   ar ie 

in  gran e de leur en ironne en . Qu’il s’agisse 

du res ec  de l’en ironne en  e  de la  r  en ion 

des incidences environnementales négatives, des 

méthodes scientifiques appropriées sont utilisées. 
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écosystémique (Jones, 2015) (suite) 

Princi es de l’a  roche  cosys   ique Approche de résilience 

établir des stratégies efficaces de gestion des 

écosystèmes. Il est souhaitable de mieux connaître 

les fonctions des écosystèmes et les incidences de 

l’ac ion hu aine. 

Tous les renseignements pertinents en provenance 

d’une r gion concern e de raien  ê re 

communiqués à tous les intervenants et à tous les 

acteurs, en tenant compte, entre autres, des 

d cisions à  rendre en  er u de l’ar icle 8 j) de la 

Convention sur la diversité biologique. Les 

hypothèses sous-tendant les décisions en matière 

de gestion devraient être explicites et confrontées 

aux connaissances disponibles et aux vues des 

intéressés.  

Elles sont appliquées aux divers niveaux 

d’organisa ion  iologique, qui incluen  les 

processus, les fonctions et les interactions 

essentiels entre les organismes. 

La ques ion de l’a  liora ion de la r silience, les 

   hodes scien i iques u ilis es dans l’ la ora ion 

des stratégies de conservation ou de planification 

représentent une garantie supplémentaire pour la 

  raci   des  r  isions qu’il soi   our la di ersité 

biologique que pour les biens et services rendus 

aux populations autochtones.  

 

Principe 12 : L’a  roche  ar  cosys è e de rai  

impliquer tous les secteurs sociaux et toutes les 

disciplines scientifiques 

La plupart des problèmes de gestion de la diversité 

biologique sont complexes, impliquent nombre 

d’in erac ions, des e  e s secondaires e  des 

cons quences; il  au  donc  aire a  el à l’ex er ise 

nécessaire et réunir toutes les parties intéressées 

sur le plan local, national, régional ou 

international, selon le besoin.  

La complexité de la gestion des écosystèmes 

i  lique l’in  gra ion des  ra iques  radi ionnelles 

e  des disci lines scien i iques. L’a  roche  ar 

 cosys è e  ourni  un cadre a  ro ri  (l’ho me 

dans son environnement) qui favorise la 

 ro o ion de l’ex er ise  echnique e  la 

coordination des actions des populations 

autochtones. De ce fait, la question de 

l’a  liora ion de la r silience  laide  our la 

conjugaison du développement des connaissances 

scientifiques par la recherche et de la 

capitalisation des pratiques locales à travers les 

secteurs sociaux qui sont les mieux placés pour 

encadrer les populations locales.  
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ANNEXE 4 : Tableau comparatif des coopératives étudiées 

Dimension 
Critères de 

comparaison des 

coopératives 

Coopérative 

Alamal à Tiznit 

Coopérative Al 

Amal à Essaouira 

Coopérative 

Taitmatine à 

Taroudant 

  

Sècheresse + + + + + + + + + + + 

Pompage pour 

irrigation 
+ + + + + + + 

État de 

conservation et 

biodiversité 

+ + + + 

 

Règles 

coutumières 
+ + + 

Pastoralisme + + + + + + + + + + 

Alphabétisation + + + + + 

 

Revenu + +  +  + + + 

Intermédiaires + + + + + + + + + + + + 

Autonomie 

financière 
+ + + + + + + 

 

Efficacité de 

l’ad inis ra ion 

locale 

+ + + + 

Autonomie 

décisionnelle 
+ + + 

Conflits avec les 

services 

forestiers 

+ + + + + + + + + + + 

Application de la 

mise en défens 
+ + + + 
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